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AVIS AUX USAGERS

La Gazette offi  cielle du Québec est le journal par lequel le 
gouvernement du Québec rend offi  cielles ses décisions. Elle 
est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la Loi sur 
le Centre de services partagés du Québec (chapitre C-8.1.1) 
et du Règlement sur la Gazette offi  cielle du Québec (chapitre 
C-8.1.1, r. 1).
La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un jour férié, 
l’Éditeur offi  ciel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lundi suivant.
La Partie 2 « Lois et règlements » et sa version anglaise 
Part 2 « Laws and Regulations » sont publiées au moins 
tous les mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l’Éditeur offi  ciel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette offi  cielle du Québec 
Partie 2 est disponible gratuitement et chaque numéro est 
diff usé le mercredi à 0 h 01 à l’adresse suivante :
 www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu
RLRQ, c. C-8.1.1, r. 1
Règlement sur la Gazette offi  cielle du Québec, article 3

La Partie 2 contient :

1° les lois sanctionnées;

2° les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3° les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette offi  cielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4° les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

5° les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
administratifs;

6° les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3° et 5° 
dont la publication à la Gazette offi  cielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7° tout autre document non visé à l’article 2 ou au présent 
article et dont la publication est requise par le gouvernement.

Tarif * 
1. Abonnement annuel à la version imprimée
 Partie 1 « Avis juridiques » : 529 $ 
 Partie 2 « Lois et règlements » :  725 $ 
 Part 2 « Laws and Regulations » :  725 $ 

2. Acquisition d’un exemplaire imprimé de la Gazette 
offi  cielle du Québec  : 11,32 $.

3. Publication d’un document dans la Partie 1 :
 1,82 $ la ligne agate.

4. Publication d’un document dans la Partie 2 :
 1,21 $ la ligne agate.

Un tarif minimum de 265 $ est toutefois appliqué 
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les fi chiers électroniques du document à publier, une version 
Word et un PDF avec signature d’une personne en autorité, 
doivent être transmis par courriel (gazette.offi  cielle@cspq.
gouv.qc.ca) et être reçus au plus tard à 11 h le lundi précé-
dant la semaine de publication. Les documents reçus après 
la date de tombée sont publiés dans l’édition subséquente.
Le calendrier des dates de tombée est disponible sur le site 
Internet des Publications du Québec.

Dans son message, l’annonceur doit clairement indiquer 
les coordonnées de la personne à qui la facture doit être 
acheminée (nom, adresse, téléphone et courriel).

Pour toute demande de renseignements, veuillez commu-
niquer avec :

Gazette offi  cielle du Québec
Courriel : gazette.offi  cielle@cspq.gouv.qc.ca
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9

Abonnements
Pour un abonnement à la version imprimée de la Gazette 
offi  cielle du Québec, veuillez communiquer avec :

Les Publications du Québec
Service à la clientèle – abonnements
1000, route de l’Église, bureau 500
Québec (Québec) G1V 3V9
Téléphone : 418 643-5150
Sans frais : 1 800 463-2100
Télécopieur : 418 643-6177
Sans frais : 1 800 561-3479

Toute réclamation doit nous être signalée dans les 
20 jours suivant la date d’expédition.
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Règlements et autres actes

Extrait des Règles de fonctionnement  
de l’Assemblée nationale
CHAPITRE III 
RÈGLES DE FONCTIONNEMENT CONCERNANT 
LES PROJETS DE LOI D’INTÉRÊT PRIVÉ

32. Définition – Un projet de loi concernant des  
intérêts particuliers ou locaux est présenté par un député.

33. Dépôt auprès du directeur de la législation  
– Le député qui a accepté de présenter un projet de loi 
concernant des intérêts particuliers ou locaux le dépose 
auprès du directeur de la législation.

Il ne se porte toutefois pas garant de son contenu et n’en 
approuve pas nécessairement les dispositions.
(Voir art. 264 et 265 R.A.N.)

34. Documents requis – Le projet de loi doit être 
accompagné d’un avis mentionnant le nom du député qui 
le présente, d’une copie de chacun des documents men-
tionnés dans le projet de loi et de tout autre document 
pertinent.

Dans le cas d’un projet de loi concernant une corpo-
ration municipale régie par la Loi sur les cités et villes, 
par le Code municipal du Québec ou par une charte  
spéciale, le projet de loi doit également être accompagné 
de la copie certifiée conforme de la résolution autorisant 
sa présentation.
(Voir art. 265 R.A.N.)

35. Délai d’adoption – Tout projet de loi déposé auprès 
du directeur de la législation au cours d’une période de 
travaux prévue à l’article 19 du Règlement de l’Assemblée 
nationale ne peut être adopté pendant la même période.
2009.04.21
(Voir art. 265 R.A.N.)

36. Avis dans la Gazette officielle du Québec – La 
personne intéressée qui demande l’adoption du projet de 
loi fait publier sous sa signature, dans la Gazette officielle 
du Québec, un avis intitulé « Avis de présentation d’un 
projet de loi d’intérêt privé ».

L’avis doit décrire l’objet du projet de loi et indiquer 
que toute personne qui a des motifs d’intervenir sur le 
projet de loi doit en informer le directeur de la législation.
(Voir art. 265 R.A.N.)

37. Avis dans un journal – L’avis doit également être 
publié dans un journal circulant dans le district judiciaire 
de la personne intéressée ou, à défaut, circulant dans le 
district le plus proche.

Cet avis doit paraître une fois par semaine pendant 
quatre semaines.

Une copie de cet avis doit accompagner le projet de 
loi au moment de son dépôt auprès du directeur de la 
législation.
(Voir art. 265 R.A.N.)

38. Rapport du directeur de la législation – Le direc-
teur de la législation transmet au président de l’Assemblée 
un rapport mentionnant si l’avis a été fait et publié confor-
mément aux règles.

Le président en transmet copie au leader du gouver-
nement et au député qui a accepté de présenter le projet 
de loi.
(Voir art. 265 R.A.N.)

39. Registre – Le directeur de la législation tient un 
registre des nom, adresse et profession de la personne qui 
a demandé l’adoption d’un projet de loi et des personnes 
qui lui ont fait part de motifs pour intervenir sur ce projet 
de loi.

Il communique au leader du gouvernement et au député 
qui présente le projet de loi la liste des personnes qui lui 
ont fait part de motifs pour intervenir sur ce projet de loi.
(Voir art. 265 R.A.N.)

40. Convocation des intéressés – Le directeur du 
Secrétariat des commissions convoque les intéressés 
au moins sept jours avant l’étude du projet de loi en 
commission.
(Voir art. 267 R.A.N.)

41. Publication annuelle des règles – En janvier de 
chaque année, le directeur de la législation publie à la 
Gazette officielle du Québec les règles concernant les  
projets de loi d’intérêt privé, ainsi que le chapitre IV du 
titre III du Règlement de l’Assemblée nationale.
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Extrait du Règlement de l’Assemblée 
nationale
TITRE III

CHAPITRE IV 
PROJETS DE LOI D’INTÉRÊT PRIVÉ 

264. Préavis – Tout député peut, à la demande d’une 
personne intéressée, présenter un projet de loi concernant 
des intérêts particuliers ou locaux.

Il doit en donner préavis au plus tard la veille de sa 
présentation et en faire parvenir copie au président avant 
la séance où la présentation doit avoir lieu.
(Voir art. 33 R.F.)

265. Rapport du directeur de la législation – Avant 
cette présentation, le président fait état du contenu du  
rapport du directeur de la législation.
(Voir art. 33 à 39 R.F.)

266. Préambule – Les projets de loi d’intérêt privé ne 
requièrent pas de notes explicatives. Ils contiennent un 
préambule exposant les faits qui justifient leur adoption.

267. Consultation et étude en commission – Après sa 
présentation, tout projet de loi d’intérêt privé est envoyé 
en commission sur motion sans préavis du leader du gou-
vernement. Cette motion est mise aux voix sans débat.

La commission entend les intéressés, procède à l’étude 
détaillée du projet de loi et fait rapport à l’Assemblée. Ce 
rapport est mis aux voix immédiatement, sans débat.
(Voir art. 40 R.F.)

268. Adoption du principe et du projet de loi – La 
motion d’adoption du principe du projet de loi est fixée à 
une séance subséquente. Elle ne peut faire l’objet ni d’une 
motion de report ni d’une motion de scission.

Le principe adopté, le projet de loi n’est pas envoyé 
de nouveau en commission. À moins que cinq députés 
ne s’y opposent, l’adoption du principe et celle du projet 
de loi ont lieu au cours de la même séance, sans envoi en 
commission, sous réserve de l’article 257.

269. Temps de parole – Aux étapes de l’adoption du 
principe et de celle du projet de loi, chaque député a un 
temps de parole de dix minutes. Le député qui le présente 
et les chefs de groupes parlementaires ont droit à trente 
minutes.

270. Procédure – Sous réserve des dispositions du 
présent chapitre, les règles générales relatives aux projets 
de loi s’appliquent aux projets de loi d’intérêt privé.

71643

Décision OPQ 2019-364, 12 décembre 2019
Code des professions 
(chapitre C-26)

Chambre des notaires du Québec  
— Élections et l’organisation de la Chambre des 
notaires du Québec 
— Modification

Prenez avis que le Conseil d’administration de la 
Chambre des notaires du Québec a adopté, en vertu 
du paragraphe b de l’article 93 et du paragraphe a du  
premier alinéa de l’article 94 du Code des professions 
(chapitre C-26), le Règlement modifiant le Règlement sur 
les élections et l’organisation de la Chambre des notaires 
du Québec et que, conformément à l’article 95.2 du 
Code des professions, ce règlement a été approuvé avec 
modifications par l’Office des professions du Québec le  
12 décembre 2019.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 21 de ce règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
Diane Legault

Règlement modifiant le Règlement sur les 
élections et l’organisation de la Chambre 
des notaires du Québec
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 93, par. b et a. 94, 1er al., par. a)

1. Le Règlement sur les élections et l’organisation de 
la Chambre des notaires du Québec (chapitre N-3, r. 6.1) 
est modifié par le remplacement, dans l’article 1, de « , des 
administrateurs et des membres du comité exécutif » par 
« et des autres administrateurs ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 1, des suivants :

« 1.1. Le secrétaire de l’Ordre est chargé de l’appli-
cation du présent règlement. Il surveille notamment le 
déroulement des élections. Lorsqu’il est dans l’impossi-
bilité d’exercer ses fonctions, il est remplacé par un secré-
taire adjoint ou par une personne désignée par le Conseil 
d’administration.
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1.2. Toute personne qui exerce des fonctions électo-
rales prévues au présent règlement fait preuve d’impar-
tialité et évite tout commentaire portant sur un enjeu élec-
toral. Elle prête serment de discrétion et d’impartialité 
selon la formule établie par le Conseil d’administration. ».

3. L’article 4 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 4. Le mandat du président et des autres administra-
teurs est de 4 ans. Le mandat du vice-président est de  
2 ans. ».

4. L’article 7 de ce règlement est modifié :

1° par la suppression de « pour l’élection du président 
et des administrateurs »;

2° par l’ajout, à la fin, de « chaque année où se tiennent 
des élections ».

5. L’article 9 de ce règlement est modifié par la sup-
pression, dans le deuxième alinéa, des paragraphes 4° 
et 5°.

6. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 9, de ce qui suit :

SECTION III.1 
CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ, RÈGLES DE 
CONDUITE APPLICABLES AU CANDIDAT ET  
DE COMMUNICATIONS ÉLECTORALES

§1. Critères d’éligibilité

9.1. Un administrateur ne peut exercer plus de 2 man-
dats consécutifs à ce titre. En outre de tels mandats, le 
président peut exercer au plus 2 mandats consécutifs à 
ce titre.

Un mandat accompli afin de pourvoir un poste vacant 
dont la durée non écoulée est de moins de 2 ans n’est pas 
considéré aux fins de la comptabilisation du nombre de 
mandats consécutifs.

Un administrateur, dont le président, ayant accompli le 
nombre maximal de mandats consécutifs peut toutefois 
se porter candidat à une élection après l’écoulement d’un 
délai de 4 ans suivant la fin de son dernier mandat.

9.2. Est inéligible à la fonction d’administrateur, dont 
celle de président, un notaire qui :

1° occupe un emploi à l’Ordre ou a occupé un tel 
emploi au cours de l’année précédant la date fixée pour 
la clôture du scrutin;

2° a été membre du conseil d’administration ou diri-
geant d’une personne morale ou de tout autre groupement 
de personnes ayant pour objet principal la promotion des 
droits ou la défense des intérêts des notaires ou d’autres 
professionnels en général, au cours de l’année précédant la 
date fixée pour la clôture du scrutin ou, pour un candidat 
à la fonction de président, au cours des 2 ans précédant 
cette date;

3° fait l’objet, 60 jours ou moins avant la date fixée 
pour la clôture du scrutin, d’une limitation ou d’une sus-
pension du droit d’exercer des activités professionnelles;

4° a fait l’objet, au cours des 5 années précédant la date 
fixée pour la clôture du scrutin :

a) d’une décision disciplinaire lui imposant une radia-
tion ou une limitation ou une suspension de son droit 
d’exercer des activités professionnelles rendue au Québec 
par le conseil de discipline d’un ordre professionnel ou 
par le Tribunal des professions en appel d’une décision 
d’un tel conseil;

b) d’une décision le déclarant coupable d’une infrac-
tion pénale visée à l’article 188 du Code des professions 
(chapitre C-26);

c) d’une décision d’un tribunal canadien le déclarant 
coupable d’une infraction criminelle impliquant un acte 
de collusion, de corruption, de malversation, d’abus de 
confiance, de fraude, de trafic d’influence ou des gestes 
ou des propos abusifs à caractère sexuel;

d) d’une décision d’un tribunal le déclarant coupable 
d’une infraction criminelle, et qui, de l’avis motivé du 
comité formé en application de l’article 12 de la Loi sur 
le notariat (chapitre N-3), a un lien avec l’exercice de la 
profession;

e) d’une interdiction visée à l’article 55 du Code de  
procédure civile (chapitre C-25.01) en raison de sa 
quérulence;

f) d’une révocation d’un mandat d’administrateur de 
l’Ordre.

Toutefois, dans le cas d’une décision imposant une 
peine d’emprisonnement ou une sanction disciplinaire, 
la période d’inéligibilité commence à courir à compter 
du moment où la peine d’emprisonnement est totalement 
purgée ou à compter de la fin de la période visée par la 
sanction disciplinaire.



8 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 janvier 2020, 152e année, no 1 Partie 2

§2. Règles de conduite applicables au candidat

9.3. Le candidat doit :

1° s’abstenir de recevoir ou de donner des cadeaux, des 
dons, des faveurs, des ristournes ou tout autre avantage, 
autre qu’un objet promotionnel de peu de valeur, visant à 
favoriser sa candidature;

2° s’assurer de l’exactitude des renseignements qu’il 
communique au secrétaire;

3° donner suite à toute demande provenant du secré-
taire et respecter ses décisions;

4° assumer personnellement ses dépenses électorales;

5° s’abstenir de recevoir l’appui financier de tout orga-
nisme ou fournisseur lié à la profession et ayant pour objet 
de promouvoir sa candidature ou de défavoriser une autre 
candidature.

§3. Communications électorales

9.4. Le candidat doit s’abstenir de se placer en situation 
de conflit d’intérêts ou d’apparence de conflit d’intérêts.

9.5. En plus des éléments du bulletin de présentation, le 
candidat peut diffuser d’autres messages de communica-
tion électorale dans la mesure où ils respectent la mission 
de protection du public de l’Ordre, ils sont compatibles 
à l’honneur et à la dignité de la profession et ils sont 
empreints de courtoisie et de respect à l’égard des autres 
candidats à l’élection, de la profession, de l’Ordre, des 
membres et du système professionnel dans son ensemble.

9.6. Le candidat doit respecter la volonté d’un notaire 
de ne pas être sollicité.

9.7. Le candidat doit s’abstenir d’utiliser le symbole 
graphique de la Chambre des notaires du Québec. Il 
peut toutefois utiliser le symbole graphique réservé aux 
notaires. Dans ce dernier cas, il ne doit pas altérer ce  
symbole graphique. ».

7. L’article 11 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 11. À la réception du bulletin de présentation, le 
secrétaire en vérifie la conformité. Avant de remettre 
un accusé de réception, il peut exiger du notaire qu’il 
y apporte des modifications s’il n’est pas correctement 
rempli.

Le secrétaire refuse d’accuser réception d’un bulletin 
qui est incomplet ou qui contient de l’information erronée. 
Sa décision est définitive. ».

8. L’article 12 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 12. Le bulletin de présentation contient les éléments 
suivants :

1° le nom du candidat;

2° l’année de son admission à l’Ordre;

3° le lieu où il exerce sa profession;

4° son occupation professionnelle et, s’il y a lieu, le 
titre lié à ses fonctions;

5° une déclaration du candidat selon laquelle il res-
pecte les critères d’éligibilité;

6° une déclaration du candidat selon laquelle il  
s’engage à respecter les règles de conduite et les règles 
en matière de communication électorale prévues par le 
présent règlement et qu’il a pris connaissance des normes 
d’éthique et de déontologie applicables aux administra-
teurs du Conseil d’administration;

7° un formulaire de déclaration de candidature dans 
lequel le candidat peut joindre une photographie récente, 
son curriculum vitae ou un résumé de celui-ci, ses accré-
ditations, les informations sur son implication au sein de 
la profession ainsi que les motifs qui l’incitent à poser sa 
candidature. À cet effet, le candidat utilise un maximum 
de 800 mots. Cependant, le candidat au poste de président 
utilise un maximum de 1 200 mots.

Le bulletin de présentation est signé par :

1° 30 autres notaires, lorsque le notaire se porte can-
didat au poste de président;

2° 4 autres notaires, lorsque le notaire se porte candidat 
au poste d’administrateur élu autre que président, sauf 
pour combler un poste vacant. ».

9. L’article 13 de ce règlement est abrogé.

10. L’intitulé de la sous-section 3 de la section IV de 
ce règlement est modifié par la suppression de « et comité 
exécutif ».

11. Les articles 14 et 15 de ce règlement sont modifiés 
par la suppression, partout où il se trouve, de « ou à un 
poste de membre du comité exécutif ».

12. L’article 16 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, après « président, », de « le bulletin 
de présentation de chacun de ces candidats »;

2° par la suppression du deuxième alinéa.
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13. L’intitulé de la section VI est modifié par la 
suppression de « ET DES MEMBRES DU COMITÉ 
EXÉCUTIF ».

14. L’article 23 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, 
de « la date de leur élection » par « une élection des 
administrateurs »;

2° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant :

« Lorsqu’il n’y a qu’un candidat, le secrétaire le déclare 
élu vice-président. Lorsqu’il y a plus d’un candidat, celui 
qui recueille la majorité des voix est déclaré élu. En cas 
d’égalité des votes, il est procédé à un tirage au sort pour 
déterminer lequel des candidats est élu. ».

15. L’article 24 de ce règlement est abrogé.

16. L’article 31 de ce règlement est modifié par l’ajout, 
à la fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsqu’il n’y a qu’un candidat, le secrétaire le déclare 
élu. Lorsqu’il y a plus d’un candidat, celui qui recueille 
la majorité des voix est déclaré élu. En cas d’égalité des 
votes, il est procédé à un tirage au sort pour déterminer 
lequel des candidats est élu. ».

17. L’article 37 de ce règlement est modifié par la 
suppression, dans le paragraphe 3° du premier alinéa, de  
« à une séance du comité exécutif ou ».

18. L’article 38.1 de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « l’article 4 » par « l’article 9.1 ».

19. Malgré l’article 4 du Règlement sur les élections 
et l’organisation de la Chambre des notaires du Québec 
(chapitre N-3, r. 6.1), le mandat des administrateurs sui-
vants est de 2 ans :

1° les 2 candidats élus en 2020 dans le district électoral 
Métropole qui ont obtenu le moins de votes;

2° le candidat élu en 2020 dans le district électoral 
Centre qui a obtenu le moins de votes;

3° le candidat élu en 2020 dans le district électoral 
Ouest qui a obtenu le moins de votes.

Si des candidats sont élus par acclamation ou obtiennent 
le même nombre de votes, un tirage au sort détermine 
celui dont le mandat est de 2 ans.

20. Les membres du comité exécutif en fonction à la 
date d’entrée en vigueur du présent règlement le demeurent 
jusqu’à l’entrée en fonction du président élu en 2020.

21. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième  
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

71749

Décision OPQ 2019-361, 12 décembre 2019
Code des professions 
(chapitre C-26)

Audioprothésistes 
— Organisation de l’Ordre des audioprothésistes du  
Québec et les élections à son Conseil d’administration

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des audioprothésistes du Québec a adopté, en vertu des 
articles 63.1 et 65, des paragraphes a, b, e et f de l’article 93 
et du paragraphe a du premier alinéa de l’article 94 du 
Code des professions (chapitre C-26), le Règlement sur 
l’organisation de l’Ordre des audioprothésistes du Québec 
et les élections à son Conseil d’administration et que, 
conformément à l’article 95.2 du Code des professions, ce 
règlement a été approuvé avec modifications par l’Office 
des professions du Québec le 12 décembre 2019.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 55 de ce règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
Diane Legault

Règlement sur l’organisation de l’Ordre 
des audioprothésistes du Québec et les 
élections à son Conseil d’administration
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 63.1, 65, 93 par. a, b, e et f et a. 94,  
1er al., par. a)

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent règlement a notamment pour objet de 
fixer le nombre d’administrateurs, autres que le président, 
formant le Conseil d’administration de l’Ordre des audio-
prothésistes du Québec, les modalités de l’élection du pré-
sident et des autres administrateurs élus de ce Conseil 
d’administration et la durée de leur mandat.
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Il a aussi pour objet de fixer le quorum et le mode 
de convocation des assemblées générales des audio-
prothésistes ainsi que d’établir des règles concernant 
la rémunération des administrateurs élus du Conseil 
d’administration.

2. Le secrétaire de l’Ordre est chargé de l’application 
du présent règlement. Il surveille notamment le déroule-
ment de l’élection.

Lorsque le secrétaire est dans l’impossibilité d’exercer 
ses fonctions, il est remplacé par une personne désignée 
par le Conseil d’administration.

3. Toute personne qui exerce des fonctions électorales 
prévues au présent règlement doit faire preuve d’impartia-
lité et éviter tout commentaire portant sur un enjeu élec-
toral. Elle prête serment de discrétion et d’impartialité 
selon la formule établie par le Conseil d’administration.

4. Pour l’application du présent règlement, les jours 
fériés sont ceux prévus au Code de procédure civile  
(chapitre C-25.01).

Si un jour prévu au présent règlement tombe un jour 
férié ou un samedi, il est reporté automatiquement au jour 
ouvrable suivant.

SECTION II 
NOMBRE D’ADMINISTRATEURS, DURÉE DES 
MANDATS ET REPRÉSENTATION RÉGIONALE

5. Le nombre d’administrateurs du Conseil d’adminis-
tration, autres que le président, est fixé à 8.

Ainsi, le Conseil d’administration est formé de 9 admi-
nistrateurs, dont le président s’il est élu au suffrage univer-
sel des audioprothésistes, et de 3 administrateurs nommés 
par l’Office des professions du Québec.

Toutefois, lorsque le président est élu au suffrage des 
administrateurs, le Conseil d’administration est formé 
de 8 administrateurs, dont le président, et de 2 adminis-
trateurs nommés par l’Office des professions du Québec.

6. Le président et les administrateurs sont élus pour 
un mandat de 3 ans.

7. Pour assurer une représentation régionale adéquate 
au sein du Conseil d’administration, le territoire du 
Québec est divisé en 2 régions électorales. Le territoire 
de chacune des régions électorales correspond au territoire 
d’une ou de plusieurs régions apparaissant à l’annexe I 
du Décret concernant la révision des limites des régions 
administratives du Québec (chapitre D-11, r. 1). Ces 
régions électorales sont délimitées de la manière suivante 
et représentées par le nombre suivant d’administrateurs :

Régions  Régions  Nombre 
électorales administratives  d’administrateurs

 Montréal (06)
 Outaouais (07)
 Abitibi-Témiscamingue (08)
Ouest Laval (13) 4
 Lanaudière (14)
 Laurentides (15)
 Montérégie (16)

 Bas-Saint-Laurent (01)
 Saguenay–Lac-Saint-Jean (02)
 Capitale-Nationale (03)
 Mauricie (04)
Est Estrie (05) 2
 Côte-Nord (09)
 Nord-du-Québec (10)
 Gaspésie–Îles-de- 
  la-Madeleine (11)
 Chaudières-Appalaches (12)
 Centre-du-Québec (17)

Toutefois, lorsque le président est élu au suffrage uni-
versel des audioprothésistes, le nombre d’administrateurs 
pour la région Ouest est de 3.

SECTION III 
DATE DE L’ÉLECTION, CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ, 
MISE EN CANDIDATURE, RÈGLES DE 
CONDUITE APPLICABLES AU CANDIDAT ET 
COMMUNICATIONS ÉLECTORALES

§1. Date de l’élection

8. La clôture du scrutin est fixée à 16 h le premier jeudi 
d’avril chaque année où se tiennent des élections.

9. La date de l’élection des administrateurs élus, dont 
le président lorsqu’il est élu au suffrage universel des 
audioprothésistes, est fixée à la date du dépouillement 
du scrutin.

§2. Critères d’éligibilité

10. Est inéligible à la fonction d’administrateur élu, 
dont celle de président, un audioprothésiste qui :

1° occupe un emploi à l’Ordre ou a occupé un tel emploi 
au cours des 2 années précédant la date de l’élection;

2° est ou a été membre du conseil d’administration ou 
dirigeant d’une personne morale ou de tout autre groupe-
ment de personnes ayant pour objet principal la promo-
tion des droits ou la défense des intérêts des audioprothé-
sistes ou d’autres professionnels en général au cours des 
2 années précédant la date de l’élection;
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3° est un employé, un membre du conseil d’adminis-
tration ou un dirigeant d’une personne morale ou de toute 
entreprise ayant pour objet la distribution d’équipements 
médicaux ou de fournitures médicales ou d’un laboratoire 
de prothèses auditives ou encore d’une personne morale 
qui leur est liée;

4° est un membre du conseil d’administration ou un 
dirigeant d’une bannière ou d’une chaîne d’audioprothé-
sistes ou encore d’une personne morale qui leur est liée;

5° a fait l’objet, au cours des 5 années précédant la 
date de l’élection :

a) d’une décision disciplinaire lui imposant une radia-
tion ou une limitation ou une suspension de son droit 
d’exercer des activités professionnelles rendue au Québec 
par le conseil de discipline d’un ordre professionnel ou 
par le Tribunal des professions en appel d’une décision 
d’un tel conseil;

b) d’une décision d’un tribunal canadien le déclarant 
coupable d’une infraction criminelle impliquant un acte 
de collusion, de corruption, de malversation, d’abus de 
confiance, de fraude, de trafic d’influence ou des gestes 
ou des propos abusifs à caractère sexuel;

c) d’une décision le déclarant coupable d’une infrac-
tion pénale visée à l’article 188 du Code des professions 
(chapitre C-26);

d) d’une décision du Conseil d’administration révo-
quant son mandat d’administrateur en vertu du Règlement 
sur les normes d’éthique et de déontologie des administra-
teurs du Conseil d’administration d’un ordre professionnel 
(chapitre C-26, r. 6.1).

Toutefois, dans le cas d’une décision visée par les sous-
paragraphes a, b et c du paragraphe 5° du premier alinéa 
imposant à un audioprothésiste une sanction disciplinaire 
ou une peine d’emprisonnement, la période d’inéligibilité 
de 5 ans commence à courir à compter de la fin de la 
période visée par la sanction disciplinaire ou à compter 
du moment où la peine d’emprisonnement est totalement 
purgée.

Pour l’application du paragraphe 4° du premier alinéa, 
on entend par « bannière ou chaîne d’audioprothésistes » 
une raison sociale sous laquelle sont exploités au moins 
6 établissements liés à une même entreprise.

§3. Mise en candidature

11. Entre le 60e et le 45e jour précédant celui de la 
clôture du scrutin, le secrétaire transmet à chaque audio-
prothésiste qui a son domicile professionnel dans la région 
électorale où un administrateur doit être élu :

1° un avis d’élection indiquant la date et l’heure de la 
clôture du scrutin, la description des postes en élection, 
les critères d’éligibilité à ces postes et les conditions à 
remplir pour voter;

2° les règles de conduite applicables au candidat à une 
élection du Conseil d’administration prévues à l’article 16;

3° un bulletin de présentation.

Lorsque le président est élu au suffrage universel des 
audioprothésistes, le secrétaire transmet ces documents à 
tous les audioprothésistes.

Le secrétaire peut rendre disponibles les documents 
énumérés au premier alinéa sur un site Internet accessible 
aux audioprothésistes. Il informe alors les audioprothé-
sistes du moyen pour y accéder.

12. Pour se porter candidat au poste de président, 
lorsqu’il est élu au suffrage universel des audioprothé-
sistes, un audioprothésiste remet au secrétaire un bulletin 
de présentation signé par 10 audioprothésistes.

13. Le bulletin de présentation mentionne les nom et 
prénom, le numéro de permis et l’adresse du domicile 
professionnel du candidat. Il contient une déclaration de 
candidature d’au plus 500 mots qui mentionne la forma-
tion générale complémentaire du candidat, l’année de son 
admission à l’Ordre, ses fonctions occupées actuellement 
et antérieurement, ses principales activités au sein de 
l’Ordre et les objectifs qu’il poursuit.

Le bulletin de présentation peut être accompagné d’une 
photographie récente du candidat.

14. Un bulletin de présentation dûment rempli doit être 
remis au secrétaire au plus tard à 16 h le 40e jour précédant 
la date fixée pour la clôture du scrutin.

15. Sur réception du bulletin de présentation, le secré-
taire remet à l’audioprothésiste un accusé de réception. 
Avant de remettre cet accusé de réception, le secrétaire 
peut exiger de l’audioprothésiste qu’il apporte des modi-
fications au bulletin de présentation qui n’est pas correc-
tement rempli.

Le secrétaire refuse d’accuser réception d’un bulletin 
de présentation qui, malgré une telle demande de modi-
fications, est incomplet, contient de l’information erro-
née ou propose une candidature qui ne satisfait pas aux 
critères d’éligibilité prévus par le Code des professions 
(chapitre C-26) ou par le présent règlement. Sa décision 
est définitive.
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§4. Règles de conduite applicables au candidat

16. Le candidat doit :

1° assumer personnellement ses dépenses électorales;

2° s’abstenir de recevoir ou de donner des cadeaux, 
des faveurs, des ristournes ou tout autre avantage visant 
à favoriser sa candidature;

3° transmettre des renseignements exacts au secrétaire;

4° donner suite à toute demande du secrétaire dans les 
délais que celui-ci détermine.

SECTION IV 
MODALITÉS APPLICABLES À LA TENUE  
DU SCRUTIN

§1. Modalités applicables à toutes les méthodes de vote

17. Le Conseil d’administration détermine selon quelle 
méthode de vote se tient l’élection, soit le vote par corres-
pondance ou le vote par un moyen technologique.

18. Au moins 15 jours avant la date fixée pour la 
clôture du scrutin, le secrétaire transmet aux électeurs, 
en plus des documents prévus aux paragraphes a à c de 
l’article 69 du Code des professions (chapitre C-26), les 
documents suivants :

1° le bulletin de présentation de chaque candidat 
accompagné de sa photo, le cas échéant;

2° la procédure à suivre pour voter ainsi que la date et 
l’heure limite de réception des votes.

Le secrétaire peut rendre disponibles les documents 
énumérés aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa sur 
le site Internet de l’Ordre. Il informe alors les électeurs 
du moyen pour y accéder.

19. Le bulletin de vote, quel que soit son support, 
contient les renseignements suivants :

1° le nom et le symbole graphique de l’Ordre;

2° la date de l’élection et l’heure fixée pour la clôture 
du scrutin;

3° pour le poste de président, s’il est élu au suffrage 
universel des audioprothésistes, le nom des candidats par 
ordre alphabétique;

4° pour les autres postes d’administrateur :

a) l’identification de la région électorale;

b) le nombre de postes à pourvoir par région;

c) le nom des candidats par ordre alphabétique;

5° un espace vis-à-vis le nom de chaque candidat pour 
inscrire le choix de l’électeur.

20. Après le dépouillement du scrutin, le secrétaire 
déclare élus aux postes d’administrateur les candidats qui 
ont obtenu le plus de votes pour chacun des postes en élec-
tion. Le cas échéant, il déclare élu au poste de président le 
candidat qui a obtenu le plus de votes à ce poste.

21. Le secrétaire conserve les documents relatifs au 
vote, y compris ceux de nature technologique, dans des 
conditions assurant le secret et l’intégrité du vote.

Il conserve ces documents pendant au moins 30 jours 
suivant le dépouillement du scrutin ou, le cas échéant, 
jusqu’à ce que le jugement en contestation d’élection soit 
passé en force de chose jugée. Par la suite, le secrétaire 
en dispose de façon sécuritaire.

§2. Modalités applicables au vote par correspondance

22. Le Conseil d’administration désigne au moins 
3 scrutateurs parmi les audioprothésistes qui ne sont ni 
administrateurs du Conseil d’administration ni employés 
de l’Ordre.

23. Le secrétaire remet un nouveau bulletin de vote 
ou une nouvelle enveloppe à l’électeur qui atteste par écrit 
l’avoir altéré, l’avoir égaré ou ne pas l’avoir reçu.

24. Lorsque le dépouillement du scrutin n’est pas 
effectué immédiatement après la clôture du scrutin, le 
secrétaire appose, à l’heure fixée pour la clôture du scru-
tin, les scellés sur les boîtes de scrutin.

25. Au plus tard le 10e jour suivant celui de la clôture 
du scrutin, le secrétaire procède, en présence des scruta-
teurs, au dépouillement du scrutin au siège de l’Ordre ou 
à tout autre endroit qu’il détermine. Les candidats ou leur 
représentant peuvent être présents.

26. La décision du secrétaire concernant la validité 
d’un bulletin de vote ou le rejet d’une enveloppe est 
définitive.

27. Après le dépouillement du scrutin, le secrétaire 
rédige un relevé de scrutin présentant les résultats du scru-
tin et en transmet copie à chacun des candidats. Copie 
de ce rapport est transmise à tous les audioprothésistes.
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§3. Modalités applicables au vote par  
un moyen technologique

28. Le vote par un moyen technologique s’effectue à 
l’aide d’un système de vote électronique accessible à partir 
du site Internet désigné par le secrétaire.

29. Au moins 15 jours avant la date fixée pour la  
clôture du scrutin, le secrétaire transmet à l’électeur qui 
a son domicile professionnel dans la région où un admi-
nistrateur doit être élu, en plus des documents prévus à 
l’article 18, un identifiant et un mot de passe lui permettant 
d’accéder au système de vote électronique et de voter.

Le secrétaire transmet de nouveau l’information visée 
au premier alinéa à l’électeur qui atteste par écrit l’avoir 
égarée ou ne pas l’avoir reçue.

30. Le Conseil d’administration désigne au moins 
un expert indépendant pour assister le secrétaire dans la 
mise en place et le fonctionnement du système de vote 
électronique.

Cet expert répond notamment aux critères suivants :

1° il n’est pas en conflit d’intérêts;

2° il a une certification dans le domaine de la sécurité 
des technologies de l’information;

3° il possède de l’expérience pertinente dans le 
domaine de la sécurité des technologies de l’information.

31. L’expert a notamment pour mandat de :

1° garantir que les mesures de sécurité mises en place 
sont adéquates et qu’elles permettent d’assurer le secret, 
la sécurité et l’intégrité du vote;

2° superviser le déroulement du scrutin et les étapes 
postérieures à celui-ci, dont son dépouillement ainsi que 
la conservation et la destruction de l’information;

3° gérer, pendant le scrutin, les accès aux serveurs du 
système de vote électronique.

32. Avant l’ouverture du scrutin, l’expert fournit au 
secrétaire un rapport qui porte notamment sur :

1° les risques d’intrusion;

2° les tests de charge;

3° la validation des algorithmes;

4° la validation de l’architecture du système de vote 
électronique.

Le rapport doit confirmer que le système répond aux 
exigences de la loi et que sa fonctionnalité est optimale 
en prévision de l’ouverture du scrutin.

33. L’expert met en place des moyens permettant  
d’assurer la traçabilité des actions effectuées sur les ser-
veurs et les applications du système de vote électronique.

Il veille également à ce qu’à tout moment du processus 
électoral, y compris après le dépouillement du scrutin, 
l’établissement d’un lien entre le nom de l’électeur et 
l’expression de son vote soit rendu impossible.

34. Avant le début du scrutin, le secrétaire fournit à 
l’expert une liste à jour des candidats et des électeurs. 
Le système de vote électronique, la liste des candidats et 
la liste des électeurs font alors l’objet d’un contrôle par 
l’expert afin de permettre de déceler toute modification 
qui apparaîtrait ultérieurement.

35. Afin d’accéder au système de vote électronique, 
l’électeur s’identifie en fournissant l’identifiant et le mot de 
passe qui lui ont été transmis conformément à l’article 29.

Le système vérifie la qualité d’électeur de l’audioprothé-
siste et, le cas échéant, celui-ci accède au bulletin de vote.

36. L’électeur vote à partir de la liste des candidats 
pour lesquels il a le choix de voter. Il soumet ensuite son 
choix, ce qui entraîne l’enregistrement de son vote.

L’électeur reçoit confirmation de l’enregistrement de 
son vote.

Dès la confirmation de l’enregistrement du vote, la 
liste des électeurs est mise à jour automatiquement par 
le système de vote électronique pour y indiquer que cet 
électeur a voté.

L’expert s’assure qu’un électeur ne vote qu’une seule 
fois.

37. Le secrétaire rend disponible, pendant les heures 
normales de bureau et pour toute la durée du scrutin, une 
assistance téléphonique pour les électeurs.

38. Si des irrégularités sont décelées pendant le scru-
tin, l’expert en fait rapport immédiatement au secrétaire 
et lui fait part de ses conclusions quant à leur incidence 
sur le résultat du scrutin.

Le secrétaire décide, à la suite de ce rapport, si ces 
irrégularités affectent la validité du scrutin. Sa décision 
est définitive.
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Le secrétaire conserve un registre de toutes les irrégu-
larités signalées au cours du scrutin et de la façon dont 
elles ont été traitées.

39. La clôture du scrutin est immédiatement suivie 
d’un contrôle qui prévient toute modification ultérieure 
du contenu du système de vote électronique et de la liste 
des électeurs ayant voté.

40. Au plus tard 10 jours suivant la date de la clô-
ture du scrutin, le secrétaire procède, en collaboration 
avec l’expert, au dépouillement du scrutin à l’endroit qu’il 
détermine.

Au moins 3 témoins désignés par le Conseil d’admi-
nistration qui ne sont ni administrateurs ni employés de 
l’Ordre assistent au dépouillement du scrutin. Les candi-
dats ou leur représentant peuvent également être présents.

41. Après le dépouillement du scrutin, l’expert pré-
sente les résultats du scrutin au secrétaire qui les transmet 
aux candidats. Les candidats ou leur représentant peuvent 
assister à cette présentation.

Il soumet également au secrétaire un rapport écrit 
contresigné par les témoins et attestant notamment des 
éléments suivants :

1° le système de vote électronique n’a fait l’objet, 
pendant le scrutin, d’aucune modification et ses données 
demeurent intègres et confidentielles;

2° le nombre d’électeurs à qui un identifiant et un mot 
de passe ont été transmis;

3° le nombre de votes enregistrés;

4° il n’a constaté aucune irrégularité pendant toute la 
période du scrutin, sous réserve d’irrégularités notées en 
vertu de l’article 38 et n’ayant pas eu d’incidence sur la 
validité du scrutin;

5° la clôture du scrutin a été immédiatement suivie 
d’un contrôle empêchant toute modification ultérieure du 
contenu du système de vote électronique et de la liste des 
électeurs ayant voté.

Ce rapport est conservé dans les archives de l’Ordre 
et peut être communiqué à un audioprothésiste qui le 
demande.

§4. Modalités applicables à l’élection du président  
au suffrage des administrateurs

42. L’élection du président, s’il est élu au suffrage 
des administrateurs, se tient au scrutin secret lors de la 
séance du Conseil d’administration qui suit l’élection des 
administrateurs.

Le secrétaire convoque les administrateurs à cette 
séance au moyen d’un avis écrit transmis au moins 5 jours 
avant la date fixée pour l’élection. Cet avis indique l’objet, 
le lieu ainsi que la date et l’heure de cette séance.

43. Pour se porter candidat au poste de président, un 
administrateur élu transmet sa candidature par écrit au 
secrétaire au plus tard à midi le jour précédant la date 
fixée pour l’élection.

La candidature d’un administrateur absent peut être 
reçue pourvu qu’il se soit conformé aux conditions  
prévues au présent article.

44. Le secrétaire préside la séance du Conseil d’admi-
nistration au cours de laquelle se tient le scrutin. Il remet 
à tous les administrateurs présents un bulletin de vote 
indiquant le nom des candidats.

Lorsqu’il y a plus d’un candidat, chacun d’eux fait un 
bref discours puis le secrétaire tient un scrutin secret.

45. Il est fait autant de tours de scrutin que nécessaire 
pour dégager une majorité absolue.

À compter du deuxième tour, seuls sont éligibles les 
candidats qui ont recueilli un vote au tour précédent. Celui 
qui a obtenu le moins de votes et ceux qui sont à égalité 
avec lui cessent toutefois d’être éligibles, sauf si cela a 
pour effet de ne laisser qu’un candidat.

Le secrétaire communique les résultats après chaque 
tour de scrutin et déclare élu le candidat qui a obtenu la 
majorité absolue des votes.

§5. Entrée en fonction des administrateurs et vacance 
au poste de président

46. Le président, s’il est élu au suffrage universel des 
audioprothésistes, et les autres administrateurs entrent 
en fonction à la séance du Conseil d’administration qui 
suit l’élection.

Lorsque le président est élu au suffrage des adminis-
trateurs, il entre en fonction dès la clôture de la séance du 
Conseil d’administration tenue pour son élection.

47. Une vacance au poste de président est pourvue au 
moyen d’une élection au suffrage des administrateurs élus 
de l’Ordre tenue conformément à la sous-section 4 de la 
présente section.

SECTION V 
ORGANISATION DE L’ORDRE

§1. Assemblées générales

48. Le quorum d’une assemblée générale des audio-
prothésistes est fixé à 30.
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49. Le secrétaire convoque une assemblée générale 
annuelle des audioprothésistes au moyen d’un avis de 
convocation transmis aux audioprothésistes au moins 
30 jours avant la date de la tenue de cette assemblée.

L’avis de convocation indique la date, l’heure, le lieu et 
le projet d’ordre du jour de l’assemblée générale.

§2. Rémunération des administrateurs élus

50. Les administrateurs élus, autres que le président, 
qui participent à une séance du Conseil d’administration, 
à une réunion d’un comité constitué par le Conseil d’admi-
nistration, à une assemblée générale des audioprothésistes 
ainsi qu’à toute autre réunion d’un comité à laquelle leur 
présence est requise ou qui assistent à une formation 
en lien avec l’exercice de leurs fonctions ont droit à un 
jeton de présence dont la valeur est fixée par le Conseil 
d’administration.

La valeur du jeton de présence peut varier selon que la 
séance, la réunion, l’assemblée ou la formation est d’une 
durée d’une journée ou d’une demi-journée et selon que 
l’administrateur y assiste en personne ou par un moyen 
technologique.

51. Le président et le vice-président reçoivent une 
rémunération annuelle fixée par le Conseil d’administra-
tion qui la ventile tant pour la rémunération directe que 
pour la rémunération indirecte.

La rémunération prévue au premier alinéa peut inclure 
des frais de représentation dans la mesure déterminée par 
le Conseil d’administration.

52. Le Conseil d’administration peut accorder une 
indemnité de logement ou de déplacement raisonnable 
au président qui est domicilié à plus de 50 km du siège de 
l’Ordre, sur présentation des pièces justificatives.

§3. Siège de l’Ordre

53. Le siège de l’Ordre est situé sur le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal.

SECTION VI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

54. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les modalités d’élection au Conseil d’administration de 
l’Ordre des audioprothésistes du Québec (chapitre A-33, 
r. 8), le Règlement sur la représentation au Conseil d’admi-
nistration de l’Ordre des audioprothésistes du Québec et 
sur la délimitation des régions électorales (chapitre A-33, 
r. 12) et le Règlement sur le Conseil d’administration, les 
assemblées générales et déterminant l’endroit du siège de 
l’Ordre des audioprothésistes du Québec (chapitre A-33, 
r. 5.01).

55. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

71748

Décision OPQ 2019-362, 12 décembre 2019
Code des professions 
(chapitre C-26)

Chimistes 
— Organisation de l’Ordre des chimistes du Québec 
et les élections à son Conseil d’administration

Prenez avis que le Conseil d’administration de 
l’Ordre des chimistes du Québec a adopté, en vertu des 
articles 63.1 et 65, des paragraphes a, b, e et f de l’article 93 
et du paragraphe a du premier alinéa de l’article 94 du 
Code des professions (chapitre C-26), le Règlement sur 
l’organisation de l’Ordre des chimistes du Québec et les 
élections à son Conseil d’administration et que, confor-
mément à l’article 95.2 du Code des professions, ce règle-
ment a été approuvé avec modifications par l’Office des 
professions du Québec le 12 décembre 2019.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 59 de ce règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
Diane Legault

Règlement sur l’organisation de l’Ordre 
des chimistes du Québec et les élections  
à son Conseil d’administration
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 63.1, 65, 93, par. a, b, e et f et a. 94,  
1er al., par. a)

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent règlement a notamment pour objet de 
fixer le nombre d’administrateurs, autres que le pré-
sident, formant le Conseil d’administration de l’Ordre 
des chimistes du Québec, les modalités de l’élection du 
président et des autres administrateurs élus de ce Conseil 
d’administration et la durée de leur mandat.
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Il a aussi pour objet de fixer le quorum et le mode de 
convocation des assemblées générales des chimistes ainsi 
que d’établir des règles concernant la rémunération du 
président.

2. Le secrétaire de l’Ordre est chargé de l’application 
du présent règlement. Il surveille notamment le déroule-
ment de l’élection.

Lorsque le secrétaire est dans l’impossibilité d’exercer 
ses fonctions, il est remplacé par une personne désignée 
par le Conseil d’administration.

3. Toute personne qui exerce des fonctions électorales 
prévues au présent règlement doit faire preuve d’impartia-
lité et éviter tout commentaire portant sur un enjeu élec-
toral. Elle prête serment de discrétion et d’impartialité 
selon la formule établie par le Conseil d’administration.

4. Pour l’application du présent règlement, les jours 
fériés sont ceux prévus au Code de procédure civile  
(chapitre C-25.01).

Si un jour prévu au présent règlement tombe un jour 
férié ou un samedi, il est reporté automatiquement au jour 
ouvrable suivant.

SECTION II 
NOMBRE D’ADMINISTRATEURS, DURÉE DES 
MANDATS ET REPRÉSENTATION RÉGIONALE

5. Le nombre d’administrateurs du Conseil d’adminis-
tration, autres que le président, est fixé à 10.

Ainsi, le Conseil d’administration est formé de 11 admi-
nistrateurs, dont le président s’il est élu au suffrage uni-
versel des chimistes.

Lorsque le président est élu au suffrage des administra-
teurs, le Conseil d’administration est formé de 10 admi-
nistrateurs, dont le président.

6. Le président et les autres administrateurs sont élus 
pour un mandat de 3 ans.

7. Pour assurer une représentation régionale adéquate 
au sein du Conseil d’administration, le territoire du 
Québec est divisé en 2 régions électorales. Le territoire 
de chacune des régions électorales correspond au territoire 
d’une ou de plusieurs régions apparaissant à l’annexe I 
du Décret concernant la révision des limites des régions 
administratives du Québec (chapitre D-11, r. 1). Ces 
régions électorales sont délimitées de la manière suivante 
et représentées par le nombre suivant d’administrateurs :

Régions  Régions  Nombre 
électorales administratives  d’administrateurs

 Bas-Saint-Laurent (01)
 Saguenay–Lac-Saint-Jean (02)
 Capitale-Nationale (03)
 Mauricie (04)
Est Estrie (05) 2
 Côte-Nord (09)
 Nord-du-Québec (10)
 Gaspésie–Îles-de- 
  la-Madeleine (11)
 Chaudières-Appalaches (12)
 Centre-du-Québec (17)

 Montréal (06)
 Outaouais (07)
 Abitibi-Témiscamingue (08)
Ouest Laval (13) 5
 Lanaudière (14)
 Laurentides (15)
 Montérégie (16)

SECTION III 
DATE DE L’ÉLECTION, CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ, 
MISE EN CANDIDATURE, RÈGLES DE CONDUITE 
APPLICABLES AU CANDIDAT

§1. Date de l’élection

8. La clôture du scrutin est fixée à 17 h le dernier jour 
de mars chaque année où se tiennent des élections.

9. La date de l’élection des administrateurs élus, dont 
le président lorsqu’il est élu au suffrage universel des 
chimistes, est celle du dépouillement du scrutin.

§2. Critères d’éligibilité

10. Le nombre maximal de mandats consécutifs des 
administrateurs élus, autres que le président, est fixé à 3.

Tout mandat accompli afin de pourvoir une vacance 
au Conseil d’administration n’est pas considéré aux fins 
de la comptabilisation du nombre de mandats prévu au 
premier alinéa.

11. Pour être éligible au poste de président, un chimiste 
doit avoir été administrateur du Conseil d’administration 
de l’Ordre pendant au moins 1 an.

12. Est inéligible à la fonction d’administrateur élu, 
dont celle de président, un chimiste qui :

1° est ou a été membre du conseil d’administration ou 
dirigeant d’une personne morale ou de tout autre groupe-
ment de personnes ayant pour objet principal la promo-
tion des droits ou la défense des intérêts des chimistes ou 
d’autres professionnels en général au cours des 2 années 
précédant la date de l’élection;
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2° est membre du conseil d’administration ou dirigeant 
d’une personne morale ou de toute entreprise ayant comme 
activité la distribution d’équipements de laboratoire ou de 
fournitures chimiques ou d’un groupement ayant pour 
objet principal d’offrir des services aux chimistes;

3° a fait l’objet, au cours des 5 années précédant la 
date de l’élection :

a) d’une décision disciplinaire lui imposant une radia-
tion, une limitation ou une suspension de son droit d’exer-
cer des activités professionnelles rendue au Québec par 
le conseil de discipline d’un ordre professionnel ou par 
le Tribunal des professions en appel d’une décision d’un 
tel conseil;

b) d’une décision d’un tribunal canadien le déclarant 
coupable d’une infraction criminelle impliquant un acte 
de collusion, de corruption, de malversation, d’abus de 
confiance, de fraude, de trafic d’influence ou des gestes 
ou des propos abusifs à caractère sexuel;

c) d’une décision le déclarant coupable d’une infrac-
tion pénale visée à l’article 188 du Code des professions 
(chapitre C-26).

d) d’une révocation de son mandat d’administrateur en 
lien avec les normes d’éthique et de déontologie détermi-
nées en vertu de l’article 12.0.1 du Code des professions.

Toutefois, dans le cas d’une décision visée par le para-
graphe 3° du premier alinéa imposant à un chimiste une 
sanction disciplinaire ou une peine d’emprisonnement, la 
période d’inéligibilité de 5 ans commence à courir à comp-
ter de la fin de la période visée par la sanction disciplinaire 
ou à compter du moment où la peine d’emprisonnement 
est totalement purgée.

§3. Mise en candidature

13. Entre le 60e et le 45e jour précédant celui de la clô-
ture du scrutin, le secrétaire transmet à chaque chimiste 
qui a son domicile professionnel dans la région où un 
administrateur doit être élu :

1° un avis d’élection indiquant la date et l’heure de la 
clôture du scrutin, la description des postes en élection, 
les critères d’éligibilité à ces postes et les conditions à 
remplir pour voter;

2° un bulletin de présentation.

Lorsque le président est élu au suffrage universel des 
chimistes, le secrétaire transmet ces documents à tous 
les chimistes.

Le secrétaire peut rendre disponibles les documents 
énumérés au premier alinéa sur un serveur informatique 
accessible aux chimistes. Il informe alors les chimistes 
du moyen pour y accéder.

14. Pour se porter candidat au poste de président, 
lorsqu’il est élu au suffrage universel des chimistes, un 
chimiste remet au secrétaire un bulletin de présentation 
signé par 10 chimistes.

15. Le bulletin de présentation mentionne les nom et 
prénom, le numéro de permis et l’adresse du domicile 
professionnel du candidat. Il contient une déclaration de 
candidature d’au plus 400 mots qui mentionne la forma-
tion générale complémentaire du candidat, l’année de son 
admission à l’Ordre, ses fonctions occupées actuellement 
et antérieurement, ses principales activités au sein de 
l’Ordre et les objectifs qu’il poursuit.

Le bulletin de présentation peut être accompagné d’une 
photographie récente du candidat.

16. Un bulletin de présentation dûment rempli doit être 
remis au secrétaire au plus tard à 16 h le 40e jour précédant 
la date fixée pour la clôture du scrutin.

17. Sur réception du bulletin de présentation, le secré-
taire remet au chimiste un accusé de réception. Avant de 
remettre cet accusé de réception, le secrétaire peut exiger 
du chimiste qu’il apporte des modifications au bulletin de 
présentation qui n’est pas correctement rempli.

Le secrétaire refuse d’accuser réception d’un bulletin 
de présentation qui, malgré une telle demande de modi-
fications, est incomplet, contient de l’information erro-
née ou propose une candidature qui ne satisfait pas aux 
critères d’éligibilité prévus par le Code des professions 
(chapitre C-26) ou par le présent règlement. Sa décision 
est définitive.

§4. Règles de conduite applicables au candidat

18. Le candidat doit :

1° assumer personnellement ses dépenses électorales;

2° s’abstenir de recevoir ou de donner des cadeaux, 
des faveurs, des ristournes ou tout autre avantage visant 
à favoriser sa candidature;

3° transmettre des renseignements exacts au secrétaire;

4° donner suite à toute demande du secrétaire dans les 
délais que celui-ci détermine.
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SECTION IV 
MODALITÉS APPLICABLES À LA TENUE  
DU SCRUTIN

§1. Modalités applicables à toutes les méthodes de vote

19. Le Conseil d’administration détermine selon 
quelle méthode de vote se tient l’élection, soit le vote par 
correspondance ou le vote par un moyen technologique.

20. Pour l’exercice de son droit de vote à l’élection 
des administrateurs élus, dont le président s’il est élu au 
suffrage universel des chimistes, un chimiste ayant son 
domicile professionnel à l’extérieur du Québec est réputé 
faire partie de la région électorale Ouest.

21. Au moins 15 jours avant la date fixée pour la 
clôture du scrutin, le secrétaire transmet aux électeurs, 
en plus des documents prévus aux paragraphes a à c de 
l’article 69 du Code des professions (chapitre C-26), les 
documents suivants :

1° le bulletin de présentation de chaque candidat;

2° la procédure à suivre pour voter ainsi que la date et 
l’heure limite de réception des votes.

Le secrétaire peut rendre disponibles les documents 
énumérés aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa 
sur un serveur informatique accessible aux chimistes. Il 
informe alors les électeurs du moyen pour y accéder.

22. Le bulletin de vote, quel que soit son support, 
contient les renseignements suivants :

1° le nom et le symbole graphique de l’Ordre;

2° l’année de l’élection;

3° l’identification de la région et le nombre de postes 
à pourvoir;

4° le nom des candidats par ordre alphabétique;

5° la date et l’heure de la clôture du scrutin;

6° un carré blanc vis-à-vis du nom de chaque candidat.

Lorsque le président est élu au suffrage universel des 
chimistes, le bulletin de vote a le même contenu et la 
même forme, avec les adaptations nécessaires.

23. Après le dépouillement du scrutin, le secrétaire 
déclare élus aux postes d’administrateur les candidats qui 
ont obtenu le plus de votes pour chacun des postes en élec-
tion. Le cas échéant, il déclare élu au poste de président le 
candidat qui a obtenu le plus de votes à ce poste.

24. Le secrétaire conserve les documents relatifs au 
vote, y compris ceux de nature technologique, dans des 
conditions assurant le secret et l’intégrité du vote.

Il conserve ces documents pendant au moins 60 jours 
suivant le dépouillement du scrutin ou, le cas échéant, 
jusqu’à ce que le jugement en contestation d’élection soit 
passé en force de chose jugée. Par la suite, le secrétaire 
en dispose de façon sécuritaire.

§2. Modalités applicables au vote par correspondance

25. Le Conseil d’administration désigne au moins 
3 scrutateurs parmi les chimistes qui ne sont ni admi-
nistrateurs du Conseil d’administration ni employés de 
l’Ordre.

26. Le secrétaire remet un nouveau bulletin de vote 
ou une nouvelle enveloppe à l’électeur qui atteste par écrit 
l’avoir altéré, l’avoir égaré ou ne pas l’avoir reçu.

27. Lorsque le dépouillement du scrutin n’est pas 
effectué immédiatement après la clôture du scrutin, le 
secrétaire appose, à l’heure fixée pour la clôture du scru-
tin, les scellés sur les boîtes de scrutin.

28. Au plus tard le 10e jour suivant celui de la clôture 
du scrutin, le secrétaire procède, en présence des scruta-
teurs, au dépouillement du scrutin au siège de l’Ordre ou 
à tout autre endroit qu’il détermine. Les candidats ou leur 
représentant peuvent être présents.

29. La décision du secrétaire concernant la validité 
d’un bulletin de vote ou le rejet d’une enveloppe est 
définitive.

30. Après le dépouillement du scrutin, le secrétaire 
rédige un relevé de scrutin présentant les résultats du scru-
tin et en transmet copie à chacun des candidats. Copie de 
ce rapport est transmise à tous les chimistes.

§3. Modalités applicables au vote par  
un moyen technologique

31. Le vote par un moyen technologique s’effectue à 
l’aide d’un système de vote électronique accessible aux 
chimistes à partir d’un serveur informatique.

32. Au moins 15 jours avant la date fixée pour la clô-
ture du scrutin, le secrétaire transmet à l’électeur qui a 
son domicile professionnel dans la région où un admi-
nistrateur doit être élu, en plus des documents prévus à 
l’article 21, un identifiant et un mot de passe lui permettant 
d’accéder au système de vote électronique et de voter.

Le secrétaire transmet de nouveau l’information visée 
au premier alinéa à l’électeur qui atteste par écrit l’avoir 
égarée ou ne pas l’avoir reçue.
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33. Le Conseil d’administration désigne au moins 
un expert indépendant pour assister le secrétaire dans la 
mise en place et le fonctionnement du système de vote 
électronique.

Cet expert répond notamment aux critères suivants :

1° il n’est pas en conflit d’intérêts;

2° il a une certification dans le domaine de la sécurité 
des technologies de l’information;

3° il possède de l’expérience pertinente dans le 
domaine de la sécurité des technologies de l’information.

34. L’expert a notamment pour mandat de :

1° garantir que les mesures de sécurité mises en place 
sont adéquates et qu’elles permettent d’assurer le secret, 
la sécurité et l’intégrité du vote;

2° superviser le déroulement du scrutin et les étapes 
postérieures à celui-ci, dont son dépouillement ainsi que 
la conservation et la destruction de l’information;

3° gérer, pendant le scrutin, les accès au serveur du 
système de vote électronique.

35. Avant l’ouverture du scrutin, l’expert fournit au 
secrétaire un rapport qui porte notamment sur :

1° les risques d’intrusion;

2° les tests de charge;

3° la validation des algorithmes;

4° la validation de l’architecture du système de vote 
électronique.

Le rapport doit confirmer que le système répond aux 
exigences de la loi et que sa fonctionnalité est optimale 
en prévision de l’ouverture du scrutin.

36. L’expert met en place des moyens permettant  
d’assurer la traçabilité des actions effectuées sur le serveur 
et les applications du système de vote électronique.

Il veille également à ce qu’à tout moment du processus 
électoral, y compris après le dépouillement du scrutin, 
l’établissement d’un lien entre le nom de l’électeur et 
l’expression de son vote soit rendu impossible.

37. Avant le début du scrutin, le secrétaire fournit à 
l’expert une liste à jour des candidats et des électeurs. 
Le système de vote électronique, la liste des candidats et 
la liste des électeurs font alors l’objet d’un contrôle par 
l’expert afin de permettre de déceler toute modification 
qui apparaîtrait ultérieurement.

38. Afin d’accéder au système de vote électronique, 
l’électeur s’identifie en fournissant l’identifiant et le mot de 
passe qui lui ont été transmis conformément à l’article 32.

Le système vérifie la qualité d’électeur du chimiste et, 
le cas échéant, celui-ci accède au bulletin de vote.

39. L’électeur vote à partir de la liste des candidats 
pour lesquels il a le choix de voter. Il soumet ensuite son 
choix, ce qui entraîne l’enregistrement de son vote.

L’électeur reçoit confirmation de l’enregistrement de 
son vote.

Dès la confirmation de l’enregistrement du vote, la liste 
des électeurs est mise à jour automatiquement par le sys-
tème de vote électronique pour indiquer que cet électeur 
a voté.

40. Le secrétaire rend disponible, pendant les heures 
normales de bureau et pour toute la durée du scrutin, une 
assistance téléphonique pour les électeurs.

41. Si des irrégularités sont décelées pendant le scru-
tin, l’expert en fait rapport immédiatement au secrétaire 
et lui fait part de ses conclusions quant à leur incidence 
sur le résultat du scrutin.

Le secrétaire décide, à la suite de ce rapport, si ces 
irrégularités affectent la validité du scrutin. Sa décision 
est définitive.

Le secrétaire conserve un registre de toutes les irrégu-
larités signalées au cours du scrutin et de la façon dont 
elles ont été traitées.

42. La clôture du scrutin est immédiatement suivie 
d’un contrôle qui prévient toute modification ultérieure 
du contenu du système de vote électronique et de la liste 
des électeurs ayant voté.

43. Au plus tard 10 jours suivant la date de la clô-
ture du scrutin, le secrétaire procède, en collaboration 
avec l’expert, au dépouillement du scrutin à l’endroit qu’il 
détermine.

Au moins 3 témoins désignés par le Conseil d’admi-
nistration qui ne sont ni administrateurs ni employés de 
l’Ordre assistent au dépouillement du scrutin. Les candi-
dats ou leur représentant peuvent également être présents.

44. Après le dépouillement du scrutin, l’expert pré-
sente les résultats du scrutin au secrétaire, qui les transmet 
aux candidats. Les candidats ou leur représentant peuvent 
assister à cette présentation.
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Il soumet également au secrétaire un rapport écrit 
contresigné par les témoins et attestant notamment des 
éléments suivants :

1° le système de vote électronique n’a fait l’objet, 
pendant le scrutin, d’aucune modification et ses données 
demeurent intègres et confidentielles;

2° le nombre d’électeurs à qui un identifiant et un mot 
de passe ont été transmis;

3° le nombre de votes enregistrés;

4° il n’a constaté aucune irrégularité pendant toute la 
période du scrutin, sous réserve d’irrégularités notées en 
vertu de l’article 41 et n’ayant pas eu d’incidence sur la 
validité du scrutin;

5° la clôture du scrutin a été immédiatement suivie 
d’un contrôle empêchant toute modification ultérieure du 
contenu du système de vote électronique et de la liste des 
électeurs ayant voté.

Ce rapport est conservé dans les archives de l’Ordre 
et peut être communiqué à un chimiste qui le demande.

§4. Modalités applicables à l’élection du président  
au suffrage des administrateurs

45. L’élection du président, s’il est élu au suffrage 
des administrateurs, se tient au scrutin secret lors de la 
séance du Conseil d’administration qui suit l’élection des 
administrateurs.

Le secrétaire convoque les administrateurs à cette 
séance au moyen d’un avis écrit transmis au moins 5 jours 
avant la date à laquelle elle est prévue.

46. Pour se porter candidat au poste de président, un 
administrateur élu transmet sa candidature au secrétaire 
au plus tard à midi le jour précédant celui de la séance.

Peut être présentée à la séance à laquelle se tient le 
scrutin la candidature d’un administrateur absent.

47. Le secrétaire préside la séance du Conseil d’admi-
nistration au cours de laquelle se tient le scrutin. Il remet 
à tous les administrateurs présents un bulletin de vote 
indiquant le nom des candidats.

48. S’il n’y a qu’un seul candidat, le secrétaire le 
déclare élu président.

49. Lorsqu’il y a plus d’un candidat, chacun d’eux fait 
un bref discours puis le secrétaire tient le scrutin.

Il est fait autant de tours de scrutin que nécessaire pour 
dégager une majorité absolue des votes.

À compter du deuxième tour, seuls sont éligibles les 
candidats qui ont recueilli un vote au tour précédent. Celui 
qui a obtenu le moins de votes et ceux qui sont à égalité 
avec lui cessent toutefois d’être éligibles, sauf si cela a 
pour effet de ne laisser qu’un candidat.

Le secrétaire communique les résultats après chaque 
tour de scrutin et déclare élu le candidat qui a obtenu la 
majorité absolue des votes.

§5. Entrée en fonction des administrateurs et  
vacance au poste de président

50. Le président, s’il est élu au suffrage universel des 
chimistes, et les autres administrateurs entrent en fonction 
à la séance du Conseil d’administration qui suit l’élection.

Lorsque le président est élu au suffrage des adminis-
trateurs, il entre en fonction dès la clôture de la séance du 
Conseil d’administration tenue pour son élection.

51. Une vacance au poste de président est pourvue 
au moyen d’une élection au suffrage des administrateurs 
de l’Ordre tenue conformément à la sous-section 4 de la 
présente section.

SECTION V 
ORGANISATION DE L’ORDRE

§1. Assemblées générales

52. Le quorum d’une assemblée générale des chimistes 
est fixé à 40 chimistes.

53. Le secrétaire de l’Ordre convoque une assemblée 
générale annuelle des chimistes au moyen d’un avis de 
convocation transmis aux chimistes au moins 30 jours 
avant la date de la tenue de cette assemblée.

L’avis de convocation indique la date, l’heure, le lieu et 
le projet d’ordre du jour de l’assemblée générale.

§2. Rémunération du président

54. Le président reçoit une rémunération annuelle 
fixée par le Conseil d’administration qui la ventile tant 
pour la rémunération directe que pour la rémunération 
indirecte.

La rémunération prévue au premier alinéa peut inclure 
des frais de représentation dans la mesure déterminée par 
le Conseil d’administration.
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55. Le Conseil d’administration peut accorder une 
indemnité de logement ou de déplacement raisonnable 
au président qui est domicilié à plus de 50 kilomètres du 
siège de l’Ordre, sur présentation des pièces justificatives.

§3. Siège de l’Ordre

56. Le siège de l’Ordre est situé sur le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal.

SECTION VI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

57. Les administrateurs élus avant l’entrée en vigueur 
du présent règlement demeurent en fonction jusqu’à la fin 
de leur mandat.

58. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les élections et sur la représentation régionale au Conseil 
d’administration de l’Ordre des chimistes du Québec 
(chapitre C-15, r. 8.1) et le Règlement sur les assemblées 
générales et déterminant l’endroit du siège de l’Ordre des 
chimistes du Québec (chapitre C-15, r. 1.1).

59. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

71750

Décision OPQ 2019-363, 12 décembre 2019
Code des professions 
(chapitre C-26)

Conseillers en ressources humaines  
et en relations industrielles agréés 
— Organisation de l’Ordre des conseillers en  
ressources humaines et en relations industrielles 
agréés du Québec et les élections à son Conseil 
d’administration 
— Modification

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des conseillers en ressources humaines et en relations 
industrielles agréés du Québec a adopté, en vertu de  
l’article 63.1, du paragraphe b de l’article 93 et du para-
graphe a du premier alinéa de l’article 94 du Code des 
professions (chapitre C-26), le Règlement modifiant le 
Règlement sur l’organisation de l’Ordre des conseillers 
en ressources humaines et en relations industrielles agréés 
du Québec et les élections à son Conseil d’administration 

et que, conformément à l’article 95.2 du Code des profes-
sions, ce règlement a été approuvé sans modification par 
l’Office des professions du Québec le 12 décembre 2019.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 8 de ce règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
Diane Legault

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’organisation de l’Ordre des conseillers  
en ressources humaines et en relations 
industrielles agréés du Québec et les  
élections à son Conseil d’administration
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 63.1, 93, par. b et a. 94, 1er al., par. a)

1. Le Règlement sur l’organisation de l’Ordre des 
conseillers en ressources humaines et en relations indus-
trielles agréés du Québec et les élections à son Conseil 
d’administration (chapitre C-26, r. 87.1) est modifié, à 
l’article 22, par le remplacement du paragraphe 3° par 
le suivant :

« 3° donner suite à toute demande du secrétaire ou 
de la personne exerçant des fonctions liées aux élections 
prévues au présent règlement dans les délais que celui-ci 
détermine; ».

2. L’article 25 de ce règlement est modifié :

1° par la suppression du premier alinéa;

2° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après le 
mot « documents », des mots « et l’information »;

3° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après les 
mots « du premier alinéa », des mots « de l’article 28.1 ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant  
l’article 29, du suivant :

« 28.1. Au moins 15 jours avant la date fixée pour la 
clôture du scrutin, le secrétaire transmet aux électeurs, 
en plus des documents prévus aux paragraphes a à c de 
l’article 69 du Code des professions (chapitre C-26), les 
documents et l’information suivants :
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1° la déclaration de candidature et la photo contenues 
au bulletin de présentation de chaque candidat pour lequel 
l’électeur peut voter;

2° un avis informant l’électeur sur l’ouverture du scru-
tin, la façon de voter ainsi que la date et l’heure limite de 
réception des votes;

3° le nombre de postes à pourvoir dans chacune des 
régions électorales ou secteurs d’activité professionnelle. ».

4. L’article 35 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« 15 » par « 4 » et de « à l’article 25 » par « aux paragra- 
phes 1° à 3° du premier alinéa de l’article 28.1 »;

2° par l’insertion, dans le premier alinéa et après les 
mots « des documents », des mots « et de l’information ».

5. L’article 41 de ce règlement est abrogé.

6. L’article 48 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le deuxième alinéa du paragraphe 1°, par 
le suivant :

« 1° le système de vote électronique n’a fait l’objet, 
pendant le scrutin, d’aucune modification et ses données 
demeurent intègres et confidentielles; ».

7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 58, de ce qui suit :

« §3. Rémunération des administrateurs élus

58.1. Les administrateurs élus qui participent à une 
séance du Conseil d’administration ou à une assemblée 
générale des membres ont droit à un jeton de présence 
dont la valeur est fixée par le Conseil d’administration.

La valeur du jeton de présence peut varier selon que 
l’administrateur est président du Conseil d’administra-
tion, président ou membre d’un comité constitué par le 
Conseil d’administration, selon la durée de la séance ou de  
l’assemblée, selon que la séance ou l’assemblée est ordi-
naire ou extraordinaire et selon que l’administrateur y 
assiste en personne ou par un moyen technologique. ».

8. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

71752

Décision OPQ 2019-368, 12 décembre 2019
Code des professions 
(chapitre C-26)

Techniciens et techniciennes dentaires  
— Organisation de l’Ordre des techniciens et  
techniciennes dentaires du Québec et sur  
les élections à son Conseil d’administration

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des techniciens et techniciennes dentaires du Québec a 
adopté, en vertu des articles 63.1 et 65, des paragraphes a, 
b, e et f de l’article 93 et du paragraphe a du premier alinéa 
de l’article 94 du Code des professions (chapitre C-26), le 
Règlement sur l’organisation de l’Ordre des techniciens 
et techniciennes dentaires du Québec et sur les élections à 
son Conseil d’administration et que, conformément à l’arti- 
cle 95.2 du Code des professions, ce règlement a été 
approuvé avec modifications par l’Office des professions 
du Québec le 12 décembre 2019.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 57 de ce règlement, 
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
Diane Legault

Règlement sur l’organisation de l’Ordre 
des techniciens et techniciennes  
dentaires du Québec et sur les élections  
à son Conseil d’administration
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 63.1, 65, 93 par. a, b, e et f et a. 94,  
1er

 
al., par. a)

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent règlement a notamment pour objet de 
fixer le nombre d’administrateurs, autres que le président, 
formant le Conseil d’administration de l’Ordre des techni-
ciens et techniciennes dentaires du Québec, les modalités 
de l’élection du président et des autres administrateurs élus 
de ce Conseil d’administration et la durée de leur mandat.

Il a aussi pour objet de fixer le quorum et le mode 
de convocation des assemblées générales des membres 
de l’Ordre, ainsi que d’établir des règles concernant 
la rémunération des administrateurs élus du Conseil 
d’administration.
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2. Le secrétaire de l’Ordre est chargé de l’application du 
présent règlement. Il surveille notamment le déroulement 
de l’élection.

Lorsque le secrétaire est dans l’impossibilité d’exercer 
ses fonctions, il est remplacé par une personne désignée 
par le Conseil d’administration.

3. Le secrétaire et toute personne qui exerce des fonc-
tions électorales prévues au présent règlement doivent faire 
preuve d’impartialité et éviter tout commentaire portant 
sur un enjeu électoral. Ils prêtent serment de discrétion 
et d’impartialité selon la formule établie par le Conseil 
d’administration.

4. Pour l’application du présent règlement, les jours 
fériés sont ceux prévus au Code de procédure civile  
(chapitre C-25.01).

Si un jour prévu au présent règlement tombe un jour 
férié ou un samedi, il est reporté automatiquement au jour 
ouvrable suivant.

SECTION II 
NOMBRE D’ADMINISTRATEURS, DURÉE DES 
MANDATS ET REPRÉSENTATION RÉGIONALE

5. Le nombre d’administrateurs du Conseil d’adminis-
tration, autres que le président, est fixé à 8.

Ainsi, le Conseil d’administration est formé de  
9 administrateurs, dont le président s’il est élu au suffrage  
universel des membres.

Toutefois, lorsque le président est élu au suffrage des 
administrateurs, le Conseil d’administration est formé de 
8 administrateurs, dont le président.

6. Le président et les autres administrateurs sont élus 
pour un mandat de 3 ans.

7. Pour assurer une représentation régionale adéquate 
au sein du Conseil d’administration, le territoire du Québec 
est divisé en 2 régions électorales. Le territoire de chacune 
des régions électorales correspond au territoire d’une ou 
de plusieurs régions apparaissant à l’annexe I du Décret 
concernant la révision des limites des régions administra-
tives du Québec (chapitre D-11, r. 1). Ces régions électo-
rales sont délimitées de la manière suivante et représentées 
par le nombre suivant d’administrateurs :

Régions  Régions  Nombre 
électorales administratives  d’administrateurs

 Estrie  (05) 
 Montréal  (06)
 Outaouais (07)
Ouest Abitibi-Témiscamingue  (08) 5
 Laval  (13)
 Lanaudière (14)
 Laurentides (15)
 Montérégie (16)

 Bas-Saint-Laurent (01)
 Saguenay–Lac-Saint-Jean (02)
 La Capitale-Nationale (03)
 Mauricie (04)
Est Côte-Nord (09)  1
 Nord-du-Québec (10)
 Gaspésie–Îles-de- 
  la-Madeleine (11)
 Chaudière-Appalaches (12)
 Centre-du-Québec (17)

Toutefois, lorsque le président est élu au suffrage uni-
versel des membres, le nombre d’administrateurs pour la 
région électorale Ouest est de 4.

SECTION III 
DATE DE L’ÉLECTION, CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ, 
MISE EN CANDIDATURE ET RÈGLES DE 
CONDUITE APPLICABLES AU CANDIDAT

§1. Date de l’élection

8. La clôture du scrutin est fixée à 16 h le 1er jeudi de 
juin chaque année où se tient une élection.

9. La date de l’élection des administrateurs élus, 
dont le président lorsqu’il est élu au suffrage universel 
des membres de l’Ordre, est la date du dépouillement du 
scrutin.

§2. Critères d’éligibilité

10. Pour être éligible au poste de président, le membre 
doit avoir été administrateur du Conseil d’administration 
de l’Ordre pendant au moins 1 an.

11. Est inéligible au poste d’administrateur élu, dont 
celui de président, un membre de l’Ordre qui :

1° est ou a été membre du conseil d’administration ou 
dirigeant d’une personne morale ou de tout autre groupe-
ment de personnes ayant pour objet principal la promo-
tion des droits ou la défense des intérêts des membres de 
l’Ordre ou d’autres professionnels en général au cours de 
l’année précédant la date de l’élection;
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2° a fait l’objet, au cours des 5 années précédant la date 
de l’élection :

a) d’une sanction disciplinaire rendue au Québec par 
le conseil de discipline d’un ordre professionnel ou par 
le Tribunal des professions en appel d’une décision d’un 
tel conseil;

b) d’une décision d’un tribunal canadien le déclarant 
coupable d’une infraction criminelle impliquant un acte 
de collusion, de corruption, de malversation, d’abus de 
confiance, de fraude, de trafic d’influence ou des gestes 
ou des propos abusifs à caractère sexuel;

c) d’une décision le déclarant coupable d’une infrac-
tion pénale visée à l’article 188 du Code des professions 
(chapitre C-26);

d) d’une révocation de son mandat d’administrateur en 
lien avec les normes d’éthique et de déontologie détermi-
nées en vertu de l’article 12.0.1 du Code des professions.

Toutefois, dans le cas d’une décision visée aux sous-
paragraphes a et b du paragraphe 2° du premier alinéa 
imposant au membre une peine d’emprisonnement ou une 
sanction disciplinaire, la période d’inéligibilité du membre 
commence à courir à compter du moment où la peine  
d’emprisonnement imposée est totalement purgée ou 
à compter de la fin de la période visée par la sanction 
disciplinaire.

§3. Mise en candidature

12. Entre le 60e et le 45e jour précédant celui de la 
clôture du scrutin, le secrétaire transmet à chaque membre 
qui a son domicile professionnel dans la région où un admi-
nistrateur doit être élu :

1° un avis d’élection indiquant la date et l’heure de la 
clôture du scrutin, la description des postes en élection, 
les critères d’éligibilité à ces postes et les conditions à 
remplir pour voter;

2° un bulletin de présentation.

Lorsque le président est élu au suffrage universel des 
membres, le secrétaire transmet ces documents à tous les 
membres.

Le secrétaire peut rendre disponibles les documents 
énumérés au premier alinéa sur le site Internet de l’Ordre. 
Il informe alors les membres du moyen pour y accéder.

13. Pour se porter candidat, le membre transmet au 
secrétaire, au plus tard à 16 h le 30e jour précédant celui 
de la clôture du scrutin, son bulletin de présentation, lequel 
contient les documents suivants :

1° une photographie récente;

2° une déclaration de candidature d’au plus 500 mots 
dans laquelle le membre expose ses motivations et ses 
intérêts ainsi que les objectifs qu’il poursuit en lien avec 
la mission de protection du public de l’Ordre;

3° un curriculum vitae d’au plus 2 pages mesurant 
chacune au plus 22 cm par 28 cm et mentionnant, notam-
ment, sa formation générale et complémentaire, son année  
d’admission à l’Ordre, les fonctions occupées actuellement 
et antérieurement et ses principales activités ou implica-
tions, notamment au sein de l’Ordre.

Aucun lien vers un site Internet ou des médias sociaux 
n’est accepté dans le bulletin de présentation.

14. Un membre ne peut signer plus d’un bulletin de 
présentation. Si la signature d’un membre apparaît sur plus 
d’un bulletin de présentation, elle est rayée de tous les 
bulletins.

15. À la réception du bulletin de présentation, le 
secrétaire transmet au membre un accusé de réception. 
Avant de transmettre cet accusé de réception, le secrétaire 
peut exiger du membre qu’il apporte des modifications au  
bulletin de présentation qui n’est pas correctement rempli.

Le secrétaire refuse d’accuser réception d’un bulletin 
de présentation qui, malgré une telle demande de modi-
fications, est incomplet, contient de l’information erro-
née ou propose une candidature qui ne satisfait pas aux 
critères d’éligibilité prévus par le Code des professions 
(chapitre C-26) ou par le présent règlement. Sa décision 
est définitive.

§4. Règles de conduite applicables au candidat

16. Le candidat doit :

1° transmettre des renseignements exacts au secrétaire;

2° donner suite à toute demande du secrétaire dans les 
délais que celui-ci détermine;

3° s’abstenir de recevoir ou de donner des cadeaux, 
des faveurs, des ristournes ou tout autre avantage visant à 
favoriser sa candidature.
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SECTION IV 
MODALITÉS APPLICABLES À LA TENUE  
DU SCRUTIN

§1. Modalités applicables à toutes les méthodes de vote

17. Le Conseil d’administration détermine selon quelle 
méthode de vote se tient l’élection, soit le vote par corres-
pondance ou le vote par un moyen technologique.

18. Au moins 15 jours avant la date fixée pour la clô-
ture du scrutin, le secrétaire transmet aux électeurs, en plus 
des documents prévus aux paragraphes a à c de l’article 69 
du Code des professions (chapitre C-26), les documents 
suivants :

1° le bulletin de présentation de chaque candidat pour 
lequel l’électeur peut voter;

2° la procédure à suivre pour voter ainsi que la date et 
l’heure limite de réception des votes.

Le secrétaire peut rendre disponibles les documents 
visés au paragraphe 1° et 2° du premier alinéa sur le site 
Internet de l’Ordre. Il informe alors les électeurs du moyen 
pour y accéder.

19. Le bulletin de vote, quel que soit son support, 
contient les renseignements suivants :

1° le nom et le symbole graphique de l’Ordre;

2° l’année de l’élection;

3° pour le poste de président, le nom des candidats par 
ordre alphabétique;

4° pour les autres postes d’administrateur :

a) l’identification de la région électorale;

b) le nom des candidats par ordre alphabétique;

c) le nombre de postes à pourvoir dans la région 
électorale.

20. Après le dépouillement du scrutin, le secrétaire 
déclare élus aux postes d’administrateur les candidats qui 
ont obtenu le plus de votes dans chaque région électorale. 
Le cas échéant, il déclare élu au poste de président le can-
didat qui a obtenu le plus de votes à ce poste.

21. Le secrétaire conserve les documents relatifs au 
vote, y compris ceux de nature technologique, dans des 
conditions assurant le secret et l’intégrité du vote.

Il conserve ces documents pendant au moins 90 jours 
suivant le dépouillement du scrutin ou, le cas échéant, 
jusqu’à ce que le jugement en contestation d’élection soit 
passé en force de chose jugée. Par la suite, le secrétaire en 
dispose de façon sécuritaire.

§2. Modalités applicables au vote par correspondance

22. Le Conseil d’administration désigne les scrutateurs 
parmi les membres de l’Ordre qui ne sont ni administra-
teurs du Conseil d’administration ni employés de l’Ordre.

23. Le secrétaire remet un nouveau bulletin de vote ou 
une nouvelle enveloppe à l’électeur qui atteste par écrit 
l’avoir altéré, l’avoir égaré ou ne pas l’avoir reçu.

24. Lorsque le dépouillement du scrutin n’est pas effec-
tué immédiatement après la clôture du scrutin, le secrétaire 
appose, à l’heure fixée pour la clôture du scrutin, les scellés 
sur les boîtes de scrutin.

Les scrutateurs peuvent assister à l’apposition des  
scellés sur les boîtes de scrutin.

25. Au plus tard le 10e jour suivant celui de la clô-
ture du scrutin, le secrétaire procède au dépouillement du 
scrutin au siège de l’Ordre ou à tout autre endroit qu’il 
détermine. Les candidats ou leur représentant peuvent être 
présents.

26. La décision du secrétaire concernant la validité 
d’un bulletin de vote ou le rejet d’une enveloppe est 
définitive.

27. Après le dépouillement du scrutin, le secrétaire 
dépose dans des enveloppes distinctes les bulletins de vote 
jugés valides, les bulletins de vote rejetés, ceux qui n’ont 
pas été utilisés et toutes les enveloppes y compris celles 
rejetées.

Il scelle ensuite ces enveloppes. Le secrétaire et les  
scrutateurs apposent leurs initiales sur les scellés.

28. Après le dépouillement du scrutin, le secrétaire 
rédige un relevé de scrutin présentant les résultats de celui-
ci et en transmet copie à chacun des candidats. Il diffuse 
les résultats de l’élection auprès des membres. Copie du 
relevé de scrutin est aussi déposée à l’assemblée générale 
des membres et à la séance du Conseil d’administration 
qui suivent l’élection.

§3. Modalités applicables au vote par un moyen 
technologique

29. Le vote par un moyen technologique s’effectue à 
l’aide d’un système de vote électronique accessible à partir 
du site Internet de l’Ordre.
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30. Au moins 15 jours avant la date fixée pour la  
clôture du scrutin, le secrétaire transmet à l’électeur qui 
a son domicile professionnel dans la région où un admi-
nistrateur doit être élu, en plus des documents prévus à 
l’article 18, un identifiant et un mot de passe lui permettant 
d’accéder au système de vote électronique et de voter.

Le secrétaire transmet de nouveau les documents et  
l’information visés au premier alinéa à l’électeur qui atteste 
par écrit les avoir égarés ou ne pas les avoir reçus.

31. Le secrétaire désigne au moins un expert indépen-
dant pour l’assister dans la mise en place et le fonctionne-
ment du système de vote électronique.

Cet expert répond notamment aux critères suivants :

1° il n’est pas en conflit d’intérêts;

2° il a une certification dans le domaine de la sécurité 
des technologies de l’information;

3° il possède de l’expérience pertinente dans le domaine 
de la sécurité des technologies de l’information.

32. L’expert a notamment pour mandat de :

1° garantir que les mesures de sécurité mises en place 
sont adéquates et qu’elles permettent d’assurer le secret, 
la sécurité et l’intégrité du vote;

2° superviser le déroulement du scrutin et les étapes 
postérieures à celui-ci, dont son dépouillement ainsi que 
la conservation et la destruction de l’information;

3° gérer, pendant le scrutin, les accès aux serveurs du 
système de vote électronique.

33. Avant l’ouverture du scrutin, l’expert fournit au 
secrétaire un rapport qui porte notamment sur :

1° les risques d’intrusion;

2° les tests de charge;

3° la validation des algorithmes;

4° la validation de l’architecture du système de vote 
électronique.

Le rapport doit confirmer que le système répond aux 
exigences de la loi et que sa fonctionnalité est optimale en 
prévision de l’ouverture du scrutin.

34. L’expert met en place des moyens permettant  
d’assurer la traçabilité des actions effectuées sur les ser-
veurs et les applications du système de vote électronique.

Il veille également à ce qu’à tout moment du proces-
sus électoral, y compris après le dépouillement du scru-
tin, l’établissement d’un lien entre le nom de l’électeur et 
l’expression de son vote soit rendu impossible.

35. Avant le début du scrutin, le secrétaire fournit à 
l’expert une liste à jour des candidats et des électeurs. 
Le système de vote électronique, la liste des candidats et 
la liste des électeurs font alors l’objet d’un contrôle par 
l’expert afin de permettre de déceler toute modification 
qui apparaîtrait ultérieurement.

36. Afin d’accéder au système de vote électronique, 
l’électeur s’identifie en fournissant l’identifiant et le mot de 
passe qui lui ont été transmis conformément à l’article 30.

Le système vérifie la qualité d’électeur du membre et, le 
cas échéant, celui-ci accède au bulletin de vote.

37. L’électeur vote à partir de la liste des candidats 
pour lesquels il a le choix de voter. Il soumet ensuite son 
choix, ce qui entraîne le dépôt de son vote dans la table de 
compilation des votes.

L’électeur reçoit confirmation du dépôt de son vote.

Dès la confirmation du dépôt du vote, la liste des élec-
teurs est mise à jour automatiquement par le système de 
vote électronique pour indiquer que cet électeur a voté.

38. Pendant la période du scrutin, l’expert s’assure que 
des statistiques intègres sont disponibles sur demande du 
secrétaire. Ces statistiques portent notamment sur le taux 
de participation et le nombre d’électeurs ayant voté. Elles 
doivent préserver l’anonymat des électeurs et ne doivent 
pas avoir d’incidence sur le processus du scrutin.

39. Le secrétaire rend disponible, pendant les heures 
normales de bureau et pour toute la durée du scrutin, une 
assistance téléphonique pour les électeurs.

40. Si des irrégularités sont décelées pendant le scrutin, 
l’expert en fait rapport immédiatement au secrétaire et lui 
fait part de ses conclusions quant à leur incidence sur le 
résultat du scrutin.

Le secrétaire décide, à la suite de ce rapport, si ces irré-
gularités affectent la validité du scrutin. Sa décision est 
définitive.

Le secrétaire conserve un registre de toutes les irrégu-
larités signalées au cours du scrutin et de la façon dont 
elles ont été traitées.

41. La clôture du scrutin est immédiatement suivie 
d’un contrôle qui prévient toute modification ultérieure 
du contenu du système de vote électronique et de la liste 
des électeurs ayant voté.
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42. Dans les 10 jours suivant la date de la clôture 
du scrutin, le secrétaire procède, en collaboration avec 
l’expert, au dépouillement du scrutin à l’endroit qu’il 
détermine.

Au moins 3 témoins désignés par le Conseil d’adminis-
tration assistent au dépouillement.

43. Après le dépouillement du scrutin, l’expert pré-
sente les résultats du scrutin au secrétaire, qui les transmet 
aux candidats. Les candidats ou leur représentant peuvent 
assister à cette présentation.

Il soumet également au secrétaire un rapport écrit 
contresigné par les témoins et attestant notamment des 
éléments suivants :

1° le système de vote électronique n’a fait l’objet, 
pendant le scrutin, d’aucune modification et ses données 
demeurent intègres et confidentielles;

2° le nombre d’électeurs à qui un identifiant et un mot 
de passe ont été transmis;

3° le nombre de votes enregistrés;

4° il n’a constaté aucune irrégularité pendant toute la 
période du scrutin, sous réserve d’irrégularités notées en 
vertu de l’article 40 et n’ayant pas eu d’incidence sur la 
validité du scrutin;

5° la clôture du scrutin a été immédiatement suivie 
d’un contrôle empêchant toute modification ultérieure du 
contenu du système de vote électronique et de la liste des 
électeurs ayant voté.

Ce rapport est conservé dans les archives de l’Ordre et 
peut être communiqué à un membre qui le demande.

§4. Modalités applicables à l’élection du président  
au suffrage des administrateurs

44. L’élection du président, s’il est élu au suffrage des 
administrateurs, se tient l’année où le mandat du président  
sortant vient à échéance lors de la séance du Conseil  
d’administration qui suit l’élection des administrateurs.

Le secrétaire convoque les administrateurs à cette séance 
au moyen d’un avis écrit transmis au moins 5 jours avant 
la date à laquelle elle est prévue.

Le secrétaire de l’Ordre préside cette séance.

45. Un administrateur se porte candidat au poste de 
président en transmettant au secrétaire sa candidature, 
laquelle énonce ses objectifs, au plus tard à 16 h le 3e jour 
précédant la séance du Conseil d’administration durant 
laquelle se tient l’élection.

Le secrétaire transmet aux administrateurs du Conseil 
d’administration les candidatures au poste de président.

46. S’il n’y a qu’un seul candidat, le secrétaire le 
déclare élu président.

47. S’il y a plus d’un candidat, chacun d’eux énonce à 
tour de rôle ses objectifs avant la tenue d’un scrutin secret.

Le président est élu à la majorité des votes. Si aucun 
candidat ne rallie cette majorité au premier tour de scrutin, 
il est procédé à un deuxième tour en éliminant le candidat 
qui a recueilli le moins de voix au précédent tour de scrutin.

En cas d’égalité au deuxième tour, il est procédé à un 
tirage au sort pour déterminer lequel des candidats est élu.

§5. Entrée en fonction

48. Le président, s’il est élu au suffrage universel des 
membres de l’Ordre, et les autres administrateurs élus 
entrent en fonction à la séance du Conseil d’administration 
qui suit l’élection. Le candidat déclaré élu sans opposition 
entre en fonction à la même date.

Lorsque le président est élu au suffrage des adminis-
trateurs, il entre en fonction dès la clôture de la séance du 
Conseil d’administration tenue pour son élection.

SECTION V 
ORGANISATION DE L’ORDRE

§1. Assemblées générales des membres de l’Ordre

49. Le quorum d’une assemblée générale des membres 
de l’Ordre est fixé à 15 membres.

50. Le secrétaire de l’Ordre convoque une assemblée 
générale annuelle des membres au moyen d’un avis de 
convocation transmis aux membres au moins 30 jours 
avant la date de la tenue de cette assemblée.

L’avis de convocation indique la date, l’heure, le lieu et 
le projet d’ordre du jour de l’assemblée générale.

§2. Rémunération des administrateurs élus

51. Les administrateurs élus, autres que le président, 
qui participent à une séance du Conseil d’administration, 
à une réunion d’un comité pour laquelle leur participation 
est requise ou qui assistent à une formation requise par 
l’Ordre en lien avec l’exercice de leurs fonctions ont droit 
à un jeton de présence dont la valeur est fixée par le Conseil 
d’administration.
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La valeur du jeton de présence peut varier selon que la 
séance, la réunion ou la formation est d’une durée d’une 
journée ou d’une demi-journée et selon que l’administra-
teur y assiste en personne ou par un moyen technologique.

52. Les administrateurs élus qui sont domiciliés à plus 
de 50 km du lieu d’une séance ou d’une réunion visée à 
l’article 51 ont droit à une allocation de déplacement dont 
la valeur est fixée par le Conseil d’administration.

53. Le président reçoit une rémunération annuelle rai-
sonnable compte tenu de la charge de travail afférente à 
sa fonction.

Le Conseil d’administration fixe cette rémunération tout 
en la ventilant tant pour la rémunération directe que pour 
la rémunération indirecte.

§3. Siège de l’Ordre

54. Le siège de l’Ordre est situé sur le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal.

SECTION VI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

55. Les administrateurs élus avant l’entrée en vigueur 
du présent règlement demeurent en fonction jusqu’à la fin 
de leur mandat.

56. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les affaires du Conseil d’administration et les assemblées 
générales de l’Ordre professionnel des techniciens et tech-
niciennes dentaires du Québec (chapitre C-26, r. 223), le 
Règlement sur les élections au Conseil d’administration 
de l’Ordre professionnel des techniciens et techniciennes 
dentaires du Québec (chapitre C-26, r. 230) et le Règlement 
divisant le territoire du Québec en régions aux fins des 
élections au Conseil d’administration de l’Ordre pro-
fessionnel des techniciens et techniciennes dentaires du 
Québec (chapitre C-26, r. 235).

57. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

71751

Avis
Loi sur l’assurance automobile 
(chapitre A-25)

Contributions d’assurance 
— Modification

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 151.1 de la Loi sur l’assurance automobile (chapitre 
A-25), la Société de l’assurance automobile du Québec 
peut mettre à jour, par règlement, la liste des marques et 
des modèles de motocyclettes annexée au Règlement sur 
les contributions d’assurance (chapitre A-25, r. 3.3);

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 151.1 de cette loi, un tel règlement n’est pas soumis à 
l’obligation de publication et au délai d’entrée en vigueur 
prévus aux articles 8 et 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1), et entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec ou à toute date 
ultérieure qu’il indique;

Attendu que, par sa résolution numéro AR-3026 du  
12 décembre 2019, la Société a adopté le Règlement modi-
fiant le Règlement sur les contributions d’assurance, qui 
met à jour la liste des marques et des modèles de moto-
cyclettes annexée au Règlement sur les contributions 
d’assurance;

En conséquence, conformément à l’article 15 de la 
Loi sur les règlements, la Société publie par la présente le 
Règlement modifiant le Règlement sur les contributions 
d’assurance.

La présidente du conseil d’administration de la  
Société de l’assurance automobile du Québec,
Lorna J. Telfer

Règlement modifiant le Règlement sur  
les contributions d’assurance
Loi sur l’assurance automobile 
(chapitre A-25, a. 151.1)

1. Le Règlement sur les contributions d’assurance 
(chapitre A-25, r. 3.3) est modifié par le remplacement de 
l’annexe I par la suivante :
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 « ANNEXE I 
(a. 4, 1er al., par. 3°) 
 

DIX PREMIERS 
CARACTÈRES DU 

NUMÉRO 
D'IDENTIFICATION À 

L'EXCEPTION DU 
NEUVIÈME1 

MARQUE MODÈLE ANNÉE 

WB10E230*L BMW S1000RR 2020
ZDMDAGSW*L DUCATI PANIGALE V4 R 2020
JKBZXVB1*L KAWASAKI ZX1000 NINJA H2 SX SE 2020
JKBZXVD1*L KAWASAKI ZX1000 NINJA H2 SX SE+ 2020
JKBZXVJ1*L KAWASAKI ZX1000N NINJA H2 2020
JKBZXVJ1*L KAWASAKI ZX1000X NINJA H2 CARBON 2020
JKBZXVE1*L KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2020
JKBZXVE1*L KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS KRT 2020
JKBZXNH1*L KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS 2020
JKBZXNJ1*L KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS 2020
JKBZXJG1*L KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 2020
JKBZXJG1*L KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 

KRT 
2020

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2020 
ZD4KEUA0*K APRILIA RSV4 1100 FACTORY 2019
ZD4KEU00*K APRILIA RSV4 RF 2019
ZD4KEU00*K APRILIA RSV4 RR 2019
WB10D500*K BMW S1000RR 2019
WB10D600*K BMW S1000RR 2019
ZDM14B1W*K DUCATI 959 PANIGALE 2019
ZDM14B1W*K DUCATI 959 PANIGALE CORSE 2019

ZDMDAGNW*K DUCATI PANIGALE V4 2019
ZDMDAGSW*K DUCATI PANIGALE V4 R 2019
ZDMDAGNW*K DUCATI PANIGALE V4 S 2019
ZDMDAGNW*K DUCATI PANIGALE V4 S CORSE 2019
ZDMDAGNW*K DUCATI PANIGALE V4 SPECIALE 2019

JH2SC776*K HONDA CBR1000RR SP 2019
JKBZXVA1*K KAWASAKI ZX1000 NINJA H2 SX 2019
JKBZXVB1*K KAWASAKI ZX1000 NINJA H2 SX SE 2019
JKBZXVD1*K KAWASAKI ZX1000 NINJA H2 SX SE+ 2019
JKBZXVJ1*K KAWASAKI ZX1000N NINJA H2 2019
JKBZXVJ1*K KAWASAKI ZX1000X NINJA H2 CARBON 2019
JKBZXVE1*K KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2019
JKBZXVE1*K KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS KRT 2019
JKBZXVG1*K KAWASAKI ZX-10RR NINJA 2019
JKBZXNH1*K KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS 2019
JKBZXNJ1*K KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS 2019
JKBZXJH1*K KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2019
JKBZXJG1*K KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 2019
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DIX PREMIERS 
CARACTÈRES DU 

NUMÉRO 
D'IDENTIFICATION À 

L'EXCEPTION DU 
NEUVIÈME1 

MARQUE MODÈLE ANNÉE 

JKBZXJG1*K KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 
KRT 

2019

ZCGGKGNU*K MV AGUSTA F3 800 RC 2019
ZCGGCFTW*K MV AGUSTA F4 ABS 2019
JS1GX72B*K SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2019
JS1GN7FA*K SUZUKI GSX-R600 2019
JS1GR7MA*K SUZUKI GSX-R750 2019

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2019 
JYARN39N*K YAMAHA YZF R1 2019
JYARN40N*K YAMAHA YZF R1M 2019
JYARJ28N*K YAMAHA YZF R6 ABS 2019
ZD4KEU00*J APRILIA RSV4 RF 2018
ZD4KEU00*J APRILIA RSV4 RF LE 2018
ZD4KEU00*J APRILIA RSV4 RR 2018
WB10D500*J BMW S1000RR 2018

ZDMHAAMW*J DUCATI 1299 PANIGALE R FE 2018
ZDM14B1W*J DUCATI 959 PANIGALE 2018
ZDMDAGNW*J DUCATI PANIGALE V4 2018
ZDMDAGNW*J DUCATI PANIGALE V4 S 2018
ZDMDAGNW*J DUCATI PANIGALE V4 SPECIALE 2018

JH2SC776*J HONDA CBR1000RR SP 2018
JH2SC772*J HONDA CBR1000RRA 2018
JKBZXVA1*J KAWASAKI ZX1000 NINJA H2 SX 2018
JKBZXVB1*J KAWASAKI ZX1000 NINJA H2 SX 2018
JKBZXVB1*J KAWASAKI ZX1000 NINJA H2 SX SE 2018
JKAZXCX1*J KAWASAKI ZX1000N NINJA H2 2018
JKAZXCX1*J KAWASAKI ZX1000X NINJA H2 CARBON 2018
JKAZXCR1*J KAWASAKI ZX-10R NINJA 2018
JKAZXCS1*J KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2018
JKAZXCS1*J KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS KRT 2018
JKBZXVC1*J KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS SE KECS 2018
JKAZXCR1*J KAWASAKI ZX-10R NINJA KRT 2018
JKAZXCZ1*J KAWASAKI ZX-10RR NINJA 2018
JKBZXNJ1*J KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS 2018
JKBZXJE1*J KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2018
JKBZXJF1*J KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 2018
JKBZXJF1*J KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 

KRT 
2018

JKBZXJE1*J KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R KRT 2018
JS1GX72B*J SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2018
JS1DM11B*J SUZUKI GSX-R1000 ABS 2018
JS1DM11H*J SUZUKI GSX-R1000R ABS 2018
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DIX PREMIERS 
CARACTÈRES DU 

NUMÉRO 
D'IDENTIFICATION À 

L'EXCEPTION DU 
NEUVIÈME1 

MARQUE MODÈLE ANNÉE 

JS1GN7FA*J SUZUKI GSX-R600 2018
JS1GR7MA*J SUZUKI GSX-R750 2018

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2018 
JYARN39N*J YAMAHA YZF R1 2018
JYARN40N*J YAMAHA YZF R1M 2018
JYARJ28N*J YAMAHA YZF R6 ABS 2018
ZD4KEU00*H APRILIA RSV4 RF 2017
ZD4RKUB0*H APRILIA RSV4 RF 2017
ZD4KEU00*H APRILIA RSV4 RR 2017
ZD4RKUB0*H APRILIA RSV4 RR 2017
WB10D500*H BMW S1000RR 2017
WB10D600*H BMW S1000RR 2017
ZDM14BVW*H DUCATI 1199 PANIGALE R 2017
ZDM14BYW*H DUCATI 1299 PANIGALE 2017
ZDM14BYW*H DUCATI 1299 PANIGALE S 2017
ZDM14BYW*H DUCATI 1299 PANIGALE S 

ANNIVERSARIO 
2017

ZDMHAAJW*H DUCATI 1299 SUPERLEGGERA 2017
ZDM14B1W*H DUCATI 959 PANIGALE 2017
JH2SC776*H HONDA CBR1000RR SP 2017
JH2SC592*H HONDA CBR1000RRA 2017
JH2SC772*H HONDA CBR1000RRA 2017
JH2PC40G*H HONDA CBR600RRA 2017
JKAZXCN1*H KAWASAKI ZX1000N NINJA H2 2017
JKAZXCX1*H KAWASAKI ZX1000N NINJA H2 2017
JKAZXCX1*H KAWASAKI ZX1000X NINJA H2 CARBON 2017
JKAZXCR1*H KAWASAKI ZX-10R NINJA 2017
JKAZXCS1*H KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2017
JKAZXCS1*H KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS KRT 2017
JKAZXCR1*H KAWASAKI ZX-10R NINJA KRT 2017
JKAZXCZ1*H KAWASAKI ZX-10RR NINJA 2017
JKBZXNH1*H KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS 2017
JKBZXNJ1*H KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS 2017
JKBZXJE1*H KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2017
JKBZXJF1*H KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 2017
JKBZXJF1*H KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 

KRT 
2017

JKBZXJE1*H KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R KRT 2017
JS1GX72B*H SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2017
JS1DM11B*H SUZUKI GSX-R1000 ABS 2017
JS1DM11B*H SUZUKI GSX-R1000R ABS 2017
JS1DM11H*H SUZUKI GSX-R1000R ABS 2017
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DIX PREMIERS 
CARACTÈRES DU 

NUMÉRO 
D'IDENTIFICATION À 

L'EXCEPTION DU 
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JS1GN7FA*H SUZUKI GSX-R600 2017
JS1GR7MA*H SUZUKI GSX-R750 2017
SMTA02YK*H TRIUMPH DAYTONA 675R ABS 2017

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2017 
JYARN39N*H YAMAHA YZF R1 2017
JYARN40N*H YAMAHA YZF R1M 2017
JYARJ28E*H YAMAHA YZF R6 ABS 2017
JYARJ28N*H YAMAHA YZF R6 ABS 2017
ZD4RKUB0*G APRILIA RSV4 RF 2016
ZD4RKUB0*G APRILIA RSV4 RR 2016
WB105090*G BMW K1300S 2016
WB10D100*G BMW S1000RR 2016
WB10D210*G BMW S1000RR 2016
ZDM14BVW*G DUCATI 1199 PANIGALE R 2016
ZDM14BYW*G DUCATI 1299 PANIGALE 2016
ZDM14BYW*G DUCATI 1299 PANIGALE S 2016
ZDM14B1W*G DUCATI 959 PANIGALE 2016
JH2SC590*G HONDA CBR1000RR 2016
JH2SC591*G HONDA CBR1000RR 2016
JH2SC59M*G HONDA CBR1000RR SP 2016
JH2SC592*G HONDA CBR1000RRA 2016
JH2PC40H*G HONDA CBR600RR 2016
JH2PC40J*G HONDA CBR600RR 2016
JH2PC40G*G HONDA CBR600RRA 2016
JKAZXCN1*G KAWASAKI ZX1000N NINJA H2 2016
JKAZXCJ1*G KAWASAKI ZX-10R NINJA 2016
JKAZXCR1*G KAWASAKI ZX-10R NINJA 2016
JKAZXCK1*G KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2016
JKAZXCS1*G KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2016
JKAZXCK1*G KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS KRT 2016
JKAZXCS1*G KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS KRT 2016
JKAZXCJ1*G KAWASAKI ZX-10R NINJA KRT 2016
JKAZXCR1*G KAWASAKI ZX-10R NINJA KRT 2016
JKBZXNF1*G KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS SE 2016
JKBZXNJ1*G KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS SE 2016
JKBZXJF1*G KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 2016
JKBZXJF1*G KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 

KRT 
2016

JKBZXJE1*G KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R KRT 2016
ZCGGEGLU*G MV AGUSTA F3 675 ABS 2016
ZCGGEGLU*G MV AGUSTA F3 675 RC 2016
ZCGGEGNU*G MV AGUSTA F3 800 ABS 2016
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ZCGGEGNU*G MV AGUSTA F3 800 RC 2016
ZCGGCFTW*G MV AGUSTA F4 ABS 2016
ZCGMCFTW*G MV AGUSTA F4 RC 2016
ZCGNCFTW*G MV AGUSTA F4 RR ABS 2016
JS1GX72B*G SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2016
JS1GT78B*G SUZUKI GSX-R1000 ABS 2016
JS1GN7FA*G SUZUKI GSX-R600 2016
JS1GR7MA*G SUZUKI GSX-R750 2016
SMTA01YK*G TRIUMPH DAYTONA 675 ABS 2016
SMTA02YK*G TRIUMPH DAYTONA 675R ABS 2016

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2016 
JYARN39N*G YAMAHA YZF R1 2016
JYARN40N*G YAMAHA YZF R1M 2016
JYARN42N*G YAMAHA YZF R1S 2016
JYARJ16E*G YAMAHA YZF R6 2016
JYARJ16N*G YAMAHA YZF R6 2016
JYARJ16Y*G YAMAHA YZF R6 2016
ZD4RKUA2*F APRILIA RSV4 FACTORY ABS 2015
ZD4RKUA4*F APRILIA RSV4 R ABS 2015
WB10D010*F BMW HP4 2015
WB105080*F BMW K1300S 2015
WB105090*F BMW K1300S 2015
WB10D100*F BMW S1000RR 2015
ZDM14BPW*F DUCATI 1199 PANIGALE 2015
ZDM14BVW*F DUCATI 1199 PANIGALE R 2015
ZDM14BPW*F DUCATI 1199 PANIGALE S 2015
ZDM14BYW*F DUCATI 1299 PANIGALE 2015
ZDM14BYW*F DUCATI 1299 PANIGALE S 2015
ZDM14BUW*F DUCATI 899 PANIGALE 2015
JH2SC594*F HONDA CBR1000RR 2015
JH2SC59M*F HONDA CBR1000RR SP 2015
JH2SC592*F HONDA CBR1000RRA 2015
JH2PC402*F HONDA CBR600RR 2015
JH2PC408*F HONDA CBR600RRA 2015
JH2PC40G*F HONDA CBR600RRA 2015
JKAZXCN1*F KAWASAKI ZX1000N NINJA H2 2015
JKAZXCJ1*F KAWASAKI ZX-10R NINJA 2015
JKAZXCK1*F KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2015
JKAZXCK1*F KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS SE 2015
JKAZXCJ1*F KAWASAKI ZX-10R NINJA SE 2015
JKBZXNF1*F KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS LE 2015
JKBZXNF1*F KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS SE 2015
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JKBZXJE1*F KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2015
JKBZXJF1*F KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 2015
JKBZXJF1*F KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS SE 2015
JKBZXJE1*F KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R SE 2015
VBKVR940*F KTM 1190 RC8 R 2015
ZCGGEGLU*F MV AGUSTA F3 675 ABS 2015
ZCGGEGNU*F MV AGUSTA F3 800 ABS 2015
ZCGMEGNU*F MV AGUSTA F3 800 AGO ABS 2015
ZCGGCFTW*F MV AGUSTA F4 ABS 2015
ZCGMCFTW*F MV AGUSTA F4 RC 2015
ZCGNCFTW*F MV AGUSTA F4 RR ABS 2015
JS1GX72B*F SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2015
JS1GT78A*F SUZUKI GSX-R1000 2015
JS1GT78B*F SUZUKI GSX-R1000 ABS 2015
JS1GN7FA*F SUZUKI GSX-R600 2015
JS1GR7MA*F SUZUKI GSX-R750 2015
SMTA01YK*F TRIUMPH DAYTONA 675 ABS 2015
SMTA02YK*F TRIUMPH DAYTONA 675R ABS 2015

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2015 
JYARN39N*F YAMAHA YZF R1 2015
JYARN40N*F YAMAHA YZF R1M 2015
JYARJ16E*F YAMAHA YZF R6 2015
JYARJ16N*F YAMAHA YZF R6 2015
ZD4RKUA2*E APRILIA RSV4 FACTORY ABS 2014
ZD4RKUA4*E APRILIA RSV4 R ABS 2014
WB10D010*E BMW HP4 2014
WB10D110*E BMW HP4 2014
WB105080*E BMW K1300S 2014
WB105090*E BMW K1300S 2014
WB105240*E BMW S1000RR 2014
WB105340*E BMW S1000RR 2014

ZDM14BPW*E DUCATI 1199 PANIGALE 2014
ZDM14BPW*E DUCATI 1199 PANIGALE R 2014
ZDM14BPW*E DUCATI 1199 PANIGALE S 2014
ZDM14BVW*E DUCATI 1199 SUPERLEGGERA 2014
ZDM14BUW*E DUCATI 899 PANIGALE 2014
JH2SC594*E HONDA CBR1000RR 2014
JH2SC595*E HONDA CBR1000RR 2014
JH2SC59M*E HONDA CBR1000RR SP 2014
JH2SC592*E HONDA CBR1000RRA 2014
JH2SC598*E HONDA CBR1000RRA 2014
JH2PC402*E HONDA CBR600RR 2014
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JH2PC407*E HONDA CBR600RR 2014
JH2PC40G*E HONDA CBR600RRA 2014
JH2SC632*E HONDA VFR1200FA 2014
JH2SC636*E HONDA VFR1200FA DCT 2014
JKAZXCJ1*E KAWASAKI ZX-10R NINJA 2014
JKAZXCK1*E KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2014
JKBZXNF1*E KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS 2014
JKBZXJE1*E KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2014
JKBZXJF1*E KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 2014
VBKVR940*E KTM 1190 RC8 R 2014
ZCGGEGLU*E MV AGUSTA F3 675 ABS 2014
ZCGGEGNU*E MV AGUSTA F3 800 ABS 2014
ZCGMEGNU*E MV AGUSTA F3 800 AGO ABS 2014
ZCGGCFTW*E MV AGUSTA F4 ABS 2014
ZCGNCFTW*E MV AGUSTA F4 RR ABS 2014
JS1GX72B*E SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2014
JS1GX72B*E SUZUKI GSX1300RZ HAYABUSA 

SPECIAL EDITION 
2014

JS1GT78A*E SUZUKI GSX-R1000 2014
JS1GN7FA*E SUZUKI GSX-R600 2014
JS1GR7MA*E SUZUKI GSX-R750 2014
JS1GR7MA*E SUZUKI GSX-R750Z SPECIAL 

EDITION 
2014

SMTA01YK*E TRIUMPH DAYTONA 675 ABS 2014
SMTA02YK*E TRIUMPH DAYTONA 675R ABS 2014

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2014
JYARN23N*E YAMAHA YZF R1 2014
JYARJ16N*E YAMAHA YZF R6 2014
ZD4RKU02*D APRILIA RSV4 FACTORY ABS 2013
ZD4RKU01*D APRILIA RSV4 R 2013
ZD4RKU04*D APRILIA RSV4 R ABS 2013
WB10D010*D BMW HP4 2013
WB105080*D BMW K1300S 2013
WB105090*D BMW K1300S 2013
WB105240*D BMW S1000RR 2013

ZDM14BPW*D DUCATI 1199 PANIGALE 2013
ZDM14BPW*D DUCATI 1199 PANIGALE R 2013
ZDM14BPW*D DUCATI 1199 PANIGALE S 2013
ZDM14BPW*D DUCATI 1199 PANIGALE S 

TRICOLORE 
2013

ZDM1XBMV*D DUCATI 848 EVO 2013
ZDM1XBMV*D DUCATI 848 EVO CORSE SE 2013
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JH2SC594*D HONDA CBR1000RR 2013
JH2SC595*D HONDA CBR1000RR 2013
JH2SC59M*D HONDA CBR1000RRA 2013
JH2PC400*D HONDA CBR600RR 2013
JH2PC402*D HONDA CBR600RR 2013
JH2PC404*D HONDA CBR600RR 2013
JH2PC407*D HONDA CBR600RR 2013
JH2PC40J*D HONDA CBR600RR 2013
JH2PC407*D HONDA CBR600RRA 2013
JH2PC40G*D HONDA CBR600RRA 2013
JH2SC632*D HONDA VFR1200FA 2013
JH2SC636*D HONDA VFR1200FA DCT 2013
JKAZXCJ1*D KAWASAKI ZX-10R NINJA 2013
JKAZXCK1*D KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2013
JKBZXNE1*D KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS 2013
JKBZXNF1*D KAWASAKI ZX-14R NINJA ABS 2013
JKAZXJE1*D KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2013
JKBZXJE1*D KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2013
JKAZXJF1*D KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 2013
JKBZXJF1*D KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R ABS 2013
VBKVR940*D KTM 1190 RC8 R 2013

ZCGGEGLU*D MV AGUSTA F3 675 2013
ZCGMEGLU*D MV AGUSTA F3 675 2013
ZCGMEGLU*D MV AGUSTA F3 ORO 2013
ZCGGCFTW*D MV AGUSTA F4 2013
ZCGNCFTW*D MV AGUSTA F4 RR 2013
JS1GX72A*D SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2013
JS1GX72B*D SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2013
JS1GT78A*D SUZUKI GSX-R1000 2013
JS1GN7FA*D SUZUKI GSX-R600 2013
JS1GR7MA*D SUZUKI GSX-R750 2013
SMTA01YK*D TRIUMPH DAYTONA 675 2013
SMTD00NS*D TRIUMPH DAYTONA 675 2013
SMTA01YK*D TRIUMPH DAYTONA 675 ABS 2013
SMTA02YK*D TRIUMPH DAYTONA 675R 2013
SMTD03NS*D TRIUMPH DAYTONA 675R 2013
SMTA02YK*D TRIUMPH DAYTONA 675R ABS 2013

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2013
JYARN23E*D YAMAHA YZF R1 2013
JYARN23N*D YAMAHA YZF R1 2013
JYARN23Y*D YAMAHA YZF R1 2013
JYARJ16E*D YAMAHA YZF R6 2013
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JYARJ16N*D YAMAHA YZF R6 2013
ZD4RKU00*C APRILIA RSV4 R 2012
ZD4RKU01*C APRILIA RSV4 R 2012
WB105080*C BMW K1300S 2012
WB105090*C BMW K1300S 2012
WB105240*C BMW S1000RR 2012
WB105340*C BMW S1000RR 2012

ZDM14BPW*C DUCATI 1199 PANIGALE 2012
ZDM14BPW*C DUCATI 1199 PANIGALE S 2012
ZDM14BPW*C DUCATI 1199 PANIGALE S 

TRICOLORE 
2012

ZDM1XBMV*C DUCATI 848 EVO 2012
ZDM1XBMV*C DUCATI 848 EVO CORSE SE 2012
JH2SC590*C HONDA CBR1000RR 2012
JH2SC591*C HONDA CBR1000RR 2012
JH2SC594*C HONDA CBR1000RR 2012
JH2SC595*C HONDA CBR1000RR 2012
JH2SC59E*C HONDA CBR1000RRA 2012
JH2SC59M*C HONDA CBR1000RRA 2012
JH2PC400*C HONDA CBR600RR 2012
JH2PC404*C HONDA CBR600RR 2012
JH2PC405*C HONDA CBR600RRA 2012
JH2SC631*C HONDA VFR1200FA 2012
JH2SC632*C HONDA VFR1200FA 2012
JH2SC632*C HONDA VFR1200FA DCT 2012
JH2SC635*C HONDA VFR1200FA DCT 2012
JH2SC636*C HONDA VFR1200FA DCT 2012
JKAZXCJ1*C KAWASAKI ZX-10R NINJA 2012
JKAZXCK1*C KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2012
JKBZXNE1*C KAWASAKI ZX-14R NINJA 2012
JKAZX4R1*C KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 2012
VBKVR940*C KTM 1190 RC8 R 2012

ZCGNCFTW*C MV AGUSTA F4 RR 2012
JS1GX72A*C SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2012
JS1GT78A*C SUZUKI GSX-R1000 2012
JS1GN7FA*C SUZUKI GSX-R600 2012
JS1GR7MA*C SUZUKI GSX-R750 2012
SMTD00NS*C TRIUMPH DAYTONA 675 2012
SMTD03NS*C TRIUMPH DAYTONA 675R 2012

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2012
JYARN23E*C YAMAHA YZF R1 2012
JYARN23N*C YAMAHA YZF R1 2012
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JYARN23Y*C YAMAHA YZF R1 2012
JYARJ16E*C YAMAHA YZF R6 2012
JYARJ16N*C YAMAHA YZF R6 2012
JYARJ16Y*C YAMAHA YZF R6 2012
ZD4RKC01*B APRILIA RSV4 FACTORY 2011
ZD4RKC00*B APRILIA RSV4 R 2011
ZD4RKC01*B APRILIA RSV4 R 2011
WB105080*B BMW K1300S 2011
WB105070*B BMW S1000RR 2011
WB105170*B BMW S1000RR 2011

ZDM1XBLW*B DUCATI 1198 2011
ZDM1XBLW*B DUCATI 1198 SP 2011
ZDM1XBMV*B DUCATI 848 EVO 2011
JH2SC590*B HONDA CBR1000RR 2011
JH2SC594*B HONDA CBR1000RR 2011
JH2SC59E*B HONDA CBR1000RR 2011
JH2SC59J*B HONDA CBR1000RR 2011
JH2SC59L*B HONDA CBR1000RR 2011
JH2SC59M*B HONDA CBR1000RR 2011
JH2SC598*B HONDA CBR1000RRA 2011
JH2SC59E*B HONDA CBR1000RRA 2011
JH2PC400*B HONDA CBR600RR 2011
JH2PC401*B HONDA CBR600RR 2011
JH2PC402*B HONDA CBR600RR 2011
JH2PC404*B HONDA CBR600RR 2011
JH2PC405*B HONDA CBR600RR 2011
JH2PC406*B HONDA CBR600RR 2011
JH2PC408*B HONDA CBR600RR 2011
JH2PC405*B HONDA CBR600RRA 2011
JH2SC632*B HONDA VFR1200FA 2011
JH2SC636*B HONDA VFR1200FA DCT 2011
JKAZXCF1*B KAWASAKI ZX-10R NINJA 2011
JKAZXCJ1*B KAWASAKI ZX-10R NINJA 2011
JKAZXCJ1*B KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2011
JKAZXCK1*B KAWASAKI ZX-10R NINJA ABS 2011
JKBZXNC1*B KAWASAKI ZX-14 NINJA 2011
JKAZX4R1*B KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 2011
VBKVR940*B KTM 1190 RC8 R 2011

ZCGGCFTW*B MV AGUSTA F4 2011
JS1GW71A*B SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2011
JS1GX72A*B SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2011
JS1GT77A*B SUZUKI GSX-R1000 2011
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JS1GT78A*B SUZUKI GSX-R1000 2011
JS1GN70A*B SUZUKI GSX-R600 2011
JS1GN7DA*B SUZUKI GSX-R600 2011
JS1GN7EA*B SUZUKI GSX-R600 2011
JS1GN7FA*B SUZUKI GSX-R600 2011
JS1GR7LA*B SUZUKI GSX-R750 2011
JS1GR7MA*B SUZUKI GSX-R750 2011
SMTD00NS*B TRIUMPH DAYTONA 675 2011
SMTD03NS*B TRIUMPH DAYTONA 675R 2011

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2011
JYARN23E*B YAMAHA YZF R1 2011
JYARN23N*B YAMAHA YZF R1 2011
JYARN23Y*B YAMAHA YZF R1 2011
JYARJ16E*B YAMAHA YZF R6 2011
JYARJ16N*B YAMAHA YZF R6 2011
JYARJ16Y*A YAMAHA YZF R6 2011
JYARJ16Y*B YAMAHA YZF R6 2011
ZD4RKC01*A APRILIA RSV4 FACTORY 2010
ZD4RKC00*A APRILIA RSV4 R 2010
ZD4RKC01*A APRILIA RSV4 R 2010
WB104580*A BMW HP 2 SPORT 2010
WB105080*A BMW K1300S 2010
WB105090*A BMW K1300S 2010
WB105070*A BMW S1000RR 2010
WB105170*A BMW S1000RR 2010
4MZHL04D*A BUELL 1125R 2010
4MZHL04L*A BUELL 1125R 2010
4MZHL04N*A BUELL 1125R 2010
ZDM1XBLW*A DUCATI 1198 2010
ZDM1XBLW*A DUCATI 1198 S 2010
ZDM1XBGV*A DUCATI 848 2010
JH2SC590*A HONDA CBR1000RR 2010
JH2SC59E*A HONDA CBR1000RR 2010
JH2SC59E*A HONDA CBR1000RRA 2010
JH2PC400*A HONDA CBR600RR 2010
JH2PC404*A HONDA CBR600RR 2010
JH2PC405*A HONDA CBR600RR 2010
JH2PC405*A HONDA CBR600RRA 2010
JH2PC408*A HONDA CBR600RRA 2010
JH2SC631*A HONDA VFR1200FA 2010
JH2SC632*A HONDA VFR1200FA 2010
JH2SC635*A HONDA VFR1200FA 2010
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JH2SC636*A HONDA VFR1200FA 2010
JH2SC635*A HONDA VFR1200FA DCT 2010
JH2SC636*A HONDA VFR1200FA DCT 2010
JKAZXCF1*A KAWASAKI ZX-10R NINJA 2010
JKBZXNC1*A KAWASAKI ZX-14 NINJA 2010
JKAZX4R1*A KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 2010
VBKVR940*A KTM 1190 RC8 2010
VBKVR940*A KTM 1190 RC8 R 2010

ZCGGCFTW*A MV AGUSTA F4 2010
JS1GW71A*A SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2010
JS1GX72A*A SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2010
JS1GT77A*A SUZUKI GSX-R1000 2010
JS1GT78A*A SUZUKI GSX-R1000 2010
JS1GN70A*A SUZUKI GSX-R600 2010
JS1GN7DA*A SUZUKI GSX-R600 2010
JS1GN7EA*A SUZUKI GSX-R600 2010
JS1GR7LA*A SUZUKI GSX-R750 2010
SMTD00NS*A TRIUMPH DAYTONA 675 2010

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2010
JYARN20E*A YAMAHA YZF R1 2010
JYARN20N*A YAMAHA YZF R1 2010
JYARN23E*A YAMAHA YZF R1 2010
JYARN23N*A YAMAHA YZF R1 2010
JYARJ12E*A YAMAHA YZF R6 2010
JYARJ12N*A YAMAHA YZF R6 2010
JYARJ16E*A YAMAHA YZF R6 2010
JYARJ16N*A YAMAHA YZF R6 2010
JYARJ16Y*A YAMAHA YZF R6 2010
ZD4RRTR0*9 APRILIA RSV MILLE R 2009
ZD4RRTR0*9 APRILIA RSV MILLE R FACTORY 2009
WB104580*9 BMW HP 2 SPORT 2009
WB104680*9 BMW HP 2 SPORT 2009
WB105080*9 BMW K1300S 2009
WB105090*9 BMW K1300S 2009
4MZHL04D*9 BUELL 1125R 2009
4MZHL04L*9 BUELL 1125R 2009
5MZHL04N*9 BUELL 1125R 2009

ZDM1XBHW*9 DUCATI 1098R 2009
ZDM1XBLW*9 DUCATI 1198 2009
ZDM1XBGV*9 DUCATI 848 2009
JH2SC570*9 HONDA CBR1000RR 2009
JH2SC572*9 HONDA CBR1000RR 2009
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JH2SC574*9 HONDA CBR1000RR 2009
JH2SC576*9 HONDA CBR1000RR 2009
JH2SC590*9 HONDA CBR1000RR 2009
JH2SC592*9 HONDA CBR1000RR 2009
JH2SC596*9 HONDA CBR1000RR 2009
JH2SC59E*9 HONDA CBR1000RR 2009
JH2SC59H*9 HONDA CBR1000RR 2009
JH2SC59J*9 HONDA CBR1000RR 2009
JH2SC59M*9 HONDA CBR1000RR 2009
JH2SC59G*9 HONDA CBR1000RRA 2009
JH2PC400*9 HONDA CBR600RR 2009
JH2PC401*9 HONDA CBR600RR 2009
JH2PC402*9 HONDA CBR600RR 2009
JH2PC404*9 HONDA CBR600RR 2009
JH2PC405*9 HONDA CBR600RR 2009
JH2PC406*9 HONDA CBR600RR 2009
JH2PC405*9 HONDA CBR600RRA 2009
JH2PC408*9 HONDA CBR600RRA 2009
JKAZXCC1*9 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2009
JKAZXCD1*9 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2009
JKAZXCE1*9 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2009
JKBZXNC1*9 KAWASAKI ZX-14 NINJA 2009
JKAZX4R1*9 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 2009
JKAZX4J1*9 KAWASAKI ZZ-R600 NINJA 2009
VBKVR940*9 KTM 1190 RC8 2009
VBKVR940*9 KTM 1190 RC8 R 2009
ZCGFAFVW*9 MV AGUSTA F4 RR 312 1078 2009
JS1GW71A*9 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2009
JS1GX72A*9 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2009
JS1GT77A*9 SUZUKI GSX-R1000 2009
JS1GT78A*9 SUZUKI GSX-R1000 2009
JS1GN70A*9 SUZUKI GSX-R600 2009
JS1GN7DA*9 SUZUKI GSX-R600 2009
JS1GN7EA*9 SUZUKI GSX-R600 2009
JS1GR7KA*9 SUZUKI GSX-R750 2009
JS1GR7LA*9 SUZUKI GSX-R750 2009
SMTD00NS*9 TRIUMPH DAYTONA 675 2009

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2009
JYARN20E*9 YAMAHA YZF R1 2009
JYARN20N*9 YAMAHA YZF R1 2009
JYARN23E*9 YAMAHA YZF R1 2009
JYARN23N*9 YAMAHA YZF R1 2009
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JYARN23Y*9 YAMAHA YZF R1 2009
JYARJ12E*9 YAMAHA YZF R6 2009
JYARJ12N*9 YAMAHA YZF R6 2009
JYARJ16E*9 YAMAHA YZF R6 2009
JYARJ16N*9 YAMAHA YZF R6 2009
JYARJ16Y*9 YAMAHA YZF R6 2009
JYARJ06E*9 YAMAHA YZF R6S 2009
JYARJ06N*9 YAMAHA YZF R6S 2009
JYARJ06Y*9 YAMAHA YZF R6S 2009
ZD4RRTR0*8 APRILIA RSV MILLE R 2008
ZD4RRTR0*8 APRILIA RSV MILLE R FACTORY 2008
ZBNTNTBT*8 BENELLI TORNADO TRE 1130 2008
WB104580*8 BMW HP 2 SPORT 2008
WB10581A*8 BMW K1200S 2008
WB10591A*8 BMW K1200S 2008
4MZHL04D*8 BUELL 1125R 2008
4MZHL04L*8 BUELL 1125R 2008
5MZHL04N*8 BUELL 1125R 2008

ZDM1XBEW*8 DUCATI 1098 2008
ZDM1XBEW*8 DUCATI 1098 S 2008
ZDM1XBHW*8 DUCATI 1098R 2008
ZDM1XBGV*8 DUCATI 848 2008
ZDM1ZDFW*8 DUCATI DESMOSEDICI RR 2008
JH2SC570*8 HONDA CBR1000RR 2008
JH2SC572*8 HONDA CBR1000RR 2008
JH2SC574*8 HONDA CBR1000RR 2008
JH2SC576*8 HONDA CBR1000RR 2008
JH2SC590*8 HONDA CBR1000RR 2008
JH2SC591*8 HONDA CBR1000RR 2008
JH2SC592*8 HONDA CBR1000RR 2008
JH2SC594*8 HONDA CBR1000RR 2008
JH2SC596*8 HONDA CBR1000RR 2008
JH2PC400*8 HONDA CBR600RR 2008
JH2PC401*8 HONDA CBR600RR 2008
JH2PC402*8 HONDA CBR600RR 2008
JH2PC404*8 HONDA CBR600RR 2008
JH2PC405*8 HONDA CBR600RR 2008
JKAZXCC1*8 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2008
JKAZXCD1*8 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2008
JKAZXCE1*8 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2008
JKBZXNC1*8 KAWASAKI ZX-14 NINJA 2008
JKAZX4P1*8 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 2008
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JKAZX4J1*8 KAWASAKI ZZ-R600 NINJA 2008
VBKVR940*8 KTM 1190 RC8 2008
JS1GX72A*8 SUZUKI GSX1300 HAYABUSA 2008
JS1GW71A*8 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2008
JS1GX72A*8 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2008
JS1GT77A*8 SUZUKI GSX-R1000 2008
JS1GN70A*8 SUZUKI GSX-R600 2008
JS1GN7DA*8 SUZUKI GSX-R600 2008
JS1GN7EA*8 SUZUKI GSX-R600 2008
JS1GR7KA*8 SUZUKI GSX-R750 2008
JS1GR7LA*8 SUZUKI GSX-R750 2008
SMTD00NS*8 TRIUMPH DAYTONA 675 2008

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2008
JYARN20E*8 YAMAHA YZF R1 2008
JYARN20N*8 YAMAHA YZF R1 2008
JYARN20Y*8 YAMAHA YZF R1 2008
JYARJ12E*8 YAMAHA YZF R6 2008
JYARJ12N*8 YAMAHA YZF R6 2008
JYARJ16E*8 YAMAHA YZF R6 2008
JYARJ16N*8 YAMAHA YZF R6 2008
JYARJ16Y*8 YAMAHA YZF R6 2008
JYARJ06E*8 YAMAHA YZF R6S 2008
JYARJ06N*8 YAMAHA YZF R6S 2008
JYARJ06Y*8 YAMAHA YZF R6S 2008
ZD4RRTR0*7 APRILIA RSV MILLE R 2007
ZD4RRU00*7 APRILIA RSV MILLE R 2007
ZD4RRC00*7 APRILIA RSV MILLE R FACTORY 2007
ZD4RRTR0*7 APRILIA RSV MILLE R FACTORY 2007
ZBNTNTBT*7 BENELLI TORNADO TRE 1130 2007
WB10581A*7 BMW K1200S 2007
WB10591A*7 BMW K1200S 2007

ZDM1XBEW*7 DUCATI 1098 2007
ZDM1XBEW*7 DUCATI 1098 S 2007
ZDM1UB5V*7 DUCATI 999S TEAM USA 2007
ZDM1ZDFW*7 DUCATI D16RR 2007
ZDM1LAAN*7 DUCATI SS800F 2007
JH2SC570*7 HONDA CBR1000RR 2007
JH2SC571*7 HONDA CBR1000RR 2007
JH2SC572*7 HONDA CBR1000RR 2007
JH2SC574*7 HONDA CBR1000RR 2007
JH2SC575*7 HONDA CBR1000RR 2007
JH2SC576*7 HONDA CBR1000RR 2007
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JH2PC400*7 HONDA CBR600RR 2007
JH2PC401*7 HONDA CBR600RR 2007
JH2PC402*7 HONDA CBR600RR 2007
JKAZXCC1*7 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2007
JKAZXCD1*7 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2007
JKBZXNA1*7 KAWASAKI ZX-14 NINJA 2007
JKAZX4P1*7 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 2007
JKAZX4J1*7 KAWASAKI ZZ-R600 NINJA 2007
ZCGF511B*7 MV AGUSTA F4 1000 R 2007

ZCGAKFGM*7 MV AGUSTA F4 1000 R 1+1 2007
ZCGAKFGM*7 MV AGUSTA F4 1000 SENNA 2007
JS1GW71A*7 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2007
JS1GT77A*7 SUZUKI GSX-R1000 2007
JS1GN70A*7 SUZUKI GSX-R600 2007
JS1GN7DA*7 SUZUKI GSX-R600 2007
JS1GR7KA*7 SUZUKI GSX-R750 2007
SMTD00NS*7 TRIUMPH DAYTONA 675 2007

2SAAQQ4 VARIABLE VARIABLE 2007
JYARN20E*7 YAMAHA YZF R1 2007
JYARN20N*7 YAMAHA YZF R1 2007
JYARN20Y*7 YAMAHA YZF R1 2007
JYARJ12E*7 YAMAHA YZF R6 2007
JYARJ12N*7 YAMAHA YZF R6 2007
JYARJ12Y*7 YAMAHA YZF R6 2007
JYARJ12Y*7 YAMAHA YZF R6 CHAMPIONS 

LIMITED EDITION 
2007

JYARJ06E*7 YAMAHA YZF R6S 2007
JYARJ06N*7 YAMAHA YZF R6S 2007
JYARJ06Y*7 YAMAHA YZF R6S 2007
JYARJ10E*7 YAMAHA YZF600R 2007
JYARJ10N*7 YAMAHA YZF600R 2007
JYARJ10Y*7 YAMAHA YZF600R 2007
ZD4RRU00*6 APRILIA RSV MILLE R 2006
ZD4RRU01*6 APRILIA RSV MILLE R FACTORY 2006
WB10581A*6 BMW K1200S 2006
WB10591A*6 BMW K1200S 2006
ZDM1UB3S*6 DUCATI 749 2006
ZDM1UB3S*6 DUCATI 749 DARK 2006
ZDM1UB3S*6 DUCATI 749R 2006
ZDM1UB3S*6 DUCATI 749S 2006
ZDM1UB5V*6 DUCATI 999 2006
ZDM1UB5W*6 DUCATI 999R 2006
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ZDM1UB5W*6 DUCATI 999R XEROX 2006
ZDM1UB5V*6 DUCATI 999S 2006
ZDM1LABP*6 DUCATI SS1000F 2006
ZDM1LABP*6 DUCATI SS1000F DS 2006
ZDM1LAAN*6 DUCATI SS800F 2006
JH2SC570*6 HONDA CBR1000RR 2006
JH2SC571*6 HONDA CBR1000RR 2006
JH2SC572*6 HONDA CBR1000RR 2006
JH2PC350*6 HONDA CBR600F4i 2006
JH2PC351*6 HONDA CBR600F4i 2006
JH2PC352*6 HONDA CBR600F4i 2006
JH2PC370*6 HONDA CBR600RR 2006
JH2PC371*6 HONDA CBR600RR 2006
JH2PC372*6 HONDA CBR600RR 2006
JH2SC450*6 HONDA RVT1000R RC51 2006
JKAZXCC1*6 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2006
JKAZXCD1*6 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2006
JKBZXNA1*6 KAWASAKI ZX-14 NINJA 2006
JKAZX4M1*6 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6RR 2006
JKAZX4N1*6 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6RR 2006
JKBZXJC1*6 KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2006
JKBZXJD1*6 KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2006
JKAZX4J1*6 KAWASAKI ZZ-R600 NINJA 2006

ZCGAKFGM*6 MV AGUSTA F4 1000 SENNA 2006
ZCGAKFGM*6 MV AGUSTA F4-1000S 1+1 2006
JS1GW71A*6 SUZUKI GSX1300 HAYABUSA 

LIMITED EDITION 
2006

JS1GW71A*6 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2006
JS1GT76A*6 SUZUKI GSX-R1000 2006
JS1GN7CA*6 SUZUKI GSX-R600 2006
JS1GN7DA*6 SUZUKI GSX-R600 2006
JS1GR7JA*6 SUZUKI GSX-R750 2006
JS1GR7KA*6 SUZUKI GSX-R750 2006
SMTD00NS*6 TRIUMPH DAYTONA 675 2006
SMT502FP*6 TRIUMPH DAYTONA 955i 2006
JYARN13N*6 YAMAHA YZF R1 2006
JYARN15E*6 YAMAHA YZF R1 2006
JYARN15N*6 YAMAHA YZF R1 2006
JYARN15Y*6 YAMAHA YZF R1 2006
JYARN15N*6 YAMAHA YZF R1 ANNIVERSARY 2006
JYARN15N*6 YAMAHA YZF R1 CHAMPIONS 

LIMITED EDITION 
2006
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JYARJ06N*6 YAMAHA YZF R6 2006
JYARJ12E*6 YAMAHA YZF R6 2006
JYARJ12Y*6 YAMAHA YZF R6 2006
JYARJ06E*6 YAMAHA YZF R6S 2006
JYARJ06N*6 YAMAHA YZF R6S 2006
JYARJ06Y*6 YAMAHA YZF R6S 2006
JYARJ12N*6 YAMAHA YZF R6S 2006
JYA5AHN0*6 YAMAHA YZF600R 2006
JYARJ10E*6 YAMAHA YZF600R 2006
JYARJ10N*6 YAMAHA YZF600R 2006
ZD4RRC00*5 APRILIA RSV MILLE R 2005
ZD4RRU00*5 APRILIA RSV MILLE R 2005
ZD4RRC00*5 APRILIA RSV MILLE R FACTORY 2005
ZD4RRU01*5 APRILIA RSV MILLE R FACTORY 2005
WB10581A*5 BMW K1200S 2005
WB10591A*5 BMW K1200S 2005
ZDM1UB3S*5 DUCATI 749 2005
ZDM1UB3S*5 DUCATI 749 DARK 2005
ZDM1UB3S*5 DUCATI 749R 2005
ZDM1UB3T*5 DUCATI 749R 2005
ZDM1UB3S*5 DUCATI 749S 2005
ZDM1UB5T*5 DUCATI 999 2005
ZDM1UB5V*5 DUCATI 999 2005
ZDM1UB5W*5 DUCATI 999R 2005
ZDM1UB5V*5 DUCATI 999S 2005
ZDM1LABP*5 DUCATI SS1000F 2005
ZDM1LAAN*5 DUCATI SS800F 2005
JH2SC570*5 HONDA CBR1000RR 2005
JH2SC571*5 HONDA CBR1000RR 2005
JH2SC572*5 HONDA CBR1000RR 2005
JH2SC574*5 HONDA CBR1000RR 2005
JH2SC576*5 HONDA CBR1000RR 2005
JH2PC350*5 HONDA CBR600F4i 2005
JH2PC351*5 HONDA CBR600F4i 2005
JH2PC352*5 HONDA CBR600F4i 2005
JH2PC370*5 HONDA CBR600RR 2005
JH2PC371*5 HONDA CBR600RR 2005
JH2PC372*5 HONDA CBR600RR 2005
JH2SC450*5 HONDA RVT1000R RC51 2005
JH2SC451*5 HONDA RVT1000R RC51 2005
JH2SC452*5 HONDA RVT1000R RC51 2005
JKAZXCC1*5 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2005



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 janvier 2020, 152e année, no 1 47

DIX PREMIERS 
CARACTÈRES DU 

NUMÉRO 
D'IDENTIFICATION À 

L'EXCEPTION DU 
NEUVIÈME1 

MARQUE MODÈLE ANNÉE 

JKAZX9B1*5 KAWASAKI ZX-12R NINJA 2005
JKAZX4M1*5 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6RR 2005
JKAZX4N1*5 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6RR 2005
JKBZXJC1*5 KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2005

ZCGAKFGM*5 MV AGUSTA F4-1000S 2005
ZCGAKFGM*5 MV AGUSTA F4-1000S 1+1 2005
JS1GW71A*5 SUZUKI GSX1300 HAYABUSA 

LIMITED EDITION 
2005

JS1GW71A*5 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2005
JS1GT76A*5 SUZUKI GSX-R1000 2005
JS1GN7CA*5 SUZUKI GSX-R600 2005
JS1GR7JA*5 SUZUKI GSX-R750 2005
SMT815MD*5 TRIUMPH DAYTONA 650 2005
SMT502FP*5 TRIUMPH DAYTONA 955i 2005
SMT502FT*5 TRIUMPH DAYTONA 955i 2005
JYARN10E*5 YAMAHA YZF R1 2005
JYARN10N*5 YAMAHA YZF R1 2005
JYARN13E*5 YAMAHA YZF R1 2005
JYARN13N*5 YAMAHA YZF R1 2005
JYARN13Y*5 YAMAHA YZF R1 2005
JYARJ06E*5 YAMAHA YZF R6 2005
JYARJ06N*5 YAMAHA YZF R6 2005
JYARJ06Y*5 YAMAHA YZF R6 2005
JYA5AHE0*5 YAMAHA YZF600R 2005
JYA5AHN0*5 YAMAHA YZF600R 2005
JYARJ06N*5 YAMAHA YZF600R 2005
ZD4RPC03*4 APRILIA RSV 1000 R NERA 2004
ZD4RPU03*4 APRILIA RSV 1000 R NERA 2004
ZD4RPU02*4 APRILIA RSV MILLE 2004
ZD4RRC00*4 APRILIA RSV MILLE R 2004
ZD4RRU00*4 APRILIA RSV MILLE R 2004
ZD4RRC01*4 APRILIA RSV MILLE R FACTORY 2004
ZD4RRU01*4 APRILIA RSV MILLE R FACTORY 2004
ZD4PAC00*4 APRILIA SL 1000 FALCO 2004
ZD4PAC10*4 APRILIA SL 1000 FALCO 2004
ZDM1UB3S*4 DUCATI 749 2004
ZDM1UB3T*4 DUCATI 749 2004
ZDM1UB3S*4 DUCATI 749 DARK 2004
ZDM1UB3S*4 DUCATI 749R 2004
ZDM1UB3T*4 DUCATI 749R 2004
ZDM1UB3S*4 DUCATI 749S 2004
ZDM1UB3T*4 DUCATI 749S 2004
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ZDM1SB5T*4 DUCATI 998 MATRIX 2004
ZDM1SB5V*4 DUCATI 998FE 2004
ZDM1UB5T*4 DUCATI 999 2004
ZDM1UB5W*4 DUCATI 999R 2004
ZDM1UB5V*4 DUCATI 999S 2004
ZDM1LABP*4 DUCATI SS1000F DS 2004
ZDM1LAAN*4 DUCATI SS800F 2004
JH2SC570*4 HONDA CBR1000RR 2004
JH2SC571*4 HONDA CBR1000RR 2004
JH2SC572*4 HONDA CBR1000RR 2004
JH2PC350*4 HONDA CBR600F4i 2004
JH2PC351*4 HONDA CBR600F4i 2004
JH2PC352*4 HONDA CBR600F4i 2004
JH2PC370*4 HONDA CBR600RR 2004
JH2PC372*4 HONDA CBR600RR 2004
JH2SC452*4 HONDA RVT1000R RC51 2004
JH2SC453*4 HONDA RVT1000R RC51 2004
JKAZXCC1*4 KAWASAKI ZX-10R NINJA 2004
JKAZX9B1*4 KAWASAKI ZX-12R NINJA 2004
JKAZX4M1*4 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6RR 2004
JKBZXJB1*4 KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2004
JS1GW71A*4 SUZUKI GSX1300 HAYABUSA 

LIMITED EDITION 
2004

JS1GW71A*4 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2004
JS1GT74A*4 SUZUKI GSX-R1000 2004
JS1GT75A*4 SUZUKI GSX-R1000 2004
JS1GN7BA*4 SUZUKI GSX-R600 2004
JS1GN7CA*4 SUZUKI GSX-R600 2004
JS1GR7HA*4 SUZUKI GSX-R750 2004
JS1GR7JA*4 SUZUKI GSX-R750 2004
SMT810G2*4 TRIUMPH DAYTONA 600 2004
SMT810GM*4 TRIUMPH DAYTONA 600 2004
SMT502FP*4 TRIUMPH DAYTONA 955i 2004
SMT502FT*4 TRIUMPH DAYTONA 955i 2004
JYARN10E*4 YAMAHA YZF R1 2004
JYARN10N*4 YAMAHA YZF R1 2004
JYARN13E*4 YAMAHA YZF R1 2004
JYARN13N*4 YAMAHA YZF R1 2004
JYARN13Y*4 YAMAHA YZF R1 2004
JYARJ04N*4 YAMAHA YZF R6 2004
JYARJ06E*4 YAMAHA YZF R6 2004
JYARJ06N*4 YAMAHA YZF R6 2004
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JYARJ06Y*4 YAMAHA YZF R6 2004
JYA5AHE0*4 YAMAHA YZF600R 2004
JYA5AHN0*4 YAMAHA YZF600R 2004
JYARJ06N*4 YAMAHA YZF600R 2004
ZD4RPU02*3 APRILIA RSV MILLE 2003
ZD4RPC03*3 APRILIA RSV MILLE R 2003
ZD4RPU01*3 APRILIA RSV MILLE R 2003
ZD4RPU03*3 APRILIA RSV MILLE R 2003
ZD4PAC00*3 APRILIA SL 1000 2003
ZDM1LA2K*3 DUCATI 620 SPORT FF 2003
ZDM1UB3S*3 DUCATI 749 2003
ZDM1UB3S*3 DUCATI 749S 2003
ZDM1LAAN*3 DUCATI 800 SPORT FF 2003
ZDM1UB5T*3 DUCATI 999 2003
ZDM1UB5W*3 DUCATI 999R 2003
ZDM1UB5V*3 DUCATI 999S 2003
ZDM1LABP*3 DUCATI SS1000F DS 2003
ZDM1LAAN*3 DUCATI SS800F 2003
JH2PC252*3 HONDA CBR600F4 2003
JH2PC350*3 HONDA CBR600F4i 2003
JH2PC351*3 HONDA CBR600F4i 2003
JH2PC352*3 HONDA CBR600F4i 2003
JH2PC370*3 HONDA CBR600RR 2003
JH2PC371*3 HONDA CBR600RR 2003
JH2PC372*3 HONDA CBR600RR 2003
JH2SC500*3 HONDA CBR954RR 2003
JH2SC502*3 HONDA CBR954RR 2003
JH2SC452*3 HONDA RVT1000R RC51 2003
JH2SC453*3 HONDA RVT1000R RC51 2003
JH2SC454*3 HONDA RVT1000R RC51 2003
JKAZX9B1*3 KAWASAKI ZX-12R NINJA 2003
JKAZXJB1*3 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 2003
JKAZX4K1*3 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6RR 2003
JKBZXJB1*3 KAWASAKI ZX636 NINJA ZX-6R 2003
JKAZXDP1*3 KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 2003
JKAZX2F1*3 KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 2003
JS1GW71A*3 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2003
JS1GT74A*3 SUZUKI GSX-R1000 2003
JS1GT75A*3 SUZUKI GSX-R1000 2003
JS1GN7BA*3 SUZUKI GSX-R600 2003
JS1GR7HA*3 SUZUKI GSX-R750 2003
JS1VT52A*3 SUZUKI TL1000R 2003
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SMT502FK*3 TRIUMPH DAYTONA 955i 2003
SMT502FP*3 TRIUMPH DAYTONA 955i 2003
SMT800GE*3 TRIUMPH TT600 2003
JYARN10E*3 YAMAHA YZF R1 2003
JYARN10N*3 YAMAHA YZF R1 2003
JYARN10Y*3 YAMAHA YZF R1 2003
JYARJ04N*3 YAMAHA YZF R6 2003
JYARJ06E*3 YAMAHA YZF R6 2003
JYARJ06N*3 YAMAHA YZF R6 2003
JYARJ06Y*3 YAMAHA YZF R6 2003
JYA5AHC0*3 YAMAHA YZF600R 2003
JYA5AHE0*3 YAMAHA YZF600R 2003
JYA5AHN0*3 YAMAHA YZF600R 2003
ZD4RPU00*2 APRILIA RSV MILLE 2002
ZD4RPU00*2 APRILIA RSV MILLE R 2002
ZD4RPU01*2 APRILIA RSV MILLE R 2002
ZD4RPU02*2 APRILIA RSV MILLE SP 2002
ZD4PAC00*2 APRILIA SL 1000 2002
ZD4PAC10*2 APRILIA SL 1000 FALCO 2002
ZDM1SB3R*2 DUCATI 748 2002
ZDM1SB3R*2 DUCATI 748R 2002
ZDM3H74R*2 DUCATI 748R 2002
ZDM1SB3R*2 DUCATI 748S 2002
ZDM1LA3K*2 DUCATI 750 SPORT 2002
ZDM1LC4N*2 DUCATI 900 SUPERSPORT 2002
ZDM1LC4N*2 DUCATI 900SS 2002
ZDM1SB5V*2 DUCATI 998 2002
ZDM1SB5V*2 DUCATI 998S BAYLISS REPLICA 2002
ZDM1SB5V*2 DUCATI 998S BOSTROM REPLICA 2002
JH2PC252*2 HONDA CBR600F4 2002
JH2PC350*2 HONDA CBR600F4i 2002
JH2PC351*2 HONDA CBR600F4i 2002
JH2PC352*2 HONDA CBR600F4i 2002
JH2SC500*2 HONDA CBR954RR 2002
JH2SC501*2 HONDA CBR954RR 2002
JH2SC502*2 HONDA CBR954RR 2002
JH2SC452*2 HONDA RVT1000R RC51 2002
JH2SC453*2 HONDA RVT1000R RC51 2002
JH2SC454*2 HONDA RVT1000R RC51 2002
JKAZX9B1*2 KAWASAKI ZX-12R NINJA 2002
JKAZX4J1*2 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 2002
JKAZXDP1*2 KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 2002
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JKAZX2F1*2 KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 2002
ZCGAGFLJ*2 MV AGUSTA F4 S 2002
ZCGAGFLJ*2 MV AGUSTA F4 S 1+1 2002
JS1GW71A*2 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2002
JS1GT74A*2 SUZUKI GSX-R1000 2002
JS1GN7BA*2 SUZUKI GSX-R600 2002
JS1GR7HA*2 SUZUKI GSX-R750 2002
JS1VT52A*2 SUZUKI TL1000R 2002
SMT502FK*2 TRIUMPH DAYTONA 955i 2002
SMT502FP*2 TRIUMPH DAYTONA 955i 2002
SMT502FT*2 TRIUMPH DAYTONA 955i 2002
SMT502FP*2 TRIUMPH DAYTONA CENTENARY 2002
SMT800GE*2 TRIUMPH TT600 2002
JYARN10E*2 YAMAHA YZF R1 2002
JYARN10N*2 YAMAHA YZF R1 2002
JYARJ04E*2 YAMAHA YZF R6 2002
JYARJ04N*2 YAMAHA YZF R6 2002
JYA5AHE0*2 YAMAHA YZF600R 2002
JYA5AHN0*2 YAMAHA YZF600R 2002
ZD4RPD00*1 APRILIA RSV MILLE 2001
ZD4RPD01*1 APRILIA RSV MILLE 2001
ZD4RPE00*1 APRILIA RSV MILLE R 2001
ZD4RPE01*1 APRILIA RSV MILLE R 2001
ZD4PAC00*1 APRILIA SL 1000 FALCO 2001
ZD4PAC10*1 APRILIA SL 1000 FALCO 2001
ZDM1SB3R*1 DUCATI 748 2001
ZDM1SB3R*1 DUCATI 748R 2001
ZDM3H74R*1 DUCATI 748R 2001
ZDM1SB3R*1 DUCATI 748S 2001
ZDM1LA3K*1 DUCATI 750 SPORT 2001
ZDM1LA3K*1 DUCATI 750 SS 2001
ZDM1LC4N*1 DUCATI 900 SUPERSPORT 2001
ZDM1LD4N*1 DUCATI 900 SUPERSPORT 2001
ZDM1LD4N*1 DUCATI 900SS 2001
ZDM1SB5T*1 DUCATI 996 2001
ZDM1SB5T*1 DUCATI 996S 2001
JH2PC252*1 HONDA CBR600F4 2001
JH2PC350*1 HONDA CBR600F4i 2001
JH2PC351*1 HONDA CBR600F4i 2001
JH2PC352*1 HONDA CBR600F4i 2001
JH2SC441*1 HONDA CBR900RR 2001
JH2SC444*1 HONDA CBR900RR 2001
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JH2SC445*1 HONDA CBR929RE ERION 2001
JH2SC440*1 HONDA CBR929RR 2001
JH2SC442*1 HONDA CBR929RR 2001
JH2SC443*1 HONDA CBR929RR 2001
JH2SC452*1 HONDA RVT1000R RC51 2001
JH2SC453*1 HONDA RVT1000R RC51 2001
JH2SC454*1 HONDA RVT1000R RC51 2001
JKAZX9A1*1 KAWASAKI ZX-12R NINJA 2001
JKAZX4J1*1 KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 2001
JKAZXDP1*1 KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 2001
JKAZX2E1*1 KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 2001
ZCGAGFLJ*1 MV AGUSTA F4 S 2001
ZCGAGFLJ*1 MV AGUSTA F4 S 1+1 2001
JS1GW71A*1 SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2001
JS1GT74A*1 SUZUKI GSX-R1000 2001
JS1GN78A*1 SUZUKI GSX-R600 2001
JS1GN7BA*1 SUZUKI GSX-R600 2001
JS1GR7HA*1 SUZUKI GSX-R750 2001
JS1VT52A*1 SUZUKI TL1000R 2001
SMT502FK*1 TRIUMPH DAYTONA 955i 2001
SMT800GE*1 TRIUMPH TT600 2001
JYARN05E*1 YAMAHA YZF R1 2001
JYARN05N*1 YAMAHA YZF R1 2001
JYARN05N*1 YAMAHA YZF R1 CHAMPIONS 

LIMITED EDITION 
2001

JYARN05Y*1 YAMAHA YZF R1 CHAMPIONS 
LIMITED EDITION 

2001

JYARJ04E*1 YAMAHA YZF R6 2001
JYARJ04N*1 YAMAHA YZF R6 2001
JYARJ04N*1 YAMAHA YZF R6 CHAMPIONS 

LIMITED EDITION 
2001

JYA4NEN0*1 YAMAHA YZF600R 2001
JYA5AHE0*1 YAMAHA YZF600R 2001
JYA5AHN0*1 YAMAHA YZF600R 2001
ZD4MEE00*Y APRILIA RSV MILLE 2000
ZD4MEE10*Y APRILIA RSV MILLE 2000
ZD4MEE01*Y APRILIA RSV MILLE R 2000
ZD4MEE11*Y APRILIA RSV MILLE R 2000
ZD4MEE00*Y APRILIA RSV MILLE SP 2000
ZD4PAC00*Y APRILIA SL 1000 2000
ZD4PAC10*Y APRILIA SL 1000 2000
ZESDB400*Y BIMOTA DB4 2000
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ZESSB600*Y BIMOTA SB6R 2000
ZESSB8S0*Y BIMOTA SB8R 2000
ZESSB8R0*Y BIMOTA SB8S 2000
ZDM1SB3R*Y DUCATI 748 2000
ZDM1SB3R*Y DUCATI 748R 2000
ZDM3SB3S*Y DUCATI 748R 2000
ZDM1SB3R*Y DUCATI 748S 2000
ZDM1LA3K*Y DUCATI 750 SS 2000
ZDM1LC4N*Y DUCATI 900 SUPERSPORT 2000
ZDM1LD4N*Y DUCATI 900 SUPERSPORT 2000
ZDM1LD4N*Y DUCATI 900SS 2000
ZDM1SB5T*Y DUCATI 996 2000
ZDM3SB5V*Y DUCATI 996 2000
ZDM1SB5T*Y DUCATI 996S 2000
JH2PC350*Y HONDA CBR600F 2000
JH2PC350*Y HONDA CBR600F HURRICANE 2000
JH2PC350*Y HONDA CBR600F4 2000
JH2PC352*Y HONDA CBR600F4 2000
JH2PC350*Y HONDA CBR600SE 2000
JH2SC330*Y HONDA CBR900RR 2000
JH2SC331*Y HONDA CBR900RR 2000
JH2SC332*Y HONDA CBR900RR 2000
JH2SC440*Y HONDA CBR900RR 2000
JH2SC441*Y HONDA CBR900RR 2000
JH2SC442*Y HONDA CBR929RR 2000
JH2SC452*Y HONDA RVT1000R RC51 2000
JH2SC453*Y HONDA RVT1000R RC51 2000
JH2SC454*Y HONDA RVT1000R RC51 2000
JKAZX9A1*Y KAWASAKI ZX-12R NINJA 2000
JKAZX4J1*Y KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 2000
JKAZXDP1*Y KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 2000
JKAZX2E1*Y KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 2000
ZCGAGFLJ*Y MV AGUSTA F4 S 2000
ZCGAGFLJ*Y MV AGUSTA F4 S 1+1 2000
JS1GW71A*Y SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 2000
JS1GN78A*Y SUZUKI GSX-R600 2000
JS1GR7HA*Y SUZUKI GSX-R750 2000
JS1GR7BA*Y SUZUKI GSX-R750R 2000
JS1VT52A*Y SUZUKI TL1000R 2000
SMT502FK*Y TRIUMPH DAYTONA 955i 2000
SMT800GE*Y TRIUMPH TT600 2000
JYARN05E*Y YAMAHA YZF R1 2000
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JYARN05N*Y YAMAHA YZF R1 2000
JYARN05Y*Y YAMAHA YZF R1 2000
JYARJ04E*Y YAMAHA YZF R6 2000
JYARJ04N*Y YAMAHA YZF R6 2000
JYARJ04E*Y YAMAHA YZF R6 CHAMPIONS 

LIMITED EDITION 
2000

JYA4NEN0*Y YAMAHA YZF600R 2000
JYA5AHC0*Y YAMAHA YZF600R 2000
JYA5AHE0*Y YAMAHA YZF600R 2000
JYA5AHN0*Y YAMAHA YZF600R 2000
ZD4MEE00*X APRILIA RSV MILLE 1999
ZES1DB41*X BIMOTA DB4 1999
ZESSB600*X BIMOTA SB6R 1999
ZESSB8R0*X BIMOTA SB8R 1999
ZES1YB11*X BIMOTA YB11 1999
ZDM1SB3R*X DUCATI 748 1999
ZDM1SB3R*X DUCATI 748S 1999
ZDM1LA3K*X DUCATI 750 SS 1999
ZDM1LAZK*X DUCATI 750 SS 1999
ZDM1LC4N*X DUCATI 900 SUPERSPORT 1999
ZDM1LD4N*X DUCATI 900 SUPERSPORT 1999
ZDM1LC4N*X DUCATI 900SS 1999
ZDM1LD4N*X DUCATI 900SS 1999
ZDM1SB5T*X DUCATI 996 1999
ZDM3SB5V*X DUCATI 996S 1999
JH2PC353*X HONDA CBR600F 1999
JH2PC354*X HONDA CBR600F 1999
JH2PC355*X HONDA CBR600F 1999
JH2PC350*X HONDA CBR600F4 1999
JH2PC351*X HONDA CBR600F4 1999
JH2PC352*X HONDA CBR600F4 1999
JH2SC330*X HONDA CBR900RR 1999
JH2SC331*X HONDA CBR900RR 1999
JH2SC332*X HONDA CBR900RR 1999
JKAZX4G1*X KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 1999
JKAZXDP1*X KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 1999
JKAZX2C1*X KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 1999
ZCGAGFLJ*X MV AGUSTA F4 S 1999
JS1GW71A*X SUZUKI GSX1300R HAYABUSA 1999
JS1GN78A*X SUZUKI GSX-R600 1999
JS1GR7DA*X SUZUKI GSX-R750 1999
JS1GR7BA*X SUZUKI GSX-R750R 1999
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JS1VT52A*X SUZUKI TL1000R 1999
SMT371CA*X TRIUMPH DAYTONA 1200 1999
SMT502FK*X TRIUMPH DAYTONA 955i 1999
JYA3HHN0*X YAMAHA FZR600 1999
JYARN02E*X YAMAHA YZF R1 1999
JYARN02N*X YAMAHA YZF R1 1999
JYARN02Y*X YAMAHA YZF R1 1999
JYARJ04E*X YAMAHA YZF R6 1999
JYARJ04N*X YAMAHA YZF R6 1999
JYARJ04Y*X YAMAHA YZF R6 1999
JYA4NEN0*X YAMAHA YZF600R 1999
JYA5AHE0*X YAMAHA YZF600R 1999
JYA5AHN0*X YAMAHA YZF600R 1999
ZESSB600*W BIMOTA SB6R 1998
ZESSB8R0*W BIMOTA SB8R 1998
ZDM1SB3R*W DUCATI 748 1998
ZDM1SB8R*W DUCATI 748 1998
ZDM1LC4M*W DUCATI 900FE 1998
ZDM1LC4N*W DUCATI 900SS 1998
ZDM1LD4N*W DUCATI 900SS CR 1998
ZDM1SB8S*W DUCATI 916 1998
ZDM1SB8S*W DUCATI 916 BIPOSTO 1998
JH2PC250*W HONDA CBR600F 1998
JH2PC251*W HONDA CBR600F 1998
JH2PC252*W HONDA CBR600F 1998
JH2PC255*W HONDA CBR600F 1998
JH2PC253*W HONDA CBR600SE 1998
JH2PC254*W HONDA CBR600SE 1998
JH2SC330*W HONDA CBR900RR 1998
JH2SC331*W HONDA CBR900RR 1998
JH2SC332*W HONDA CBR900RR 1998
JKAZX4F1*W KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 1998
JKAZX4G1*W KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 1998
JKAZXDP1*W KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 1998
JKAZXDN1*W KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7RR 1998
JKAZX2B1*W KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 1998
JKAZX2C1*W KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 1998
JS1GU75A*W SUZUKI GSX-R1100 1998
JS1GN78A*W SUZUKI GSX-R600 1998
JS1GR7DA*W SUZUKI GSX-R750 1998
JS1GR7BA*W SUZUKI GSX-R750R 1998
JS1GR7BA*W SUZUKI GSX-R750W 1998
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JS1GR7DA*W SUZUKI GSX-R750W 1998
JS1VT52A*W SUZUKI TL1000R 1998
SMT370DF*W TRIUMPH DAYTONA 955 (T595) 1998
SMT502FK*W TRIUMPH DAYTONA 955 (T595) 1998
JYA3HHN0*W YAMAHA FZR600 1998
JYA3UUC0*W YAMAHA FZR600 1998
JYA3HHE0*W YAMAHA FZR600RK 1998
JYARN02E*W YAMAHA YZF R1 1998
JYARN02N*W YAMAHA YZF R1 1998
JYA4NEN0*W YAMAHA YZF600R 1998
JYA5AHE0*W YAMAHA YZF600R 1998
JYA5AHN0*W YAMAHA YZF600R 1998
JYA4HYN0*W YAMAHA YZF750R 1998
JYA4LEN0*W YAMAHA YZF750R 1998
ZES1DB21*V BIMOTA DB2 1997
ZESSB600*V BIMOTA SB6R 1997
ZES1YB11*V BIMOTA YB11 1997
ZDM1SB3R*V DUCATI 748 1997
ZDM1SB8R*V DUCATI 748 1997
ZDM1LD4N*V DUCATI 900SS CR 1997
ZDM1LC4M*V DUCATI 900SS SP 1997
ZDM1LC4N*V DUCATI 900SS SP 1997
ZDM1SB8S*V DUCATI 916 1997
ZDM1SB8S*V DUCATI 916 BIPOSTO 1997
JH2PC250*V HONDA CBR600F 1997
JH2PC251*V HONDA CBR600F 1997
JH2PC252*V HONDA CBR600F 1997
JH2PC253*V HONDA CBR600SE 1997
JH2PC254*V HONDA CBR600SE 1997
JH2SC330*V HONDA CBR900RR 1997
JH2SC331*V HONDA CBR900RR 1997
JH2SC332*V HONDA CBR900RR 1997
JKAZX4F1*V KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 1997
JKAZXDP1*V KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 1997
JKAZXDN1*V KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7RR 1997
JKAZX2B1*V KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 1997
JS1GU75A*V SUZUKI GSX-R1100 1997
JS1GN78A*V SUZUKI GSX-R600 1997
JS1GR7DA*V SUZUKI GSX-R750 1997
JS1GR7BA*V SUZUKI GSX-R750R 1997
JS1GR7BA*V SUZUKI GSX-R750W 1997
SMT371CA*V TRIUMPH DAYTONA 1200 1997
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SMT370DF*V TRIUMPH DAYTONA 955 (T595) 1997
SMT502FK*V TRIUMPH DAYTONA 955 (T595) 1997
JYA3HHE0*V YAMAHA FZR600 1997
JYA3HHN0*V YAMAHA FZR600 1997
JYA3UUN0*V YAMAHA FZR600 1997
JYA4WNN0*V YAMAHA YZF1000R 1997
JYA4YWE0*V YAMAHA YZF1000R 1997
JYA4YWN0*V YAMAHA YZF1000R 1997
JYA4NEN0*V YAMAHA YZF600R 1997
JYA5AHE0*V YAMAHA YZF600R 1997
JYA5AHN0*V YAMAHA YZF600R 1997
JYA4HYN0*V YAMAHA YZF750R 1997
JYA4LEE0*V YAMAHA YZF750R 1997
JYA4LEN0*V YAMAHA YZF750R 1997
ZES1SB60*T BIMOTA SB6 1996
ZES1YB11*T BIMOTA YB11 1996
ZDM1LC4M*T DUCATI 900SS 1996
ZDM1LC4N*T DUCATI 900SS CR 1996
ZDM1LD4N*T DUCATI 900SS CR 1996
ZDM1LC4N*T DUCATI 900SS SP 1996
ZDM1SB8S*T DUCATI 916 1996
JH2PC250*T HONDA CBR600F 1996
JH2PC251*T HONDA CBR600F 1996
JH2PC252*T HONDA CBR600F 1996
JH2PC255*T HONDA CBR600F 1996
JH2PC253*T HONDA CBR600SE 1996
JH2PC254*T HONDA CBR600SE 1996
JH2SC330*T HONDA CBR900RR 1996
JH2SC331*T HONDA CBR900RR 1996
JH2SC332*T HONDA CBR900RR 1996
JKAZX4F1*T KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 1996
JKAZXDP1*T KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 1996
JKAZXDN1*T KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7RR 1996
JKAZX2B1*T KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 1996

ZGUKEAKE*T MOTO GUZZI SPORT 1100 1996
JS1GU75A*T SUZUKI GSX-R1100 1996
JS1GR7DA*T SUZUKI GSX-R750 1996
JS1GR7BA*T SUZUKI GSX-R750R 1996
JS1GR7BA*T SUZUKI GSX-R750W 1996
SMT371CA*T TRIUMPH DAYTONA 1200 1996
SMT371CB*T TRIUMPH DAYTONA 1200 1996
SMT370DF*T TRIUMPH DAYTONA 900 1996
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SMT372DD*T TRIUMPH DAYTONA SUPER III 1996
JYA3HHE0*T YAMAHA FZR600 1996
JYA3HHN0*T YAMAHA FZR600 1996
JYA3UUN0*T YAMAHA FZR600 1996
JYA4WNN0*T YAMAHA YZF1000R 1996
JYA4NAE0*T YAMAHA YZF600R 1996
JYA4NAN0*T YAMAHA YZF600R 1996
JYA4NCN0*T YAMAHA YZF600R 1996
JYA4NEN0*T YAMAHA YZF600R 1996
JYA4WFN0*T YAMAHA YZF600R2 1996
JYA4HYN0*T YAMAHA YZF750R 1996
JYA4LEE0*T YAMAHA YZF750R 1996
JYA4LEN0*T YAMAHA YZF750R 1996
ZES1DB21*S BIMOTA DB2 1995
ZES1SB60*S BIMOTA SB6 1995
ZDM1LD4N*S DUCATI 900SS CR 1995
ZDM1LC4M*S DUCATI 900SS SP 1995
ZDM1LC4N*S DUCATI 900SS SP 1995
ZDM1SB8S*S DUCATI 916 1995
JH2PC250*S HONDA CBR600F 1995
JH2PC251*S HONDA CBR600F 1995
JH2PC252*S HONDA CBR600F 1995
JH2SC280*S HONDA CBR900RR 1995
JH2SC281*S HONDA CBR900RR 1995
JH2SC282*S HONDA CBR900RR 1995
JKAZX4F1*S KAWASAKI ZX600 NINJA ZX-6R 1995
JKAZX2B1*S KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 1995

ZGUKEAKE*S MOTO GUZZI SPORT 1100 1995
JS1GU75A*S SUZUKI GSX-R1100 1995
JS1GR7BA*S SUZUKI GSX-R750R 1995
JS1GR7BA*S SUZUKI GSX-R750W 1995
SMT371CA*S TRIUMPH DAYTONA 1200 1995
SMT370DF*S TRIUMPH DAYTONA 900 1995
SMT372DD*S TRIUMPH DAYTONA SUPER III 1995
JYA3LKE0*S YAMAHA FZR1000 1995
JYA3LKN0*S YAMAHA FZR1000 1995
JYA3HHE0*S YAMAHA FZR600 1995
JYA3HHN0*S YAMAHA FZR600 1995
JYA3UUC0*S YAMAHA FZR600 1995
JYA3UUN0*S YAMAHA FZR600 1995
JYA4NAE0*S YAMAHA YZF600R 1995
JYA4NAN0*S YAMAHA YZF600R 1995
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JYA4NCN0*S YAMAHA YZF600R 1995
JYA4NEN0*S YAMAHA YZF600R 1995
JYA4HYN0*S YAMAHA YZF750R 1995
JYA4LEN0*S YAMAHA YZF750R 1995
ZDM1HB7R*R DUCATI 851 SUPERBIKE 1994
ZDM1HB7R*R DUCATI 888 LTD 1994
ZDM1LD4N*R DUCATI 900SS CR 1994
ZDM1LC4N*R DUCATI 900SS SP 1994
JH2PC250*R HONDA CBR600F 1994
JH2PC251*R HONDA CBR600F 1994
JH2PC252*R HONDA CBR600F 1994
JH2SC280*R HONDA CBR900RR 1994
JH2SC281*R HONDA CBR900RR 1994
JH2SC282*R HONDA CBR900RR 1994
JH2RC450*R HONDA RVF750R 1994
JH2RC452*R HONDA RVF750R 1994
JH2RC455*R HONDA RVF750R 1994
JKAZXDM1*R KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 1994
JKAZX2B1*R KAWASAKI ZX900 NINJA ZX-9R 1994

ZGUKEAKE*R MOTO GUZZI SPORT 1100 1994
JS1GU75A*R SUZUKI GSX-R1100 1994
JS1GR7BA*R SUZUKI GSX-R750R 1994
JS1GR7BA*R SUZUKI GSX-R750W 1994
SMT370CA*R TRIUMPH DAYTONA 1200 1994
SMT371CA*R TRIUMPH DAYTONA 1200 1994
SMT370DD*R TRIUMPH DAYTONA 900 1994
SMT370DF*R TRIUMPH DAYTONA 900 1994
SMT372DD*R TRIUMPH DAYTONA SUPER III 1994
JYA3LKN0*R YAMAHA FZR1000 1994
JYA3HHE0*R YAMAHA FZR600 1994
JYA3HHN0*R YAMAHA FZR600 1994
JYA3UUN0*R YAMAHA FZR600 1994
JYA4NEN0*R YAMAHA YZF600R 1994
JYA4HYN0*R YAMAHA YZF750R 1994
JYA4LEE0*R YAMAHA YZF750R 1994
JYA4LEN0*R YAMAHA YZF750R 1994
JYA4JAN0*R YAMAHA YZF750SP 1994
1B9RS11G*P BUELL RS1200 1993
1B9RS11G*P BUELL RSS1200 1993
ZDM1NC3L*P DUCATI 750 SS 1993
ZDM1NC3M*P DUCATI 750 SS 1993
ZDM1HB7R*P DUCATI 851 SUPERBIKE 1993
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ZDM1HB7R*P DUCATI 888 SPORT 1993
ZDM1LC4N*P DUCATI 900 SUPERLIGHT 1993
ZDM1LC4M*P DUCATI 900 SUPERSPORT 1993
ZDM1LC4M*P DUCATI 900SS 1993
ZDM1LD4N*P DUCATI 900SS 1993
ZDM1LC4N*P DUCATI 900SS SP 1993
JH2PC250*P HONDA CBR600F 1993
JH2PC251*P HONDA CBR600F 1993
JH2PC252*P HONDA CBR600F 1993
JH2SC280*P HONDA CBR900RR 1993
JH2SC281*P HONDA CBR900RR 1993
JH2SC282*P HONDA CBR900RR 1993
JKAZXDM1*P KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 1993
ZGUVYBVY*P MOTO GUZZI DAYTONA 1000 1993
JS1GU75A*P SUZUKI GSX-R1100 1993
JS1GN75A*P SUZUKI GSX-R600W 1993
JS1GR7BA*P SUZUKI GSX-R750R 1993
JS1GR7BA*P SUZUKI GSX-R750W 1993
SMT370CA*P TRIUMPH DAYTONA 1200 1993
JYA3LKN0*P YAMAHA FZR1000 1993
JYA3HHE0*P YAMAHA FZR600 1993
JYA3HHN0*P YAMAHA FZR600 1993
JYA3UUC0*P YAMAHA FZR600 1993
JYA3UUN0*P YAMAHA FZR600 1993
JYA4HYN0*P YAMAHA YZF750R 1993
JYA4HSN0*P YAMAHA YZF750SP 1993
JYA4JAN0*P YAMAHA YZF750SP 1993
1B9RS11G*N BUELL RS1200 1992
ZDM1NC3L*N DUCATI 750 SS 1992
ZDM1NC3M*N DUCATI 750 SS 1992
ZDM1HB6R*N DUCATI 851 SPORT 1992
ZDM1HB6P*N DUCATI 851 SUPERBIKE 1992
ZDM1LC4M*N DUCATI 900 SUPERSPORT 1992
ZDM1LD4N*N DUCATI 900 SUPERSPORT 1992
ZDM1LC4M*N DUCATI 900SS 1992
ZDM1LC4M*N DUCATI 900SS CR 1992
ZDM1LC4N*N DUCATI 900SS SP 1992
JH2PC250*N HONDA CBR600F 1992
JH2PC251*N HONDA CBR600F 1992
JH2PC252*N HONDA CBR600F 1992
JH2SC280*N HONDA CBR900RR 1992
JH2SC281*N HONDA CBR900RR 1992
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JH2SC282*N HONDA CBR900RR 1992
JKAZXDK1*N KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 1992
JS1GV73A*N SUZUKI GSX-R1100 1992
JS1GN75A*N SUZUKI GSX-R600 KATANA 1992
JS1GN75A*N SUZUKI GSX-R600W 1992
JS1GR7AA*N SUZUKI GSX-R750 1992
JS1GR7BA*N SUZUKI GSX-R750R 1992
JS1GR7BA*N SUZUKI GSX-R750W 1992
JYA3LKN0*N YAMAHA FZR1000 1992
JYA3HHE0*N YAMAHA FZR600 1992
JYA3HHN0*N YAMAHA FZR600 1992
JYA3UUN0*N YAMAHA FZR600 1992
JYA3UUE0*N YAMAHA FZR600V 1992
1B9RS11G*M BUELL RS1200 1991
ZDM1HB6R*M DUCATI 851 SPORT 1991
ZDM1HB8R*M DUCATI 851 SUPERBIKE 1991
ZDM1LC4M*M DUCATI 900SS 1991
ZDM1LC4N*M DUCATI 900SS SP 1991
JH2PC250*M HONDA CBR600F 1991
JH2PC251*M HONDA CBR600F 1991
JH2PC252*M HONDA CBR600F 1991
JKAZXDK1*M KAWASAKI ZX750 NINJA ZX-7R 1991
JS1GV73A*M SUZUKI GSX-R1100 1991
JS1GR7AA*M SUZUKI GSX-R750 1991
JS1GR79A*M SUZUKI GSX-R750R 1991
JYA3LKN0*M YAMAHA FZR1000 1991
JYA3HHE0*M YAMAHA FZR600 1991
JYA3HHN0*M YAMAHA FZR600 1991
JYA3UUN0*M YAMAHA FZR600 1991
JYA3JVN0*M YAMAHA FZR750R 1991
1B9RR11G*L BUELL RR1200 1990
1B9RS11G*L BUELL RS1200 1990
ZDM1KA3J*L DUCATI 750 SPORT 1990
ZDM1HB6R*L DUCATI 851 SPORT 1990
ZDM1HB6P*L DUCATI 851 SUPERBIKE BIPOSTO 1990
ZDM1JB4L*L DUCATI 906 PASO 1990
ZDM1JB4M*L DUCATI 906 PASO 1990
JH2PC230*L HONDA CBR600F 1990
JH2PC231*L HONDA CBR600F 1990
JH2PC232*L HONDA CBR600F 1990
JH2PC230*L HONDA CBR600F HURRICANE 1990
JH2PC231*L HONDA CBR600F HURRICANE 1990
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JH2PC232*L HONDA CBR600F HURRICANE 1990
JH2RC300*L HONDA VFR750R 1990
JH2RC301*L HONDA VFR750R 1990
JS1GV73A*L SUZUKI GSX-R1100 1990
JS1GR7AA*L SUZUKI GSX-R750 1990
JS1GR79A*L SUZUKI GSX-R750R 1990
JYA3LKE0*L YAMAHA FZR1000 1990
JYA3LKN0*L YAMAHA FZR1000 1990
JYA3HHE0*L YAMAHA FZR600 1990
JYA3HHN0*L YAMAHA FZR600 1990
JYA3HWC0*L YAMAHA FZR600 1990
JYA3HWN0*L YAMAHA FZR600 1990
JYA3UUN0*L YAMAHA FZR600 1990
JYA3JVN0*L YAMAHA FZR750R 1990
JH2PC190*K HONDA CBR600F 1989
JH2PC191*K HONDA CBR600F 1989
JH2PC192*K HONDA CBR600F 1989
JH2PC230*K HONDA CBR600F 1989
JH2PC231*K HONDA CBR600F 1989
JH2PC232*K HONDA CBR600F 1989
JH2PC192*K HONDA CBR600F HURRICANE 1989
JH2PC232*K HONDA CBR600F HURRICANE 1989
JH2RC302*K HONDA VFR750R 1989
JS1GV73A*K SUZUKI GSX-R1100 1989
JS1GR77A*K SUZUKI GSX-R750 1989
JS1GR79A*K SUZUKI GSX-R750R 1989
JYA3LKE0*K YAMAHA FZR1000 1989
JYA3LKN0*K YAMAHA FZR1000 1989
JYA2HWN0*K YAMAHA FZR600 1989
JYA3HHE0*K YAMAHA FZR600 1989
JYA3HHN0*K YAMAHA FZR600 1989
JYA3HWN0*K YAMAHA FZR600 1989
JYA3JVN0*K YAMAHA FZR750R 1989
ZDM1AA3L*J DUCATI 750 F-1 1988
ZDM1DA3M*J DUCATI 750 PASO 1988
ZDM1DA3N*J DUCATI 750 PASO 1988
ZDM1DA3M*J DUCATI 750 PASO LTD 1988
ZDM1DA3N*J DUCATI 750 PASO LTD 1988
JH2PC190*J HONDA CBR600F 1988
JH2PC191*J HONDA CBR600F 1988
JH2PC192*J HONDA CBR600F 1988
JH2PC232*J HONDA CBR600F 1988
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JH2PC190*J HONDA CBR600F HURRICANE 1988
JH2PC191*J HONDA CBR600F HURRICANE 1988
JH2PC192*J HONDA CBR600F HURRICANE 1988
JH2RC302*J HONDA VFR750R 1988
JH2RC361*J HONDA VFR750R 1988
JS1GU74A*J SUZUKI GSX-R1100 1988
JS1GR77A*J SUZUKI GSX-R750 1988
JYA2LHE0*J YAMAHA FZR1000 1988
JYA2LHN0*J YAMAHA FZR1000 1988
JYA2LJN0*J YAMAHA FZR1000 1988
JYA2LKN0*J YAMAHA FZR1000 1988
JYA2NKN0*J YAMAHA FZR750R 1988
JYA2TTN0*J YAMAHA FZR750R 1988
ZDM3AA3L*H DUCATI 750 F-1 1987
ZDM3AA3L*H DUCATI 750 F-1B 1987
ZDM1DA3N*H DUCATI 750 PASO 1987
JH2PC190*H HONDA CBR600F 1987
JH2PC191*H HONDA CBR600F 1987
JH2PC190*H HONDA CBR600F HURRICANE 1987
JH2PC191*H HONDA CBR600F HURRICANE 1987
JS1GU74A*H SUZUKI GSX-R1100 1987
JS1GR75A*H SUZUKI GSX-R750 1987
JYA2LH00*H YAMAHA FZR1000 1987
JYA2LJ00*H YAMAHA FZR1000 1987
JYA2LK00*H YAMAHA FZR1000 1987
JYA2NK00*H YAMAHA FZR750R 1987
JYA2TT00*H YAMAHA FZR750R 1987
ZDM3AA3L*G DUCATI 750 F-1 1986
ZDM3AA3L*G DUCATI 750 F-1B 1986
JH2SC160*G HONDA VF1000R 1986
JH2SC161*G HONDA VF1000R 1986
JS1GU74A*G SUZUKI GSX-R1100 1986
JS1GR75A*G SUZUKI GSX-R750 1986
JS1GR75A*G SUZUKI GSX-R750R 1986
JH2SC160*F HONDA VF1000R 1985
JH2SC161*F HONDA VF1000R 1985
JS1GR75A*F SUZUKI GSX-R750 1985

1. L’astérisque parmi les caractères de la première colonne marque l’espace occupé 
par le neuvième caractère du numéro d’identification. ». 

 2. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec.

71737
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JH2PC190*J HONDA CBR600F HURRICANE 1988
JH2PC191*J HONDA CBR600F HURRICANE 1988
JH2PC192*J HONDA CBR600F HURRICANE 1988
JH2RC302*J HONDA VFR750R 1988
JH2RC361*J HONDA VFR750R 1988
JS1GU74A*J SUZUKI GSX-R1100 1988
JS1GR77A*J SUZUKI GSX-R750 1988
JYA2LHE0*J YAMAHA FZR1000 1988
JYA2LHN0*J YAMAHA FZR1000 1988
JYA2LJN0*J YAMAHA FZR1000 1988
JYA2LKN0*J YAMAHA FZR1000 1988
JYA2NKN0*J YAMAHA FZR750R 1988
JYA2TTN0*J YAMAHA FZR750R 1988
ZDM3AA3L*H DUCATI 750 F-1 1987
ZDM3AA3L*H DUCATI 750 F-1B 1987
ZDM1DA3N*H DUCATI 750 PASO 1987
JH2PC190*H HONDA CBR600F 1987
JH2PC191*H HONDA CBR600F 1987
JH2PC190*H HONDA CBR600F HURRICANE 1987
JH2PC191*H HONDA CBR600F HURRICANE 1987
JS1GU74A*H SUZUKI GSX-R1100 1987
JS1GR75A*H SUZUKI GSX-R750 1987
JYA2LH00*H YAMAHA FZR1000 1987
JYA2LJ00*H YAMAHA FZR1000 1987
JYA2LK00*H YAMAHA FZR1000 1987
JYA2NK00*H YAMAHA FZR750R 1987
JYA2TT00*H YAMAHA FZR750R 1987
ZDM3AA3L*G DUCATI 750 F-1 1986
ZDM3AA3L*G DUCATI 750 F-1B 1986
JH2SC160*G HONDA VF1000R 1986
JH2SC161*G HONDA VF1000R 1986
JS1GU74A*G SUZUKI GSX-R1100 1986
JS1GR75A*G SUZUKI GSX-R750 1986
JS1GR75A*G SUZUKI GSX-R750R 1986
JH2SC160*F HONDA VF1000R 1985
JH2SC161*F HONDA VF1000R 1985
JS1GR75A*F SUZUKI GSX-R750 1985

1. L’astérisque parmi les caractères de la première colonne marque l’espace occupé 
par le neuvième caractère du numéro d’identification. ». 
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur les accidents du travail et les maladies  
professionnelles 
(chapitre A-3.001)

Assistance médicale 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements  
(chapitre R-18.1), que le projet de Règlement modifiant le 
Règlement sur l’assistance médicale, dont le texte appa-
raît ci-dessous, pourra être adopté par la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
et soumis pour approbation au gouvernement, confor-
mément au premier alinéa de l’article 455 de la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001), à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement propose d’augmenter, dans le 
Règlement sur l’assistance médicale (chapitre A-3.001, 
r. 1), les tarifs de physiothérapie, d’acupuncture et des 
soins infirmiers à domicile. Il propose également une 
nouvelle tarification pour les rapports de psychologie, de 
psychothérapie et de neuropsychologie. Il apporte aussi 
des précisions afin de permettre à un thérapeute en réa-
daptation physique de poser les actions relatives à la fac-
turation des soins et traitements dispensés à un travailleur.

L’impact de ce projet de règlement sur les entreprises, 
en particulier sur les PME est négligeable puisqu’il n’en-
traîne pas de coût direct sur l’ensemble des entreprises 
du Québec.

Les nouveaux tarifs que propose le projet de règlement 
engendrent une hausse des débours en assistance médicale 
estimée à 15,16 M $ et entraîne une augmentation du taux 
moyen de cotisation des employeurs d’environ 0,01 $ par 
100,00 $ de masse salariale cotisable.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à madame Michelle Morin, Commission 
des normes, de l’équité et de la santé et de la sécurité 
du travail, 1199, rue De Bleury, Montréal (Québec) 
H3B 3J1, téléphone 514 906-3006, poste 2409, télécopieur 
514 906-3009.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration du délai ci-haut mentionné, à monsieur Luc 
Castonguay, vice-président au partenariat et à l’expertise-
conseil, Commission des normes, de l’équité et de la santé 
et de la sécurité du travail, 524, rue Bourdages, local 220, 
Québec (Québec) G1K 7E2.

La présidente du conseil d’administration  
et chef de la direction de la Commission des normes,  
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
Manuelle Oudar

Règlement modifiant le Règlement  
sur l’assistance médicale
Loi sur les accidents du travail et les maladies  
professionnelles 
(chapitre A-3.001, a. 189 par. 5° et a. 454, 1er al.,  
par. 3.1°)

1. Le Règlement sur l’assistance médicale (chapitre 
A-3.001, r. 1) est modifié par le remplacement, à l’arti-
cle 16, du premier alinéa par les suivants :

« 16. Un physiothérapeute et un ergothérapeute doivent 
transmettre à la Commission un premier compte dont la 
forme et la teneur doivent être conformes à la formule 
prévue à l’annexe III ou, dans le cas d’une transmission 
par un autre support technologique, conformes à celui 
autorisé par la Commission, dans les 7 jours de la pre-
mière séance.

Un physiothérapeute, un thérapeute en réadaptation 
physique et un ergothérapeute doivent également utiliser 
le formulaire de compte prévu au premier alinéa ou un 
support technologique autorisé pour réclamer un montant 
relatif à des soins ou des traitements. ».

2. Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l’article 17.1, par le suivant :

« 17.1. La Commission assume le coût des soins de 
psychologie, de psychothérapie et de neuropsychologie 
fournis par un psychologue inscrit au tableau de l’Ordre 
professionnel des psychologues du Québec et le coût 
des soins de psychothérapie fournis par un titulaire d’un 
permis de psychothérapeute.

Elle assume aussi le coût des rapports exigés dans la 
présente sous-section. ».
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3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 17.3, du suivant :

« 17.3.1. Le tarif horaire prévu dans l’annexe I pour 
les soins visés à la présente sous-section s’applique pour 
le paiement des rapports exigés à l’article 17.2, jusqu’à 
concurrence des limites suivantes :

a) rapport d’évaluation :

i. psychologie et psychothérapie : deux heures;

ii. neuropsychologie : huit heures;

b) rapport d’évolution : une heure;

c) rapport final : deux heures. 

Ces rapports sont payables lors de leur transmission à 
la Commission. ».

4. L’annexe I de ce règlement est modifié, à l’article 1, 
sous « soins et traitements », par le remplacement :

1° à « Acupuncture », de « 36,00 $ » par « 54,00 $ »;

2° à « Physiothérapie », de « 42,00 $ » par « 47,00 $ »;

3° à « Soins à domicile », pour les soins infirmiers, de 
« 44,00 $ » par « 64,62 $ ».

5. Les soins et traitements fournis avant la date de 
l’entrée en vigueur du présent règlement sont payés par 
la Commission selon le tarif applicable au moment où ils 
ont été dispensés.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

71703

Projet de règlement
Code des professions 
(chapitre C-26)

Médecins 
— Activités professionnelles pouvant être exercées  
en perfusion clinique 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement sur les  

activités professionnelles pouvant être exercées en perfu-
sion clinique, tel qu’adopté par le Conseil d’administration 
du Collège des médecins du Québec, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être examiné par l’Office des profes-
sions du Québec puis soumis au gouvernement qui pourra 
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à retirer l’exigence de pos-
séder une expérience en perfusion clinique de 24 mois au 
cours des 4 dernières années, à ajouter 2 autres établisse-
ments d’enseignement canadiens en perfusion clinique à 
titre d’établissements dont les diplômés peuvent exercer 
en perfusion clinique au Québec et à ajouter des diplômés 
d’un établissement d’enseignement américain dont le pro-
gramme d’études en perfusion clinique est accrédité par la 
Commission on Accreditation of Allied Health Education 
Programs.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels concernant ce  
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant  
à Me Linda Bélanger, directrice adjointe des Services  
juridiques du Collège des médecins du Québec,  
1250, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) 
H3B 0G2, numéro de téléphone : 514 933-4441, poste 5362 
ou 1 888 633-3246; numéro de télécopieur : 514 933-3276; 
courriel : lbelanger@cmq.org.

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
concernant ce projet de règlement est priée de les trans-
mettre, avant l’expiration de ce délai, à Me Guylaine 
Couture, secrétaire de l’Office des professions du Québec, 
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)  
G1R 5Z3, courriel : secretariat@opq.gouv.qc.ca. Ces com-
mentaires seront communiqués par l’Office à la ministre 
de la Justice; ils pourront également l’être à l’ordre profes-
sionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, 
ministères et organismes intéressés.

La secrétaire de l’Office des professions du Québec,
Guylaine Couture

Règlement modifiant le Règlement sur 
les activités professionnelles pouvant être 
exercées en perfusion clinique
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 94, 1er al., par. h)

1. Le Règlement sur les activités professionnelles pou-
vant être exercées en perfusion clinique (chapitre M-9, 
r. 3.1) est modifié par le remplacement, à l’article 2, du 
paragraphe 2° par le suivant :
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« 2° elle est titulaire à la fois :

a) de l’un des diplômes suivants :

i. Advanced Diploma, Cardiovascular Perfusion 
décerné par The Michener Institute of Education at UHN;

ii. Advanced Certificate in Cardiovascular Perfusion 
décerné par le British Columbia Institute of Technology;

iii. un certificat ou un diplôme en perfusion décerné 
par un institut ou un établissement d’enseignement situé 
aux États-Unis dont le programme d’études en perfusion 
est accrédité par la Commission on Accreditation of Allied 
Health Education Programs;

b) d’une attestation délivrée par un chirurgien cardio-
vasculaire et thoracique ou par un chirurgien cardiaque 
confirmant la réussite d’un stage supervisé d’une durée de 
3 mois effectué dans un milieu de stage du programme de 
formation menant au diplôme d’études supérieures spé-
cialisées (D.E.S.S.) en perfusion extracorporelle délivré 
par l’Université de Montréal. ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, dans le paragraphe 2° et après « au », 
de « sous-paragraphe b du »;

2° par l’ajout, après le paragraphe 3°, du paragraphe 
suivant :

« 4° le titulaire d’un certificat ou d’un diplôme prévu 
au sous-paragraphe a du paragraphe 2° de l’article 2 et de 
l’attestation prévue au sous-paragraphe b du paragraphe 2° 
de l’article 2, pendant sa période d’admissibilité à la certi-
fication par la Société canadienne de perfusion clinique. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

71747

Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1)

Loi sur les accidents du travail et les maladies  
professionnelles 
(chapitre A-3.001)

Santé et la sécurité du travail 
— Modification

Code de sécurité pour les travaux de construction 
— Modification

Normes minimales de premiers secours et  
de premiers soins 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements  
(chapitre R-18.1), que le projet de Règlement modifiant le 
Règlement sur la santé et la sécurité du travail, le projet 
de Règlement modifiant le Code de sécurité pour les 
travaux de construction et le projet de Règlement modi-
fiant le Règlement sur les normes minimales de premiers 
secours et de premiers soins, dont les textes apparaissent 
ci-dessous, pourront être adoptés par la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
et soumis pour approbation au gouvernement, conformé-
ment aux articles 224 de la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail (chapitre S-2.1) et 455 de la Loi sur les acci-
dents du travail et les maladies professionnelles (chapitre 
A-3.001), à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de la présente publication.

Ces projets de règlement visent essentiellement à mettre 
en œuvre l’Entente d’harmonisation nationale en matière 
de santé et de sécurité du travail signée en 2019 par les 
ministres du Travail fédéral, provinciaux et territoriaux. 
Ils visent à harmoniser les exigences réglementaires rela-
tivement à la trousse de secourisme et à certains équi-
pements de protection individuelle et ainsi éliminer les 
différentes exigences afin de réduire les obstacles tech-
niques au commerce et favoriser la mobilité de la main 
d’œuvre entre les provinces. Le projet de Règlement modi-
fiant le Règlement sur la santé et la sécurité du travail 
propose également des modifications afin d’éliminer des 
exigences qui sont déjà prévues dans un autre règlement 
ainsi que des modifications dans l’annexe V à la section 
« Évaluation des contraintes thermiques ».
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Le projet de Règlement modifiant le Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail propose des modifications 
afin de tenir compte des normes les plus récentes pour la 
protection oculaire et faciale ainsi que les chaussures de 
sécurité. Une modification est également proposée concer-
nant les vestes de flottaison afin d’y ajouter le gilet de 
sauvetage. De plus, ce projet abroge l’article concernant 
les générateurs d’air chaud d’appoint étant donné que ces 
exigences se retrouvent dans le Code de construction du 
Québec (B-1.1, r. 2), corrige une erreur dans la section 
« Évaluation des contraintes thermiques » de l’annexe V 
en remplaçant -50° par -5° et ajoute un alinéa afin de per-
mettre l’utilisation des instruments de mesure thermique 
à lecture directe.

Le projet de Règlement modifiant le Code de sécurité 
pour les travaux de construction (chapitre S-2.1, r. 4) pro-
pose également le remplacement de l’article portant sur le 
casque de sécurité afin de prévoir que la conception et la 
fabrication devront être conformes à la norme en vigueur 
au moment de la fabrication.

Finalement, le projet de Règlement modifiant le 
Règlement sur les normes minimales de premiers secours 
et de premiers soins (A-3.001, r. 10) propose une modi-
fication aux articles portant sur la trousse de premiers 
soins afin de tenir compte de la norme la plus récente. Une 
disposition transitoire est aussi proposée afin de permettre 
aux employeurs de se conformer à la nouvelle exigence.

L’impact associé aux modifications du Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1, r. 13) relative-
ment à la protection oculaire et faciale, les chaussures de 
sécurité et la veste de flottaison ainsi que du Code de sécu-
rité pour les travaux de construction (chapitre S-2.1, r. 4), 
n’engendrera pas de coûts de conformité pour les entre-
prises puisque les milieux de travail sont déjà conformes 
aux nouvelles exigences. Chez les entreprises québécoises 
œuvrant dans plus d’une province canadienne, une écono-
mie de 200 000 $ est à prévoir liée à l’élimination du coût 
supplémentaire pour l’acquisition de casque de sécurité 
conformes dans les autres juridictions. Finalement, l’abro-
gation de l’article 115 et l’ajout d’une option déjà utilisée 
par les entreprises à l’annexe V n’entraînent pas de coût 
pour les entreprises.

L’impact associé aux modifications du Règlement modi-
fiant le Règlement sur les normes minimales de premiers 
secours et de premiers soins (A-3.001, r. 10) occasionnera 
un coût d’implantation de 16 M$ pour l’adaptation à la 
norme CSA et une économie récurrente de 370 000 $ liée 
à l’élimination de la duplication des contenus de la trousse 
de secourisme.

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s’adressant à madame Johanne Prévost, 
Commission des normes, de l’équité et de la santé et 
de la sécurité du travail, 1199, rue De Bleury, Montréal 
(Québec) H3B 3J1, téléphone : 514 906-3010, poste 2016, 
télécopieur : 514 906-3011.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration du délai ci-haut mentionné, à monsieur Luc 
Castonguay, vice-président au partenariat et à l’expertise-
conseil, Commission des normes, de l’équité et de la santé 
et de la sécurité du travail, 524, rue Bourdages, local 220, 
Québec (Québec) G1K 7E2.

La présidente du conseil d’administration  
et chef de la direction de la Commission des normes,  
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail,
Manuelle Oudar

Règlement modifiant le Règlement sur  
la santé et la sécurité du travail
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7°, 9° et 42° et 2e  
et 3e al.)

1. Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, r. 13) est modifié par l’abrogation de 
l’article 115.

2. L’article 343 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement de « CAN/CSA Z94.3-07 » par 
« CAN/CSA Z94.3 »;

2° l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Un protecteur oculaire ou un protecteur facial satis-
fait aux obligations du présent article s’il est conforme 
à la version la plus récente ou à la version antérieure de 
la norme visée au premier alinéa et s’il n’a pas atteint la 
date d’expiration prévue par le fabricant, le cas échéant. ».

3. L’article 344 de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « CAN/CSA-Z195-02 » par « CAN/
CSA-Z195-14 ».

4. L’article 355 de ce règlement est modifié par :

1° l’insertion, après « Vêtement de flottaison » de  
« et gilet de sauvetage »;

2° l’insertion, après « f lottaison individuel » de  
« ou d’un gilet de sauvetage ».
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5. L’article 356 de ce règlement est remplacé par :

« 356. Attributs du vêtement de flottaison et du gilet 
de sauvetage : Le vêtement de flottaison individuel ou le 
gilet de sauvetage doit être adapté à la situation de travail 
et être approuvé par Transports Canada ou par un orga-
nisme reconnu par Transports Canada, tel qu’en fait foi 
l’étiquette ou le tampon d’approbation qui y est apposé. ».

6. L’article 357 de ce règlement est modifié, au premier 
alinéa, par :

1° l’insertion, après « flottaison individuels » de « et les 
gilets de sauvetage »;

2° l’insertion, au sous-paragraphe c du paragraphe 1°, 
après « f lottaison individuels » de « ou de gilets de 
sauvetage ».

7. La section Méthode de mesure de l’annexe V de ce 
règlement est modifié, par :

1° le remplacement, au paragraphe 1), de « -50° » par 
« -5° »;

2° l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Les valeurs WBGT peuvent aussi être mesurées à 
l’aide d’un instrument de mesure à lecture directe. ».

8. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

Règlement modifiant le Code de sécurité 
pour les travaux de construction
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 9° et 42° et 2e et 3e al.)

1. L’article 2.10.3 du Code de sécurité pour les tra-
vaux construction (chapitre S-2.1, r. 4) est remplacé par le 
suivant :

« 2.10.3. Toute personne qui se trouve sur un chantier 
de construction doit porter un casque de sécurité conçu 
et fabriqué conformément à la norme Casques de sécurité 
pour l’industrie : tenue en service, sélection, entretien et 
utilisation, CAN/CSA Z94.1, applicable au moment de sa 
fabrication. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

Règlement modifiant le Règlement sur  
les normes minimales de premiers secours 
et de premiers soins
Loi sur les accidents du travail et les maladies  
professionnelles 
(chapitre A-3.001, a. 454, 1er al., par. 4°)

1. L’article 4 du Règlement sur les normes minimales 
de premiers secours et de premiers soins (chapitre A-3.001, 
r. 10) est remplacé par :

« 4. L’employeur doit munir son établissement d’un 
nombre adéquat de trousses qui sont faciles d’accès, le 
plus près possible des lieux de travail et disponibles en 
tout temps.

La fourniture et le contenu de ces trousses doivent être 
conformes à la norme Trousse de secourisme en milieu de 
travail, CAN/CSA Z1220-17. ».

2. L’article 5 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement, au premier alinéa, de « selon les 
critères prescrits » par « conformément »;

2° le remplacement du troisième alinéa par ce qui suit :

« Le contenu minimum de la trousse des véhicules qui 
ne sont pas visés au deuxième alinéa est celui prévu à la 
sous-section 5.3 de la norme Trousse de secourisme en 
milieu de travail, CAN/CSA Z1220-17. ».

DISPOSITIONS DE DROIT TRANSITOIRE  
ET FINALE

3. Jusqu’au (indiquer ici la date qui correspond à un 
délai de 6 mois de la date de l’entrée en vigueur du présent 
règlement), une trousse conforme aux articles 4 et 5, tels 
qu’ils se lisaient avant le (indiquer ici la date de l’entrée 
en vigueur du présent règlement), est réputée conforme 
au présent règlement.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1)

Santé et la sécurité du travail 
— Modification

Code de sécurité pour les travaux de construction 
— Modification

Représentant à la prévention dans un établissement 
— Modification

Programme de prévention 
— Modification

Comités de santé et de sécurité du travail 
— Modification

Services de santé au travail 
— Modification

Sécurité et l’hygiène dans les travaux de fonderie 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements  
(chapitre R-18.1), que le projet de Règlement modifiant le 
Règlement sur la santé et la sécurité du travail, le projet 
de Règlement modifiant le Code de sécurité pour les 
travaux de construction, le projet de Règlement modi-
fiant le Règlement sur le représentant à la prévention 
dans un établissement, le projet de Règlement modifiant 
le Règlement sur le programme de prévention, le projet 
de Règlement modifiant le Règlement sur les comités 
de santé et de sécurité du travail, le projet de Règlement 
modifiant le Règlement sur les services de santé au travail 
et le projet de Règlement modifiant le Règlement sur la 
sécurité et l’hygiène dans les travaux de fonderie, dont les 
textes apparaissent ci-dessous, pourront être adoptés par 
la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de 
la sécurité du travail et soumis pour approbation au gou-
vernement, conformément aux articles 224 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1), à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ces projets de règlement visent à harmoniser sept 
règlements ayant des dispositions en matière de produits 
dangereux. En 2015, la Loi favorisant l’information sur 
la dangerosité des produits présents en milieu de travail 
et modifiant la Loi sur la santé et la sécurité du travail  
(L.Q. 2015, chapitre 13) a été adoptée afin d’harmoni-
ser la législation provinciale avec la législation fédérale 
en matière de produits dangereux. La migration vers le 
SIMDUT 2015 a eu pour effet de changer la méthode de 
classification des produits et elle prévoit une nouvelle  
terminologie afin de décrire les classes de danger.

Par conséquent, ces projets de règlement proposent des 
modifications à la terminologie afin de préserver le sens 
et la portée des dispositions réglementaires concernées, 
maintenir le niveau de protection dont disposent actuelle-
ment les travailleurs et maintenir les exigences actuelles 
dans les entreprises.

L’impact associé aux modifications du Code de sécu-
rité pour les travaux de construction (chapitre S-2.1, r. 4), 
du Règlement sur le représentant à la prévention dans 
un établissement (chapitre S-2.1, r. 12), du Règlement 
sur le programme de prévention (chapitre S-2.1, r. 10), 
du Règlement sur les comités de santé et de sécurité du 
travail (chapitre S-2.1, r. 5), du Règlement sur les services 
de santé au travail (chapitre S-2.1, r. 16), du Règlement sur 
la santé et la sécurité du travail (chapitre S-2.1, r. 13) et du 
Règlement sur la sécurité et l’hygiène dans les travaux de 
fonderie (chapitre S-2.1, r. 15), n’engendrera pas de coûts 
de conformité pour les entreprises considérant qu’elles ne 
prévoient aucune exigence supplémentaire.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Anne-Marie Filion, 
Commission des normes, de l’équité et de la santé et 
de la sécurité du travail, 1199, rue De Bleury, Montréal 
(Québec) H3B 3J1, téléphone : 514 906-3080, poste 2308, 
télécopieur : 514 906-3081.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler est priée de les faire parvenir par écrit, avant 
l’expiration du délai ci-haut mentionné, à monsieur Luc 
Castonguay, vice-président au partenariat et à l’expertise-
conseil, Commission des normes, de l’équité et de la santé 
et de la sécurité du travail, 524, rue Bourdages, local 220, 
Québec (Québec) G1K 7E2.

La présidente du conseil d’administration  
et chef de la direction de la Commission des normes,  
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail,
Manuelle Oudar

Règlement modifiant le Règlement sur  
la santé et la sécurité du travail
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 3, 21.1 et 42)

1. Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S- 2.1, r. 13) est modifié par l’ajout, à la fin de 
l’article 70, de ce qui suit :

« Aux fins de la présente section, les 6 catégories iden-
tifiées au premier alinéa correspondent aux classes de 
danger identifiées dans le tableau suivant :
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 Catégories Classes de danger
 (Règlement sur les produits  (Règlement sur les produits dangereux, 
 contrôlés, DORS/88-66) DORS/2015-17)
les « gaz comprimés » les « gaz sous pression »
les « matières inflammables et combustibles » les « gaz inflammables » catégorie 1;
 les « aérosols inflammables »;
 les « liquides inflammables »;
 les « matières solides inflammables »;
 les « — gaz pyrophoriques »;
 les « liquides pyrophoriques »;
 les « matières solides pyrophoriques »;
 les « matières qui, au contact de l’eau, dégagent des  
 gaz inflammables »;
 les « matières auto-échauffantes »;
les « matières comburantes » les « gaz comburants »;
 les « liquides comburants »;
 les « matières solides comburantes »;
 les « peroxydes organiques » types A à G;
les « matières toxiques » « toxicité aiguë orale, cutanée et inhalation »  
 catégories 1, 2 et 3;
 « corrosion cutanée/irritation cutanée » catégorie 2;
 « lésions oculaires graves/irritation oculaire » catégorie 2;
 « sensibilisation respiratoire ou cutanée »;
 « mutagénicité sur les cellules germinales »;
 « cancérogénicité »;
 « toxicité pour la reproduction » catégories 1 et 2;
 « toxicité pour certains organes cibles – expositions répétées »;
 « matières infectieuses présentant un danger biologique »;
 « dangers pour la santé non classifiés ailleurs »;
 Catégories Classes de danger
 (Règlement sur les produits contrôlés) (Règlement sur les produits dangereux)
les « matières corrosives » les « matières corrosives pour les métaux »;
 les produits classés dans l’une des catégories suivantes :
 – « corrosion cutanée/irritation cutanée » catégorie 1;
 – « lésions oculaires graves/irritation oculaire » catégorie 1;
les « matières dangereusement réactives » les « matières autoréactives » types A à F;

 les « dangers physiques non classifiés ailleurs ».

».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Règlement modifiant le Code de sécurité 
pour les travaux de construction
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7, 19 et 42)

1. Le Code de sécurité pour les travaux de construc-
tion (chapitre S- 2.1, r. 4) est modifié, au paragraphe 1 de 
l’article 3.10.17 par le remplacement de « explosives ou des 
vapeurs inflammables » par « ou des vapeurs inflammables 
ou explosives ».

2. Le titre de la sous-section 3.13 de ce Code est rem-
placé par le suivant : « Alimentation en gaz sous pression ».

3. Les articles 3.13.2 et 3.13.5 à 3.13.9 de ce Code sont 
modifiés par le remplacement de « comprimé » par « sous 
pression » partout où il se trouve.

4. L’article 3.16.10 de ce Code est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe 4, par le suivant :

« 4. En plus d’être conforme aux dispositions de l’arti-
cle 3.13.5, toute bouteille de gaz sous pression ne doit 
pas être :

a) soulevée à l’aide d’élingues ou d’aimants;

b) exposée à un choc, notamment celui provoqué par 
une chute. »;

2° l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Aux fins du présent article, on entend par « matières 
corrosives », « matières comburantes », « matières 
toxiques » et « matières dangereusement réactives » un 
produit dangereux appartenant aux classes de danger 
correspondantes dans le tableau prévu à l’article 70  
du Règlement sur la santé et la sécurité du travail  
(chapitre S- 2.1, r. 13). ».

5. L’article 8.3.11 de ce Code est modifié par le rem-
placement de « de gaz inflammables » par « ou des gaz 
inflammables ».

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

Règlement modifiant le Règlement sur 
le représentant à la prévention dans un 
établissement
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par.1 et 42)

1. Le Règlement sur le représentant à la prévention 
dans un établissement (chapitre S- 2.1, r. 12) est modifié, 
à l’annexe 1, au sous-paragraphe 7 du paragraphe B) du 
groupe 1, par le remplacement de :

1° « des gaz comprimés » par « des gaz sous pression »;

2° « de gaz organiques comprimés » par « de gaz orga-
niques sous pression ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

Règlement modifiant le Règlement sur  
le programme de prévention
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par.1 et 42)

1. Le Règlement sur le programme de prévention  
(chapitre S- 2.1, r. 10) est modifié, à l’annexe I, au sous-
paragraphe 1 du paragraphe B) du groupe 1, par le rem-
placement de « comprimés » par « sous pression ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

Règlement modifiant le Règlement sur les 
comités de santé et de sécurité du travail
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par.1 et 42)

1. Le Règlement sur les comités de santé et de sécurité 
du travail (chapitre S- 2.1, r. 5) est modifié, à l’annexe 1, 
au sous-paragraphe 7 du paragraphe B) du groupe 1, par 
le remplacement de :

1° « des gaz comprimés » par « des gaz sous pression »;

2° « de gaz organiques comprimés » par « de gaz orga-
niques sous pression ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 janvier 2020, 152e année, no 1 73

Règlement modifiant le Règlement sur  
les services de santé au travail
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par.1 et 42)

1. Le Règlement sur les services de santé au travail 
(chapitre S- 2.1, r. 16) est modifié, à l’annexe A, au sous-
paragraphe 1 du paragraphe B) du groupe 1, par le rem-
placement de « comprimés » par « sous pression ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

Règlement modifiant le Règlement sur  
la sécurité et l’hygiène dans les travaux  
de fonderie
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par.1, 7, 19 et 42)

1. Le Règlement sur la sécurité et l’hygiène dans les 
travaux de fonderie (chapitre S- 2.1, r. 15) est modifié, 
au paragraphe i) de l’article 9, par le remplacement de 
« comprimé » par « sous pression ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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Arrêtés ministériels

A.M., 2019
Arrêté numéro AM 0109-2019 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 décembre 2019

Concernant un nouvel élargissement du territoire 
d’application du Programme général d’aide financière 
lors de sinistres réels ou imminents mis en œuvre rela-
tivement aux travaux de bris de couvert de glace réali-
sés du 28 décembre 2018 au 31 janvier 2019, dans des 
municipalités du Québec

La ministre de la Sécurité publique,

Vu l’arrêté numéro AM 0007-2019 du 22 février 2019 
par lequel la ministre de la Sécurité publique a mis en 
œuvre le Programme général d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents au bénéfice de deux muni-
cipalités qui ont dû engager des dépenses additionnelles 
à leurs dépenses courantes pour des travaux de bris 
de couvert de glace réalisés du 28 décembre 2018 au  
31 janvier 2019;

Vu l’annexe jointe à cet arrêté du 22 février 2019 
qui énumère les municipalités pouvant bénéficier de ce 
programme;

Vu l’arrêté numéro AM 0012-2019 du 2 avril 2019 par 
lequel la ministre a élargi le territoire d’application de ce 
programme pour comprendre une autre municipalité et a 
prolongé la période d’application jusqu’au 28 février 2019;

Vu l’arrêté numéro AM 0062-2019 du 8 mai 2019 par 
lequel la ministre a élargi le territoire d’application de ce 
programme pour comprendre d’autres municipalités et a 
prolongé la période d’application jusqu’au 15 avril 2019;

Vu l’arrêté numéro AM 0084-2019 du 13 juin 2019 par 
lequel la ministre a élargi le territoire d’application de ce 
programme pour comprendre d’autres municipalités et a 
prolongé la période d’application jusqu’au 30 avril 2019;

Vu l’arrêté numéro AM 0092-2019 du 23 juillet 2019 
par lequel la ministre a élargi le territoire d’application de 
ce programme pour comprendre d’autres municipalités;

Vu l’arrêté numéro AM 0101-2019 du 8 novembre 2019 
par lequel la ministre a élargi le territoire d’application de 
ce programme pour comprendre d’autres municipalités;

Vu l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre 
S-2.3) qui permet, au besoin, à la ministre responsable 
de l’application d’un programme d’en élargir le territoire 
concerné et d’en prolonger la période d’application;

Considérant que la Ville de L’Assomption, dont le ter-
ritoire n’a pas été désigné aux arrêtés précités, a dû réaliser 
des travaux de bris de couvert de glace du 28 décembre 
2018 au 30 avril 2019, aux fins de sécurité publique;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à cette ville 
de bénéficier du Programme général d’aide financière lors 
de sinistres réels ou imminents;

Arrête ce qui suit :

Le Programme général d’aide financière lors de sinistres 
réels ou imminents mis en œuvre par l’arrêté numéro  
AM 0007-2019 du 22 février 2019 relativement aux tra-
vaux de bris de couvert de glace réalisés du 28 décembre 
2018 au 31 janvier 2019, dans des municipalités du 
Québec, et dont le territoire a été élargi à d’autres muni-
cipalités et la période a été prolongée jusqu’au 30 avril 
2019 par l’arrêté numéro AM 0012-2019 du 2 avril 2019, 
l’arrêté numéro AM 0062-2019 du 8 mai 2019, l’arrêté 
numéro AM 0084-2019 du 13 juin 2019, l’arrêté numéro 
AM 0092-2019 du 23 juillet 2019 et l’arrêté numéro  
AM 0101-2019 du 8 novembre 2019, est de nouveau élargi 
afin de comprendre la ville de L’Assomption, située dans 
la région administrative de Lanaudière.

Québec, le 12 décembre 2019

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève Guilbault

71698

A.M., 2019
Arrêté numéro AM 0110-2019 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 décembre 2019

Concernant la mise en œuvre du Programme général 
d’indemnisation et d’aide financière lors de sinistres 
réels ou imminents relativement à une tempête autom-
nale survenue les 31 octobre et 1er novembre 2019, dans 
des municipalités du Québec

La ministre de la Sécurité publique,

Vu le Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents, établi par 
le décret n° 403-2019 du 10 avril 2019 en vertu de l’arti- 
cle 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3), 
destiné notamment à aider financièrement les particu- 
liers et les entreprises qui ont subi des dommages ainsi  
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que les municipalités qui ont déployé des mesures pré-
ventives temporaires ou des mesures d’intervention et 
de rétablissement, ou qui ont subi des dommages à leurs 
biens essentiels, lors d’un sinistre réel ou imminent;

Vu que la ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un  
programme général visé à l’article 100, relève de la 
ministre responsable de l’application du programme;

Considérant que, les 31 octobre et 1er novembre 2019, 
une tempête automnale est survenue dans des munici-
palités du Québec, occasionnant des pluies abondantes, 
des inondations ainsi que des vents violents et causant 
notamment des pannes d’électricité et des dommages à des 
infrastructures routières municipales et à des résidences 
principales;

Considérant que des municipalités ont engagé des 
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour 
diverses mesures d’intervention et de rétablissement rela-
tives à la sécurité de leurs citoyens;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à ces munici-
palités ainsi qu’à des citoyens de bénéficier du Programme 
général d’indemnisation et d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents;

Arrête ce qui suit :

Le Programme général d’indemnisation et d’aide finan-
cière lors de sinistres réels ou imminents, établi par le 
décret n° 403-2019 du 10 avril 2019, est mis en œuvre sur 
le territoire des municipalités incluses dans les munici-
palités régionales de comté indiquées à l’annexe jointe au 
présent arrêté, qui a été touché par une tempête automnale 
survenue les 31 octobre et 1er novembre 2019.

Québec, le 12 décembre 2019

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève Guilbault

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 01 — Bas-Saint-Laurent

La Matapédia Municipalité régionale de comté

La Mitis Municipalité régionale de comté

Région 03 — Capitale-Nationale

Charlevoix-Est Municipalité régionale de comté

La Côte-de-Beaupré Municipalité régionale de comté

La Jacques-Cartier Municipalité régionale de comté

Région 04 — Mauricie

Mékinac Municipalité régionale de comté

Région 05 — Estrie

Coaticook Municipalité régionale de comté

Le Granit Municipalité régionale de comté

Le Haut-Saint-François Municipalité régionale de comté

Le Val-Saint-François Municipalité régionale de comté

Les Sources Municipalité régionale de comté

Memphrémagog Municipalité régionale de comté

Sherbrooke Ville

Région 12 — Chaudière-Appalaches

Beauce-Sartigan Municipalité régionale de comté

Bellechasse Municipalité régionale de comté

La Nouvelle-Beauce Municipalité régionale de comté

Les Appalaches Municipalité régionale de comté

Les Etchemins Municipalité régionale de comté

L’Islet Municipalité régionale de comté

Lotbinière Municipalité régionale de comté

Montmagny Municipalité régionale de comté

Robert-Cliche Municipalité régionale de comté



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 janvier 2020, 152e année, no 1 77

Municipalité Désignation

Région 15 — Laurentides

Les Pays-d’en-Haut Municipalité régionale de comté

Région 16 — Montérégie

Acton Municipalité régionale de comté

Beauharnois-Salaberry Municipalité régionale de comté

Brome-Missisquoi Municipalité régionale de comté

Le Haut-Richelieu Municipalité régionale de comté

Les Maskoutains Municipalité régionale de comté

Pierre-De Saurel Municipalité régionale de comté

Vaudreuil-Soulanges Municipalité régionale de comté

Région 17 — Centre-du-Québec

Arthabaska Municipalité régionale de comté

Drummond Municipalité régionale de comté

Nicolet-Yamaska Municipalité régionale de comté

71700

A.M., 2019
Arrêté numéro AM 0111-2019 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 12 décembre 2019

Concernant la mise en œuvre du Programme géné-
ral d’indemnisation et d’aide financière lors de sinistres 
réels ou imminents relativement à une tempête autom-
nale survenue le 17 octobre 2019, dans la municipalité 
de L’Isle-aux-Coudres

La ministre de la Sécurité publique,

Vu le Programme général d’indemnisation et d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents, établi par 
le décret n° 403-2019 du 10 avril 2019 en vertu de l’arti- 
cle 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3), 
destiné notamment à aider financièrement les particuliers 
et les entreprises qui ont subi des dommages ainsi que les 
municipalités qui ont déployé des mesures préventives 
temporaires ou des mesures d’intervention et de rétablis-
sement, ou qui ont subi des dommages à leurs biens essen-
tiels, lors d’un sinistre réel ou imminent;

Vu que la ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

Vu l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, 
d’un programme général visé à l’article 100, relève de 
la ministre responsable de l’application du programme;

Considérant que le 17 octobre 2019, une tempête 
automnale générant une haute marée, des vents violents 
et des pluies abondantes, est survenue dans la municipalité 
de L’Isle-aux-Coudres, occasionnant des inondations et 
causant notamment des dommages à des infrastructures 
routières municipales;

Considérant que la Municipalité de L’Isle-aux-
Coudres a engagé des dépenses additionnelles à ses 
dépenses courantes pour diverses mesures d’intervention 
et de rétablissement relatives à la sécurité de ses citoyens;

Considérant que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

Considérant qu’il y a lieu de permettre à cette munici-
palité ainsi qu’à des citoyens de bénéficier du Programme 
général d’indemnisation et d’aide financière lors de 
sinistres réels ou imminents;

Arrête ce qui suit :

Le Programme général d’indemnisation et d’aide finan-
cière lors de sinistres réels ou imminents, établi par le 
décret n° 403-2019 du 10 avril 2019, est mis en œuvre sur le 
territoire de la municipalité de L’Isle-aux-Coudres, située 
dans la région administrative de la Capitale-Nationale, 
qui a été affecté par une tempête automnale survenue le 
17 octobre 2019.

Québec, le 12 décembre 2019

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève Guilbault
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Avis

Avis
Loi sur la publicité légale des entreprises 
(chapitre P-44.1)

Délégation de certains pouvoirs du registraire  
des entreprises

Vu l’article 6 de la Loi sur la publicité légale des entre-
prises (chapitre P-44.1) qui prévoit que le registraire des 
entreprises peut, par avis et avec l’accord du ministre, 
déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un employé 
du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;

Vu l’article 6 de cette loi qui prévoit que cet avis doit 
être publié à la Gazette officielle du Québec;

Vu que le registraire des entreprises exerce notam-
ment des pouvoirs en vertu de la Loi sur la publicité 
légale des entreprises, de la Loi sur les sociétés par 
actions (chapitre S-31.1) et de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38);

Vu l’avis publié le 13 février 2019 (2019, G.O. 2, 425) 
par lequel le registraire des entreprises a délégué certains 
pouvoirs aux employés qui y sont désignés;

Vu la nécessité de remplacer la délégation de pouvoirs 
prévue à l’avis publié le 13 février 2019 afin de modifier 
la liste des personnes qui y sont désignées;

En conséquence :

Le registraire des entreprises, en vertu de l’article 6 
de la Loi sur la publicité légale des entreprises, délègue 
les pouvoirs mentionnés aux dispositions suivantes aux 
employés du registraire des entreprises ci-après désignés :

1° les articles 132 à 134 de la Loi sur la publicité légale 
des entreprises, les articles 25 et 27 de la Loi sur les socié-
tés par actions et les articles 19 et 221.1 de la Loi sur les 
compagnies :

― monsieur Michaël Gagnon;
― monsieur Louis Larochelle-Prégent;
― monsieur Jean-François Guay;
― madame Pascale Mailloux Leblanc;
― madame Maude Blouin;

― madame Audrey Morin;
― madame Annie Breton;
― madame Jessica Savard;

2° l’article 20 de la Loi sur la publicité légale des entre-
prises et l’article 24 de la Loi sur les sociétés par actions :

― madame Valérie Dran;
― madame Annie Breton;
― monsieur Jean-François Guay.

Québec, le 28 octobre 2019

Le registraire des entreprises,
Yves Pepin

Accord du ministre du Travail,  
de l’Emploi et de la Solidarité sociale

Conformément à l’article 6 de la Loi sur la publicité 
légale des entreprises (chapitre P-44.1), le ministre, repré-
senté par la sous-ministre du ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale dûment autorisée à agir 
en vertu de l’article 49 et du premier alinéa de l’article 52 
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et sur la Commission des partenaires du marché 
du travail (chapitre M-15.001), donne son accord à cette 
délégation de pouvoirs.

Québec, le 13 décembre 2019

La sous-ministre du ministère du Travail, de l’Emploi  
et de la Solidarité sociale,
Brigitte Pelletier
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Erratum

Gouvernement du Québec

Décret 1165-2019, 20 novembre 2019
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2)

Agents de sécurité 
— Modification

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 4 décembre 2019, 
151e année, numéro 49, page 4910.

À la page 4912 et à l’article 4.1.04, introduit par  
l’article 5 du Décret modifiant le Décret sur les agents de  
sécurité, au lieu de « Les articles 4.16 et 4.18 » et  
« à l’article 4.17 », on aurait respectivement dû lire  
« Les articles 4.1.01 et 4.1.03 » et « à l’article 4.1.02 ».

Directeur DAJ-MTESS,
Me Hugues Melançon
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